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F,N SOUMB'l'l'Al'l'l' A 1,1. L.ÉG!SLATUIIE 

LE COMl'TE GENÉRAL ET DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1839, 

LES COMPTES l'ROVISOIRES D.ES EXERCICES 1840 ET 184'1. 

INTRODUC11ION. 

Les promesses si souvent et si sérieusement renouvelées aux Chambres lég:is- 
lati ves par l'administration 3énérale des finances, de leur soumettre dans le 
cours de la dernière session 1 les projets de loi qui doivent à la fois fixer d'une 
manière définitive l'organisation de la Cour des Comptes et régler la comptabilité 
de l'État, avaient donné à la Cour quelque espoir que son cahier d'observations 
de cette année aurait pu être consacré à constater la réalisation d'une partie des 
importants résultats que ces lois ont pour but de faire atteindre. 

Cet espoir, la Cour regrette de devoir le dire , a été déçu. 
Ce n'est pas à la Cour qu'il appartient de rechercher quelles peuvent être les 

causes d'un ajournement non moins inexplicable que fâcheux; mais elle se croit 
d'autant plus obligée d'exprimer le regret qu'elle en éprouve, qu'elle voit cha 
que jour davantage se prolonger un funeste provisoire dans l'administration 
des finances nationales. 

2 
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Sans doute fallait-il et du temps cl. de l'expérience pour élaborer et mettre 
la dernière main à 1a GTancle œuvrc de la comptabilité de l'lhnL Car la loi dont 
l C ' ' l l' l ' . ' l. ' 11· ' a our na cesse ce c émontrer a ncccssuc f 01L étn l 1r un svstème complet , 

• 1 

elle doit , à l'aide d'un rèfl'lemcnt {jénél'al d'exécution 1 remplir toutes les lacunes 
oxistantos, Mais treize années d'expérience onl dù suffire pour doter la Bclaiquc 
d'une comptabilité vraie et sérieuse, d'une comptabilité profondément méditée, 
en un mot, d'une comptabilité propre ù lui donner toutes les gar,rnties que lui 
assure le pacte fondamental pour l'administration de ses finances. 

Chacun des cahiers que la Cour a jusqu'à présent eu l'honneur de soumettre 
ù la Lérrislature 1 a eu pour principal but d'appeler son nttcnl iou sur les graves 
lacunes qui, aujourd'hui, se rcnco n trcnt clans la comptabilité publique; son 
devoir était de le faire : instituée par la loi constitutionnelle pour exercer le 
contrôle rrénéral SUI' l'administration dos finances, elle devait déclarer· et faire 
connaitre avant tout que la législation actuelle était insuffisante pour c1uc cc 
contrôle fùt convenablement exercé. 

La Cour ne renouvellera que bien sommairement dans son présent cahier des 
observations auxquelles il lui serait difficile de rien ajouter; elle ne saurait plus 
auère que retomber dans des répét.i tious sans clou te surabondan tes, et qui même 
pourraient finir par devenir fastidieuses pour ceux qui sont pénétrés de la né 
cessité de l'organisation définitive de la comptabilité de l'lhat. 

D'un autre côté , désireuse de foire parvenir son cahier d'observations à la 
Lésislalure lors de I'ouver-ture de la session, et avant le vole dès Buduets, force 
sera à la Cour d'en restreindre le cadre; car elle n'a reçu le compte g,foéral de 
l'État qu'à une époque de l'année où il ne lui était plus possible de se livrer à 
un travail longuemeut développé; encore le travail de la Cour ne comprendra 
t-il point le compte de la Delle Publique, ce compte ne lui ayant été adressé 
que le 7 novembre courant. 

Ceci même est une preuve de la nécessité qu'il y a de réuler cet objet par 
la loi. 

Serait-il toutefois permis à la Cour, avant d'aborder son travail 1 de reproduire 
ici une observation renfermée dans son rapport sur le compte définitif de l'exer 
cice 1836 Pelle 11c le fera que parce qu'elle la croit propre à démontrer la haute 
importance d'une comptabilité bien réglée dans le Couvcmcment représentatif. 

cc Il est une observation , disait la Cour, qui se présente tout d'abord, parce 
qu'elle dérive de la nature des choses : c'est que le Gouvernernent représentatif 
Iui-mêrne repose plus que tout autre sui· la réalité des institutions qui sont à sa 
base; plus que tout autre , il est le Gouvernement aux institutions fortes; et si 
les garanties que ces institutions sont destinées à offrir constituent un de ses 
premiers besoins, la raison en est bien simple : ce Gouvernement exi~e la rès 
ponsabililé des agents du pouvoir; or, pour bien assurer celte responsabilité? 
pour ne point la laisser vaine , et, ce qui est plus sérieux encore, pour prévenir· 
les abus dont une responsabilité illusoire peut elle-même devenir la source, 
précisément à cause de la confiance plus srande qu'elle est destinée à entre 
tenir dans les esprits, la présence des institutions indépendantes et fortes est 
essentielle, _est indispensable. 

}} D'une autre part, là encore où les a!Jents du pouvoir peuvent fréquemment 
se succéder les uns aux autres, et où, par conséquent, ces déplacements peu~ 
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vent donner lieu à des actes qui ne soient pas toujours conçus a vec celle rnaturilc; 
el cet esprit de suite d'une direotiou plus stable; Olt des agents momentanés du 
pouvoir peuvent vouloir- multiplier leurs actes en raison môme de la durée de 
remue plus courte <le leur ministère 1 tout en rcnco ntr-ant , dans lem responsa 
bilité ministérielle, une facilité plus grande porn· les poser i des institutions 
oraanisécs fortement, r.1ui fassent contre-poids à ces tendances et qui prému 
nissent une nation contre leurs périls, sont d'une nécessité Foudurnontale. 

n Si celte observation est vraie en aéné1·al , elle l'est aussi en particulier ù 
l'égal'cl de l'adrninistrntion <les finances de l'lttat, toujours destinées ù payer les 
libéralités ou les fautes; à quoi il faut ajouter que les actes du l)Cllre de ceux 
qui affectent le trésor public 1 sont souven t aussi ceux par lesquels peut être 
invitée à se signaler une administration passagère , circonvenue .1 comme elle l'est 
toujours, par des sollicitations nouvelles, auxquelles ne manquent poÜ1L les 
circonstances particulières pour l'enga3-er à y ohtempérer. 

» Tel est un des écueils contre lesquels les Gouvernements repr éseutntifs au 
ront toujours à se défendre , et c'est pourquoi la Constitution hclg-c a rangé , en 
matière d'administration des finances, au nombre des gai-an tics fondamentales , 
une institution destinée à maintenir constamment dans les termes des lois et 
des règlements les actes administratifs qui sont de nature à intéresser la for 
tune publique. 

, i) Si la Cour entre dans ces considérations d'un ordre élevé, c'est parce 
qu'elles sont très-étroitement liées avec son iustitution , et que, pom· savoir ac 
eomplir scion son véri table esprit la mission qui lui est confiée, elle doit avant 
toute chose en bien comprendre le but et le caractère. » 

Le cahier d'observations que la Cour a l'honneur d'adresser aujourd'hui 
à la Législature , en conformité de l'article 116 de la Constitution , est relatif au 
compte définitif de l'exercice 1839 et aux comptes provisoires des années 1840 
et 1841. Avant de s'occuper plus directement des faits énumérés dans les prédits 
comptes, elle se livrera 'd'abord , dans la première partie de son travail , ainsi 
qu'elle ra fait les années précédentes , à quelques observations ayant plus pal' 
ticulièrernent trait à l'administration générale des flnances ; elle examinera dans 
.la seconde partie de son rapport les faits compris dans les comptes eux-mêmes. 
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PREHIÈRE PA.llTrn. 
OBSERYATIO"NS llELA'l'IYES A. 1}Alll\UNISTRATl()N G-Él'(f:RALE DES 1"1NA"NC11;S. 

-~ .. 

])e I'Jmp ortun cc du 
cuu h-ùlc do la Cour 
de~ Comptes s111· Jcs 
~tr!icks dn Duclgcl; 
dt·-~ 1 ran "lè·rli. 

JJc la 1•ossil,ililé de 
(lisposc,· sui· les cnis 
ses <le l' Él At ,'1 1 'i nsu 
de la Cour rles Comp .•. 
[t-x . 

En ce qui concerne les dépenses de l'lhat, on peut dire que le principal 
contrôle de la Cour des Comptes est celui mentionné dans l'article 116 de la 
Constitution : celui qui ordonne à la Cour de veil ler ù cc qu'aucun article des 
dépenses du lh1d13,e1. ne soit dépassé , et qu'aucun transfert n'ait lieu, 

C'est dans la vérité de cc contrôle que la nation doit puiser sa confiance et sa 
sécurité ; il est une des premières bases de l'ordre dans les finances, et il sera 
toujours aussi un des erauds éléments <lu crédit public. 

Ce contrôle est destiné à donuer ù tout le monde la certitude qu'il n'a pas été 
dépensé la plus minime somme au delà de ce qui a été consenti par les Cham 
bres Jénislalivcs: ni autrement qu'elles ne l'onl déorété. 

Mais pour que cet important contrôle réponde à son objet , il faut qu'il soit 
réel; or il peut cesser clc l'être de deux manières dilférentes: 

La première. lorsque les articles du Budget son t conçus do telle façon, qu'il 
devient difficile de savoir ce qui peul y être imputé; 

La seconde, et ceci est plus grave, lorsqu'à défaut d'allocation au Budget , il 
y a possibilité d'assigner des mandats, à l'insu mê me de la Cour des Comptes, 
sur des caisses particulières, dans le but de solder des dépenses que le Budget 
n'a point autorisées, 

A ce dernier égard, la Cour doit se borner à déclarer que, dans l'état actuel 
de la cornptabilité , pareille assignation pourrait avoir lieu sans qu'il lui fùt pos 
sible d'en rien savoir; l'achat de la Bri'tùli Queen et d'autres faits en fournissent 
la preuve; la Cour ne saurait donc affirmer, étranBère comme elle l'est à la comp 
Labilité et au mouvement annuel des caisses des compta bles , qu'il n'existe point 
dans ces caisses des mandats ayant serv î à acquitter des dépenses encore incon 
nues. Elle ne veut point dire par là qu'il y ait de ces mandats, mais seulement 
qu'il lui est impossible de déclarer Je contraire , et c'est là une des grandes 
lacunes que présente fa comptabilité de l'État. Tant que cette lacune existera, il 
ne sera pas possible d'assurer que l'art. 116 de la Constitution :µ'a pas été éludé. 

De_ ta uim!ité d'un~ La Cour a déjà fait remarquer dans plusieurs de ses cahiers 1 au sujet des 
r<·1lachoudu1rccl prc• • I d u d . ,.1 , · d J 'd . .' • . • ' • ,. 
ci se des nrt.iclcs du aruc es U JJU get, qu l en était ont 8 re action se prêtait a recevoir } rm- 
Hurlg,·L. pu talion de dépenses qui, pal' leur nature, ne pouvaient leur appartenir, et 

pour lesquelles le Bud3,et renfermait d'ailleurs lui-même des allocations spéciales. 
La Cour a cité comme tels des articles destinés au payement de certains sel' 
vices , sur lesquels s'imputaient les traitements de fonctionnaires faisant partie 
des administrations centrales, alors qu'il existe .m Budget de chaque départe .•. 
ment ministériel une allocation particulière pour ces traitements. L'on impute 
aujourd'hui celte dernière dépense sur un grand nombre d'articles; le Budget 
du département de l'intérieur en compte plusieurs, et au département de la 
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marine 1 où le personnel est si peu nombreux 1 l'on impute sur ! 'article unique 
du chapitre 111 le traitement d'un chef de bureau à 3,000 francs. 

Ce mode peu rérrulicr d'im puLation a fait cette année l'objet de nouvelles 
remarques de la part de la Cour; voici à quel sujet. 

Dans son cahier d'observations sur le compte général et définitif de l'exer 
cice 1836, paac 1--1, la Cour avait signalé les inconvénients inhérents ù la fa 
culté laissée au Ministre d'imputer les traitements <les conductours des ponts 
et chaussées sur l'allocation destinée aux services spéciaux dont ils sont chargés. 
La Cour fit remarquer qu'en adoptant le système de M. le Ministre des travaux 
publics, l'on pourrait aussi bien imputer sur l'allocation affectée à un service 
spécial 1 le traitement de l'intJénieur chargé de cè service , que ceux des conclue 
teurs ; car il y a spécialité de sen ice pour l'un comme pour les autres, et les 
traitements sont respectivement compris au Budget sous la même allocation. 

L'expérience est venue démontrer que les appréhensions de la Cour étaient 
fondées, et qu'elle avait apprécié toute la portée de la doctrine du département 
des travaux publics. 

En effet, clans le courant <le 1843, il fut soumis à son visa des demandes de 
payement ayant pour objet les traitements et frais fixes des ingénieurs et con 
ducteurs attachés aux services spéciaux du canal de Zelzaete , de la construc 
tion et de l'amélioration des voies de communication dans le Luxembourg, 
de la canalisation de la Campine, etc. , et ùnp1ttéun1' les fonds spëciau» affectés 
rl ces dèoers traoauai, 

A cette occasion, M. le Ministre des travaux publics fit observer, dans une 
lettre adressée à la Cour le 24 mai 1843, tc qu'il était admis en principe que 
des ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées pouvaient être rétribués 
sur d'autres allocations que celle qui leur est destinée au Budget de son dépar 
tement, c'est-à-dire sur le chapitre 11 , article 21 ; que c'est ainsi que des mem 
bres du corps étaient payés aujourd'hui de leur traitement et frais fixes , les 
uns sur les fonds affectés à la construction des chemins de fer, d'autres sur les 
crédits alloués au Budget pour le service des rivières et canaux, tels que la 
Meuse, le canal de Maestricht à Bois-le-Duc, l'Escaut, la Dendre et la Sambre; 
enfin, que lorsqu'un membre du corps des ponts et chaussées était préposé ù. 
lm service auquel un fonds spécial est affecté, son traitement ou ses frais fixes 
devaient être payés sur ce fonds, si précédemment il l'était sur un antre fonds 
spécial. n 
Il est inutile d'énumérer les considérations dans lesquelles la Cour est entrée, 

pour démontrer l'irrégularité de ces imputations; elle ne pourrait qne répéter 
ce qu'elle a déjà dit à cet égard dans son cahier d'observations cité phis haut. 
La Cour fera seulement remarquer que si elle a cru devoir admettre ces impu 
tations, ce n'est d'une part qu'en considération de I'engagernent formel que 
M. le Ministre a pris de faire porter au Budget de l'exercice 1844, à charge de 
l'allocation affectée au personnel des ponts et chaussées, tous les traitements el 
frais fixes des ingénieurs et conducteurs attachés à des services spéciaux, et 
d'autre part que parce qu'en s·énéral la démarcation entre les dépenses du per 
sonnel et du matériel n'est pas assez expressément établie dans nos Budgets. 
Tant que l'on ne distinguera point dans les Budgets d'une manière formelle 

et bien explicite , tout ce qui est matériel, c'est-à-dire .. tout ce qui est affecté 
3 

])c I'uupntu tio u tl es 
t railcuu.uts . el. frai1i 
fixes tlc quclq·' 1nc111- 

J,re6" du c(.1r1,s dt:, 
11onl.~ r-t ,:h;;a1L"~t~i~S. 
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aux services eux-mêmes, de ce qui est purement personnel, c'est-à-dire, exclu 
sivemont destiné aux traitements des personnes chargées de leur direction, 
l'on courra le danger <le voir se confondre des choses entièrement différentes, 
el alors même qu'il existe pour chacune d'elles au Budget, des allocations parti 
culièrcs , mais point assez positives. 
li est cependant certain qu'avec ]a manière d'agir d'aujourd'hui, la Législa 

ture , en volant, par exemple, le chiffre de 45~,000 fr. pour les traitements des 
inaénicurs et conducteurs, frais de bureau et de déplacement, indemnités et 
dépenses éventuelles, n'a émis qu'un vote incomplet et impossible à apprécier, 
puisqu'il a permis des transferts qu'interdit l'article 116 de la Constitution , par 
l'imputation de ces traitements sur des fonds votés pour des travaux spéciaux, 
mais sans indication si les allocations spéciales pouvaient comprendre les choses 
et les hommes. 

Des nllucauous pour 
d,:pcnsc.~ imjuévues. 

Di!S transferts rl'nn 
c xct-clce ;\ un autre. 

Des faits récents sont venus renouveler la discussion qui existe depuis long 
temps enl re les départements ministériels el la Cour des Comptes, au sujet du 
sens précis du chapitre des dépenses imprévues; toutefois la Cour croit su 
perflu de les détailler, persuadée que les faits de même nature cités dans ses 
précédents cahiers d'observations, sont assez importants pour fixer l'attention 
de la Législature ; elle se bornera à dire que, pour mettre un terme à celte di 
vergence d'opinion sur la portée de l'expression : dépenses imprévues) elle s'est 
exprimée de la manière suivante auprès de MM. les Ministres des finances et 
de la guerre : 

(c La Cour s'est aperçue qu'il résulte des explications ministérielles données 
» dans le sein des Chambres, et même de l'opinion émise par plusieurs meru 
n bres de la Législature, que le sens qu'il convient de donner à ces mots : dé 
)) penses i'mp'l'év1te8) en ce qui touche la validité des imputations à charge de 
n cet article, n'est pas encore parfaitement défini, de sorte que quelques per 
» sonnes seraient disposées à croire que, lorsqu'il y a insuffisance sur une allo 
» cation quelconque, il y a lieu de recourir à l'imprévu : or, Monsieur le Mi 
» nislre , si telle est votre opinion , et que vous la fassiez parLagel' par MM. vos 
)> collègues ( car la Cour ne peut appliquer qu'une règle uniforme pour tous les 
n ministères), il conviendrait que vous fissiez libeller dans votre Budget de 
>) 18-44 1 l'article unique du chapitre VII, comme suit : dépenses imprévues et 
>) supplément d'allocation pour celles prévues, en cas de circonstances eetraor 
n dinaires. Alors, si l'article est ainsi voté par la Législature, cette longue dis 
n cussion relative aux imputations sur les dépenses imprévues sera terminée, 
>) et, quoiqu'il dût en résulter que l'opinion de la Cour n'eût point prévalu, 
n celle-ci n'en serait pas moins heureuse que cette cause incessante de conflit 
)) fùt venue à cesser. » 

La Cour a fait ressortir plus haut les deux manières au moyen desquelles l'ar 
ticle 116 de la Constitution pouvait être éludé. Elle doit ajouter qu'il en existe à 
certains égards une troisième. Celle-ci consiste à transférer une dépense sur un 
exercice auquel cette dépense n'appartient point, ou bien parce que le Budget de 
l'année qu'elle concerne ne présente plus d'allocation disponible, ou bien parce 
que ceBudget n'en renferme aucune pour la dépense que l'on voudrait faire. 

L'on comprend que cette observation a une grande portée. N'imputer sur un 
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exercice que les <lé penses qui lui appartiennent, c'est d'abord un des premiers 
principes d'ordre dans la comptabilité , c'est l'exécution de cet article de la Con 
stitution qui veut que toutes les dépenses d'une année soient portées au lludtJel. 
et dam; les comptes de celle même année. Une grande confusion résulterait de la 
faculté de transférer les dépenses d'une année à une autre, d'un Budget à un 
autre; et aujourd'hui que l'exercice dure trois années, ce serait en réalité donner 
à l'administration trois Budgets au lieu d'un pour les nécessités d'une seule. 

Dès lors s'évanouirait l'espérance d'obtenir sur aucun Budffel un résidu d'allo 
cation au profil du trésor; un Budget qui ne se restreint point aux dépenses de 
l'année pour laquelle il est voté, est un Buduet sur lequel aucune économie, 
aucun excédant d'allocation en fi'n d'exercice n'est réalisable. 

On voit ainsi combien il est essentiel de bien déterminer l'année de l'exercice, 
et <le clairement définir quels sont, dans une dépense, les caractères qui doi 
vent distinguer cette année de toute autre, de manière à pouvoir l'en séparer 
<lans l'imputa lion que la dépense doit recevoir. 

C'est encore la loi de comptabilité qui peut seule tracer les règles à suivre 
pour cet objet, lequel aujourd'hui et dans l'absence de cette loi, a donné lieu 
entre les départements ministériels et la Cour, à des correspondances d'autant 
plus interminables, que chaque ministère y soutenait une doctrine différente, 
toujours dans le but, soit de disposer d'un reliquat d'allocation, soit même quel 
quefois d'engager l'avenir. 

La Cour citera comme exemple la question de sa-voir ~ quel Budget appartient 
une dépense qui prend son orj3·ine dans un contrat, dans une adjudication pu 
blique. Appartient-elle au Budget de l'année pendant laquelle le contrat a été 
passée, ou bien au Budget de l'année pendant laquelle est intervenue l'appro 
bation ministérielle P Les deux thèses ont été soutenues; on a de plus soutenu 
celle que la date soit du contrat, soit de l'approbation , était indifférente 1 et 
qu'il devait être indistinctement permis d'imputer sur les fonds disponibles de 
plusieurs années sans avoir égard à celle de l'exercice. 

La Cour ne reproduira pas ici tous les motifs qui ont été avancés pour ap 
puyer ces divers systèmes , il suffit de constater leur divergence pour démon 
trer la nécessité d'une règle. Elle fera cependant observer que g-énéralement et 
presque partout dans les départements ministériels, c'est la date de l'adjudica 
tion qui détermine l'année d'imputation. Celle manière de procéder est ra 
tionnelle; en effet, en agir ainsi, c'est ne passer un contrat, c'est ne faire une 
adjudication qu'alors que les fonds qui doivent pourvoir à la dépense ont été 
votés; c'est ne point anticiper sur le "Vote des Chambres; c'est placer la Législa 
ture, en votant le Budget, dans sa position véritable , qui doit être de se pronon- 

•. cer , non point sur des dépenses déjà faites, mais sur des dépenses à faire; c'est 
'encore 1 d'une autre part, empêcher que les fonds du Budget d'une année ne 
soient absorbés d'avance, ce qui ne manquerait point d'arriver s'il était permis 
d'y imputer les dépenses résultant iudistinctemeut de contrats passés pendant 
les années antérieures à ce même Budget. 

La Cour a souvent entretenu la Législature de la convenance qu'il y avait Ducontrolc,lc1"Co,u 
de soumettre les pensions de toute nature à son contrôle. Elle a fuit observer i::.~:.'.?1

''.' sur ks 

que l'exercice de ce contrôle, quant aux questions de lét3alité auxquelles les 
pensions pouvaient donner lieu, ne lui avait pas toujours été reconnu. 
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La Cour reçoit aujourd'hui comme seule pièce justificative des pensions con 
férées, un état détaillé énumérant les services rendus cl. salariés par le trésor; 
mais on ne lui met point sous les yeux les pièces justifiant cet état de service lui 
même, c'est-à-dir-e , les titres des intéressés. Elle a d,~jà plusieurs fois fait rernar 
querquc ce n'était pas assez, etqu'il n'y avait que la production de ces derniers 
documents qui pouvait la mctlre à même de s'assurer si , aux termes formels 
de la Constitulion, les pensions étaient accordées conformément à la loi. 

Depuis que la Cour a reçu communication des états détaillés des services, 
elle s'est déjà trouvée à même de présenter des observations qui ont eu porn· 
résultat une réduction des pensions conférées. Elle citera le fait suivant. 

Une pension de 2,524 francs avait été accordée au directeur d'une maison de 
sûreté civile et militaire. L'examen de l'état détaillé des services ayant fait recon 
naître par la Cour , qu'il avait été corn pté pour l'admission ù la pension une pé 
riode d'environ cinq années cinq mois d'interruption de services, à sa-voir de mai 
1814 au }or novembre 1819, portés pour moitié dans la supputation générale; 
la Cour fit observer que l'interruption dont il s'aB'issait lui semblait ne pas pou 
voir être admise, attendu que ce n'était point une interruption résultant des 
circonstances politiques antérieures à l'année 1814, la seule que l'arrêté-loi du 
14 septembre 1814 permettait de prendre en considération. 

Voici la lettre que ]a Cour écrivit à ce sujet ù M. le Ministre de la justice. 
Elle la reproduira ici parce qu'elle a trait à une question de principe qui a été 
souvent controversée , et bien que le cas à l'occasion duquel la question s'est 
présentée n'ait pour objet qu'un chiffre peu élevé. 

« La Cour est obligée de se livrer à quelques considérations pour faire voir 
)) que l'interruption de services dont parle l'arrêté-loi du u. septembre 1814 ne 
)) peut s'appliquer qu'à celle antérieure à la date de ce même arrête-loi. 

n En effet, cette loi se propose un double objet : d'abord cle tracer des règles 
» sénérales pour l'obtention des pensions ù l'é1:prd de tous les fonctionnaires 
>) indistinctement. C'est le but des articles 2 et 3. 

J> Mais il est à remarquer qu'à l'époque où fut porté l'ar rêté-Ioi du 14 sep 
)) tembre 11314, il existait un certain nombre de fonctionnaires qui avaient 
>) exercé des emplois avant la réunion des provinces belgiques à l'empire Fran 
» çais , emplois que les circonstances leur avaient fait perdre. 

)) Le deuxième objet que se pmposa le Gouvernement dans l'arrêté-loi du 
)) 14 septembre, fut de régler le sort de ces anciens fonctionnaires, et c'est ce 
)) qui est formellement indiqué dans l'article 4, qui s'énonce comme suit : 

>) Les règles prescrites aux articles 2 et 3, par rapport à la durée du service , 
>) sont modifiées, ainsi qu'il sera dit aux: articles suivants, en faveur d'anciens 
>) employés de l'État, qui avaient des emplois dans les provinces qui sont sous 
)) la domination du Couver-nemeut actuel de la Belgique, dont ils ont été privés 
n pai· suite des circonstances. 

» C'est de ces employés antérieurs à la domination française qu'il est ques 
u Lion aux articles suivants, c'est-à-dire, aux articles t5 et 6, et non point des 
>) employés en général qui pourraient être privés de leurs fonctions par suite de 
)> circonstances politiques fu turcs. 

» Ce n'est pas un principe 3"énéral que pose la loi du 1-4 septembre 1814, 
)) mais un fait particulier qu'elle consacre. 
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>• Il s'arrîssait de prendre des mesures à l'éB'ard du Lemps pendant lequel les 
>> prédits employés avaient été privés de leurs fonctions. 

>i L'art.icle ~ de la loi porte que le temps d'interrupli(m comptera pour moitié, 
i, afin <le compléter les -10 années de service, et l'article 6 ajoute: il comptera 
i> <:sa lem eut pour moitié à l'égard de ceux qui, n'ayan t point 40 années de ser 
)) vice, ont néanmoins droit à la pension, à cause de [eurs infirmités ou de lem· 
)l ornnd â13e. 

" Après avoir ainsi statué sur le sort des anciens employés des provinces 
>> belgiques , l'arrêté-loi du 14 septembre s'occupe de nouveau des n~~Ies gé 
» nérales pour l'obtention des pensions; mnis plus nulle part il n'est question 
)> d'années d'interruption, d'où il fout conclure que c'est par exception et 
» comme faveur extraordinaire, motivée sur les circonstunces mêmes de l'épo 
J> c11.1c qu'il avait en vue, que l'arrêté-loi d11 l/i septembre a voulu faire compter 
)) ces années aux anciens employés dont il s'affil 1 et qu'il n'a nullement eu l'iu 
i, ten Lion de faire une rèfJle générale pmu ceux qui, plus tard, se trouveraien t 
n dans une position de même nature. 

» La Cour ajoutera encore que le projet de loi présenté en 1838 par M. le 
)> Ministre des finances , pour le règlement r,énéral des pensions, n'admet point 
1> les années d'interruption dans le calcul des années de service. » 

La Cour a eu la satisfaction de voir l\'l. le Ministre de la justice actuel se ran 
uer à l'opinion développée dans les considérations qui précèdent , et la pension 
qui y avait donné lieu a, en conséquence, été réduite ù 2,340 francs. 

Dans ses précédents cahiers, la Cour a fait observer que le contrôle des pen 
sions à charge de la caisse de retraite lui est resté corn piétement étranger, et elle 
est entrée dans quelques considérations pour démontrer combien cette situation 
exceptionnelle était en opposition avec la nature elle-même des pensions accor 
dées par la caisse de retraite. 

Aujourd'hui c1ue cet état de choses continue à subsister, la Cour croit devoir 
encore insister sur cet objet. Elle fera rema1·quer que sa réclamation à cet egard 
est d'accord avec les principes constamment posés par les Chambres elles-mêmes. 

Il résulte en effet des discussions qui ont eu lieu, dès l'année 1833, au Sénat 
d .à ]a Chambre des Heprésentants , à l'occasion des demandes de subsides pour 
la caisse cle retraite , que l'administration, la survei llance , ]a comptabilité de 
ladite caisse, les retenues sur les traitements et les conditions sous lesquelles 
les employés peuvent être admis à la pension, ne sauraient être indifférentes 
pour le Gouvernement, alors même que la caisse de retraite pourrait se suffire 
ù elle-même ; car on ne peut, ajoutait-on, laisser à de simples règlements le 
soin de réffler sans contrôle le sort d'une classe nombreuse d'employés; ce se 
rait ou VI'ÎI' la porte à une foule d'abus qui, en défini li ~'e, retorn beraient à charge 
<le l'État. 

Mais cela est surtout incontestable lorsque la caisse de retraite 1 bien loin 
d'a voir assez de ses propres moyens, doit venir demander chaque année aux 
Charnbr-es des subsides considérables pour assurer le sort des employés pen 
sionnés. 

Aussi M. le Ministre des finances ne conteste-t-il pas que les pensions payées 
pü1• celle caisse doivent rentrer dans 1ft. lé3alité. C'est ce que ce haut fonction 
nan-e a déclaré il y a déjà 10 ans, dans le sein du Sénat 1 et le Gouvernement a 

4 

Cuis se (lu rou-ailu <lt.:~ 
fonctionnaires et t!III• 
ployés rvs sort ixsc nt 
uu Jépa1-Lcmcnl Ur.-. 
finances. 



( 14 ) 

lui-même si bien reconnu la nécessité d'une iuvestigalion sérieuse au sujet. des 
pensions accordées par le conseil de la caisse de retraite, que pal' arrêté royal 
du 24 septembre 1833, une commission composée de sénateurs et de membres 
de la Chambre des Représentants, avait été instituée pour la révision des pré 
dites pensions, liquidées depuis la révolution. 

Si donc en 1833, alors qne les subsides alloués à la caisse <le retraite s'éle 
vaient seulement à quelques centaines de mille francs 1 les Chambres et M. le 
Ministre des finances étaient .d'accord pour reconnaître que les pensions de la 
caisse de retraite devaient être soumises à un contrôle qui devînt le garant de 
leur lé{plité; que doit-on dire aujourd'hui que le chiffre des subventions et des 
avances à la caisse <le retraite s'élève à la somme de fr. 6,HH,605 29 c9, et que 
malgré toutes les réclamations que la Cour a réitérées, aucune justification de 
l'emploi de celte somme ne lui a été fournie P 

N'y a-t-il pas, dans Ja non-justification de l'emploi d'une somme de plus de 
six millions de francs 1 une irrégularité et une lacune auxquelles il importe 
d'autant plus de mettre un terme, qlle cette somme s'accroit chaque année et 
que, selon la remarque du rapport de la section centrale sur le Budget de la 
dette publique de 1843 1 les crédits supplémentaires accordés à titre d'avance à 
la caisse de retraite depuis 1830, et qui s'élèvent à la somme de 3,261,000 fr., 
excèderont considérablement les fonds retenus en Hollande dont le Gouverne 
ment opèrera le recouvrement par suite du traité de paix? 

Et quant à la collation des pensions par le conseil <le la caisse de retraite, sans 
aucune espèce <le contrôle , ni de la Cour ni de personne, n'y a-t-il pas Ià aussi 
un pouvoir devenu exorbitant P N'est-ce pas là méconnaltre et violer d'une 
manière indirecte , mais très-réelle, le pacte fondamental qui veut qu'aucune 
pension à charge du Trésor ne soit accordée qu'en vertu d'une loi? 

A qui il appai-ticnt rlc 
,lisposr.r su r- Je Uud 
grl. 

La Cour disait, dans son rapport sur le compte définitif de l'exercice 1836) 
page 27 : c< Il est un point sur lequel la Cour croit devoir apporter une atten 
)) lion constante, parce que, dans notre régime constitutionnel, il est fonda 
)) mental en matière d'administration des finances : c'est qu'il ne soit fait de 
n dispositions sur le Budget qu'en vertu. d'une ordonnance royale. C'est au 
>> Roi que Ies articles 29 et 67 de la Constitution défèrent le pouvoir exécutif 
>i et celui de faire les 1·èg·lernenls et les arrêtés nécessaires pour l'exécution des 
>J lois. Or, le Budget annuel étant une des lois de l'État, c'est au Roi qu'il 
i> appartient d'en régler l'exécution. )> La Cour ajoutait : 

cc La prérogative royale relative aux dipositions sur le Budget est d'un bien 
>1 grand intérêt pour les finances de l'État ; une simple observation entre 
)) autres fera comprendre de quelle importance est la garantie qu'elle pré 
)) sente : en effet, si les chefs des administrations générales pouvaient faire des 
» dispositions de celle nature à eux seuls, comme ils sont des aBcnts tempo 
» ra ires, il y aurait à craindre que leur retraite des affaires ne fût quelquefois 
» précédée de mesures à charge du trésor, qui se ressentiraient de la préci 
» pitation avec laquelle ·elles auraient été prises. )) 

La Cour doit répéter cette observation : il est toujours un certain nombre de 
dépenses dans lesquelles l'autorisation royale n'intervient point. La Cour citera 
particulièrement les traitements el les nominations à certaines fonctions publi 
ques, ayant pour effet de grever le trésor , 



La Cour se trouve celte année dans la nécessité de s'occuper plus particuliè 
rernent du mode <le comptabilité du caissier u-énéral de l'Jhat, et ce par suite 
des discussions que, dans le cours de la dernière session, les observations qu'elle 
a présentées sur cet objet ont soulevées aux Chambres. Elle dira d'abord et. 
avant tout qu'on semble avoir constamment perdu de vue la véritable question, 
dans la sollution de laquelle l'on a cru entrevoir l'anéantissement du caissier lui 
même, en tant qu'il y aurait lieu de décider s'il convient ou s'il ne con-vient pas 
d'en confier les fonctions à la société générale. 

C'est là une erreur qu'il importe de rcctifier , et pour ramener la question à 
ses véritables proportions, et en discuter le méri le~ il suffit d'examiner les ob 
serva lions de 1a Cour et les faits sur lesquels elles reposent; ce n'est qu'en aG'Ïs 
saut ainsi qu'il sera possible d'arriver à une sollution ri{}OUreusement exacte 1 
à savoir : s'il est vrai qu'il existe des lacunes à combler , des vices de comptabi 
lité à faire disparaître, des améliorations à introduire pour assurer ù la fois le 
contrôle légal et l'ordre dans la gestion des deniers publics, et plus de régula 
rité dans les comptes généraux qui doivent en être rendus annuellement au 
vœu de la Constitution ? 

Voici comment la Cour s'exprimait dans son rappot'L du 20 octobre HU:2: 
pauc 19. 

c< La position de la Cour des Comptes vis-à-vis du caissier géDérnl de l'État 
>i est toujours la même. Elle a si souvent sianalé les rrraves lacunes que pré 
n sente, sous ce rapport , la comptabilité publique , qu'elle a pour ainsi dire 
i1 épuisé les observations qu'elle pourrait encore présenter sur cet objet. Elle a 
>> fait voir dans tous ses cahiers que les caisses du trésor sont vis-à-vis d'elle 
)) dans l'absence de contrôle la plus entière. La Cour ne peut donc que regretter 
)> le prolongement d'un état de choses dont les inconvénients s'accroissent en 
n raison même de leur durée. 

J> La Cour fournira ici une preuve bien sensible des lacunes qui existent dans 
» cette partie de la comptabilité. 11 est de notoriété publique que récemment la 
n disparition d'un agent du caissier général a donné lieu à une perte considé 
)> rable. Eh bien! la Cour ne recevant point de compte isnore, et, tant que du 
>> rera cette situation, ignorera comment celle affaire a été réglée par l'admi- 
1> nistration générale du trésor, de la même manière qu'elle ne sait point corn 
)> ment il a été agi au sujet de l'enlèvement d'une somme de 166,286 francs, 
n qui eut lieu lors de l'invasion hollandaise dans la caisse de J'as:ent du caissier 
'' l ''l' h » genera , a urn out. 

)) L'on se demande sans doute, en présence de tels faits, et là où son iuterven 
)) tion se trouve aussi cornplétement écartée, ce que devient la mission de la 
11 Cour des Comptes dans un des points fondamentaux du contrôle que la loi 
» lui a déféré? 

)) Parlant du caissier 3éné1·al de l'État et de ]a nécessité d'exercer un contrôle 
)) sur. sa comptabilité, la Cour, dans son rapport sur le compte définitif de 
>) l'exercice 1836, s'exprimait de la manière suivante : 

llt.:1'.dJ~Crn.:t; ll'u111u11• 

tr,llt• ce rtn in su r Jl,.-. 
Iund ~ \· ers ,:s di 1:1:, !,· 

4•a!s~icr Ah 11:1·al. 

cc La société générale tient en dépôt l'universalité des fonds du trésor) cl il 
)) est sans doute à peine croyable qu'une gestion de cette importance se pour 
)) suive en dehors de tout contrôle de la Cour des Comptes. La manipulation 
>> si considérable de fonds qu'elle exerce, comprenant l'encaissement du produit. 
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>, des impôts, des emprunts, des reliquats de compte de Loule espèce, etc., etc., 
)J ne donne lieu, près de la Cour, à aucune justification. Mais il y a plus : le 

'1 1 ' . Il ' . l'i . ' l'' d d >) contra e que a trésorcrre e e-merno exerce a11.1ow·c un a egar · e son 
>l caissier, est si peu complet, par suite de la défectuosité du système de la comp 
,i tabilité publique, que la Cour doit affirmer que la trésorerie ne possède pas 
>i elle-même les éléments nécessaires pour constater avec certitude la situation 
>i de son caissier. >i 

>> La Cour citera comme preuve 1 que beaucoup de versements ont lieu au 
>> jourd'hui à la caisse de la société générale sans l'intermédiaire des comptables 
n de l'État, et que la trésorerie est dépourvue de moyens pour se faire produire 
>> les récépissés qui constatent ces versements isolés. 

)) Rien n'étant changé à cet état de choses, malgré le vice radical du système 
>> et malgré le désordre qui ne peut manquer de résulte!' d'un ajournement 
n auquel on a trop peu sérieusement songé à mettre un Lenne, la Cour SÎffna 
» lera ici un fait qui suffira à lui seul pour démontrer avec combien peu 
>, d'exactitude est constatée la situation des caisses du trésor et quelles sont les 
n défectuosités que la comptabilité en présente. 

» L'on sait que cc sont les comptables de l'lhat qui font le recouvrement des 
» fonds appartenant aux provinces, lesquels, avant que la loi du 25 mai 1838 
)) eùt laissé à celles-ci la faculté de nommer des receveurs particuliers, se ver 
>) saient tous indistinctement dans les caisses du caissier général. 

» La comptabilité des fonds provinciaux. se résumait alors sans exception 
1) dans les bureaux des directeurs du trésor en province, lesquels en rendaient 
)) un compte distinct. 

)) Ces comptes étaient adressés aux députations permanentes, qui les approu 
)J vaient, et transmis ensuite à la trésorerie générale, qui en vérifiait l'exacti 
>) tude et la concordance avec la comptabilité officielle des deniers publics , 
>) et des opérations particulières de chaque comptable, que la trésorerie cen 
)) tralise dans ses écritures; après cette vérification , les comptes étaient envoyés 
>) à la Cour des Comptes pour y être définitivement arrêtés. 

)) Il est à remarquer que l'examen de la trésorerie constitue ici la vérifica 
» lion fondamentale, puisque c'est elle, et elle seule, qui possède les éléments 
)> de cette vérification ; les arrêts de la Cour des Comptes ne sont plus en quel 
)) que sorte qu'une sanction des écritures de la trésorerie elle-même, ces écri 
n tures , dans le système actuel de comptabilité 1 devant 1eur servir de bases. 

)) Il est donc arrivé que des comptes provinciaux, après avoir été soumis à 
)> la vérification de la trésorerie générale, ont été adressés par celle-ci à la Cour 
>) des Comptes, qui n'a pu les arrêter qu'avec les résultats dont la trésorerie 
>) avait dit constater la réalité d'après ses écrrtures. 

» Or, les résultats dont il s'agit étaient un solde créditeur en faveur des 
>) provinces que les comptes concernaient, déposé dans les caisses du caissier 
>i général 1 et dont le trésor avait à leur faire Je remboursement. Aujourd'hui 
>) les arrêts de la Cour des Comptes qui ordonnent ce remboursement subsistent; 
>i les provinces au profit <lesquelles il est ordonné peuvent en demander I'exécu 
>) Lion. Cependant des faits postérieurs sont venus démontrer que les résultats 
>> présentés dans les comptes sont erronés, et il est à remarquer que les diifc 
» ronces sont au préjudice du trésor et comportent des sommes considérables. 
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)) Cet objet important nia pas été régularisé jusqu'à préseut , et la Cour ignore 
>) quelles sont les mesures qui ont été prises à l'égard lies provinces ; mais on 
>i voit à quel point il en ressort dans le système général de la corn ptabilité , un 
>1 vice de nature à devenir la source d'embarras de tous !}Cnres et chaque jour 
>> plus sérieux. 

>> La Cour désire toutefois que l'on ne se méprenne pas sur la portée des 
>J observations qui précèdent. Ce serait une erreur d'en tirer la conséquence 
)) que, dans sa pensée 1 il serait impossible de coordonner un système de eomp 
>> tabilité lei, que tout en laissant au caissier actuel l'encaissement des deniers 
,i publics, l'on n'arriverait pas à faire disparaltr-c les lacunes, les irrétJLilariLés 
>> et les imperfections du système actuel; il suffirait pour cela d'introduire 
)> quelques changements dans la mode d'opérer et de justifier de la gestion des 
)) comptablos , changements qui, sans rien modifier au fond dans l'encaisse 
>> ment de ces deniers, porteraient seulement sui· la forrne , les aaranlies, la 
)) responsabilité et les détails de comptabilité. )1 

Voilà sans doute une déclaration bien formelle, qui ne touche en rien à 
l'existence du caissier général; loin de là, elle lui est Lou te favorable , elle n'at 
laque que les vices de la cornptabilité , el ces vices la Cour les démontre par des 
faits; il ne s'a5iL donc que d'examiner si ces faits sont réels, et, dans l'affirma 
tive, quelle est l'influence qu'ils exercent sur la régularilc des comptes et de la 
gestion des deniers publics. 

La Cour croyait avoir démontré tout cela à l'évidence; comprenant l'im 
portance de sa mission et tout ce qu'il y a de sérieux dans les observations 

' li l ' ' ' 1 t ' ' d 1'17 ' ' que e est appe ee a émettre sur es comp es generaux e Ltat , ce n est pas a 
la légère qu'elle s'acquitte de celte Lâche épineuse et délicate. 

Ses observations, toujours motivées , sont toujours aussi de sa part le fruil 
de longues méditations et d'un examen consciencieux et réfléchi ; elle sait trop 
qu'elle manquerait au but de son institution, à la. représentation nationale et 
au Gouveruement , si, en faisant ses remarques, elle n'y apportait point toute la 
maturité d'esprit, toute la rectitude dejugemenl que sa position lui commande. 

La Cour aime à croire que cette déclaration de sa part est peu nécessaire, et 
toutefois elle aime ù la faire dans une circonstance surtout où il s'asit d'une 
question qui a acquis pins d'importance encore depuis qu'elle est devenue un 
point de controverse. 

Dans ses observa Lions du 25 octobre 1842, que la Cour vient de citer, elle 
a avancé qu'avec le système actuel de comptabilité, la trésorerie n'avait pas les 
éléments nécessaires pour contrôler avec cert itude la situation de son caissier. 

Cette assertion ayant été contredite devant l'une des Chambres lé3islatives, 
et des moyens de contrôle ayant été indiqués, il s'agit d'examiner si en effet ce 
contrôle est possible. 

H consiste d'une part, a dit M, le Ministre des ûnances ( séance du Sénat 
du 31 décembre 1842), dans le rapprochement des pièces comptables et des 
récépissés de versement délivrés par les agents de la société Générale, et que les 
directeurs dans les provinces doivent envoyer au Gouvernement. 

D'autre part, dans les renseignements fournis par la société générale qui rend 
compte des sommes qu'elle a reçues et payées pour le Gouvernement, de sorte 
qu'il n'existe jamais dans ses caisses, comme caissier de l'État, aucune somme 
dont le Couvernement n'ait connaissance. 



( 18 ) 

La Cour reconnait que c'est là en effet en théorie le contrôle cxist.ant ; ruais 
dans la pratique , ce contrôle existe-t-il utilement et co mplétcrncnt.P Tel est 
l'état de la question, C'est cc que nous allons examiner, et cet examen aura pour 
résultat de démontrer par la correspondance même du département des 
finances, conséquemment par des pièces authentiques , qu'il n'existe point lei 
qu'il devrait exister. 

Un des modes de contrôler le caissier uénéral consiste, dit M. le :Minist.1·e 1 
dans les renseignements que fournit 1a société 1:Jénérale, qui rend compte des 
sommes qu'elle a reçues et payées pour le Gouvernement. 

Ce ruoyen de contrôle nous paraît insolite, puisqu'il consiste à vérifier le caissier 
général pal' le caissier rrénérnl lui-même, et cela sur les indications qu'il fournit. 

Quant à l'autre mode de contrôle, pour qu'il fùt réellement efficace, il faudrait 
plusieurs choses qui n'existent pas : il faudrait d'abord qu'il fùt exact que tous 
les récépissés do versement délivrés par les agents de la société sénérale sont 
transmis au Gouvernement. par les directeurs dans les provinces; nous aurons 
incessamment l'occasion de démontrer qu'il n'en est pas ainsi: il faudrait. d'une 
autre part, que celte transmission complète se fit dans un délai obligatoire et 
rapproché, et qne les par lies vcrsantes ne pussent point les conserver devers 
elles pour en faire emploi quand cela leur convient. 
Il faudrait encore, pour donner date certaine à ces récép issés et {}at·anlir 

éventuellement le caissier général lui-même contre l'infidélité de ses agents: que 
les dispositions du décret du 4 janvier l B08 leur fussent applicables; il fau 
drait, disons-nous, que ces récépissés fussent à talon corn me en France 1 cl 

soumis, dans les 2-4 heures de leur délivrance, au visa et à l'enregistrement des 
commissaires de districts ou de tout autre fonctionnaire à ce préposé, qui déta 
cheraieut les talons et les transmettraient périodiquement 1 soit à la trésorerie 
générale, comme cela s'est pratiqué jusqu'en 1823, soit au caissier général, poul' 
lui servir au contrôle de la 3·estion de ses propres agents. 

Car remarquons bien que ces récépissés n'étant soumis à aucune formalité 
pour leur donner date certaine et un caractère authentique, aucun terme n'ayant 
été assigné à lem· reproduction, force serait au caissier général d'en tenir 
compte au trésor, même de ceux qu'aurait pu délivrer un agent infidèle , qui , 
,\ cet effet, se serait entendu avec un comptable de l'État. 

La Cour fora remarquer eu passant, que le mode de récépissés à Lalou 1 

qu'elle a souvent indiqué dans ses ohservations , constitue à la fois la. base et la 
perfection de toute comptabilité publique. Aussi simple dans son application 
qu'il est infaillible clans. ses résultats, ce mode, qui est étendu en France à toutes 
les opérations, à. tous les mouvements de fonds, présente le précieux avantage 
de révéler à l'instant même au Gouvernement une recette et une dépense; une 
recette pour le comptable qui reçoit et qui devient responsable , justiciable de 
la somme reçue; une dépense pour le comptable qui verse et qui se libère ainsi 
de la somme versée. 

1 Le récépissé à talon est un document qui exprime deux: fois hi somme et l'objet du verse 
ment: une fois dans le récépissé mème, et une fois sur le talon; celui-ci est détaché du récépissé 
proprement dit, qui reste entre les mains du comptable versant pour sa décharge et sa justifica 
tion, tandis que le talon ainsi détaché et qui révèle à la fuis l'objet et la somme du versement, 
est transmis à l'administration comme uu document accusateur, I1 l'aide duquel l'administration 
cou nait les mouvements de caisse et peut contrôler exactement la comptabilité de tous ses agents, 
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la Cour fera maintenant observer, comme déjà elle l'a dit, que les récépissés 
de versement effectués chez le caissier aénéral et ses atçcnts ne sont pas Lous 
transmis à la trésorerie pat· les directeurs en province; ces fonctionnaires ne 
trnnsmettent que la pmtie de ces documents relative ù. la comptabilité des agens 
de leur administration respective. 

Mais indépendamment de ces récépissés, il en existe d'autres relatifs à une 
foule de versements qui se font directornont , à divers titros , chez le caissier 
B'énéral et. ses agents, par des débiteurs ou des agents qui ne relèvent d'aucune 
administration financière. Tantôt ce sont des comptables extraordinaires 1 créés 
par les divers départernents ministériels , qui, ayant reçu sur les Budgets 3éné 
raux de l'lhat 1 des fonds à charge d'en justifier l'emploi, versent le reliquat de 
leurs comptes. 
Parfois ce sont les conseils d'administration des rérriments qui versent soit 

le prix des objets d'équipement et de harnachement livrés par l'administration 
des prisons, soit les retenues exercées sur les masses pour solder le débit des 
corps envers le trésor. 

D'autres fois enfin 1 ce sont les comptables des deniers provinciaux ou com 
munaux ou de simples particuliers qui versent , soit au profit de l'État, des 
provinces ou des communes, soit pour les fonds de dépôt ou des tiers, etc. 

Les récépissés de versernent de l'espèce parviennent tant bien que mal à la 
l résorerie , tant6t par une voie, tantôt par une autre 1 et assez souvent ils n'y 
parviennent jamais; et cela parce que beaucoup de parties versantes 1 dans leur 
ignorance bien excusable, car elle est d'ailleurs toute rationnelle 1 croient a-voit· 
satisfait à toutes leurs obligations, du moment qu'elles ont versé dans les 
mains du caissier de l'État ce à quoi elles étaient tenues. Elles considèrent les 
récépissés de versement comme des documents emportant leur justification et. 
leur décharge, et c'est à ce titre qu'elles pensent devoir les conserver. 

Comment alors, en l'absence de ces récépissés de versement, exercer le con 
trôle du caissier général? Comment donner aux fonds versés dans ses caisses 
leur véritable imputation? Cette deuxième question est peut-être la plus sérieuse, 
puisque, à défaut de renseignements nécessaires, il est impossible au caissier 1 
qui n'y est pas obligé , et à la trésorerie, de décomposer les versernen ls faits de 
manière à allribuer à chaque produit, à chaque service public ou d'intérêt local , 
la part lui incombant dans l'ensemble de ces versements. 

De cette impossibilité, qui est matériellement vraie, il résulte que la tréso 
rerie ne peut renseigner exactement dans les comptes généraux tous les pro 
duits versés dans les caisses du caissier général. Aussi en existe-t-il qui 1 bien 
que versés, n'ont jamais été renseignés , comme il en existe d'autres qui ne l'onl 
été que longtemps après les versements, Cela paraitra sans doute étrange, et 
cependant cela est vrai ; expliquons pourquoi. 

En règle générale 1 les versements chez le caissier et ses agents se font sans 
imputation, le caissier ne tenant qu'une comptabilité de caisse et non la cornp 
Labilité de chaque catégorie de produits qui lui est étrangère. 

Ainsi, lorsque le caissier reçoit, et tout le monde peut verset· chez fui, il 
ignore à quel titre et pourquoi le versement s'opère. Dans celle ignorance, il 
ne peut exprimer dans ses écritures ni dans les récépissés qu'il délivre, les causes 
et kt nature du versement. Celui-ci est-il fait pour le compte de l'État: pour le 
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compte des provinces, pour celui des communes, pour les fonds <le dépôt , pou •. 
compte (les tiers? le caissier ne le sait pas. 

Da 11s ce système , c'est aux parties versantes , et sou vont elles l'ignorent, qu'il 
apparticut de faire connaître , mais à la trésorerie directement, en lui trans 
mettan t les récépissés délivrés par le caissier, l'imputation qu'elles entendent 
donner à leurs versements. Aussi longtemps que cette formalité n'est point ac 
complic, il n'existe qu'un dépôt chez le caissier dont la destination est inconnue. 

Or, si la trésorerie ne reçoit pas ces récépissés de versement, si on ne lui 
fait pas connaître à quel titre et pourquoi ils ont lieu, elle a beau trouver ces 
versements consignés dans les comptes courants du caissier, il lui est impossi 
ble <l'en faire recette dans sa comptabilité officielle, et cela parce qu'elle ne sait 
pas si ces versements constituent plutôt un revenu de l'État qu'un revenu provin 
cial ou communal, ou enfin un fonds des tiers ou de dépôt. 

Il advient donc que, dans cet éLat d'incertitude , la trésorerie doit s'abstenir 
de faire recette, et qu'il lui est matériellement impossible de décomposer les 
recettes du caissier de manière à en assigne!' la part respective appartenant 
aux produits de l'État, à ceux des provinces, des communes, aux fonds de 
dépôt et des tiers. 

Telles sont les imperfections de la comptabilité qui ont donné naissance 'à la 
corre spondance du département des finances que la Cour a déjà citée, et qu'elle 
u-anscr-ir-a ici pour donner la preuve de la justesse de ses observations. 

Il s'agissait de contestations entre la trésorerie et les provinces de Liége et 
de la Flandre occidentale , qui réclamaient du Gouvernement Je remboursement 
d'un solde de compte existant chez le caissier général , et qui était supérieur à 
celui constaté en leur faveur dans les écritures et les comptes de la trésorerie 

, 1 1 genera e. 

Voici les extraits de cette correspondance adressée à la Cour par M, le Ministre. 

<< .T'ai l'honneur de vous faire parvenir la copie ci-jointe d'une dépêche, en 
)) date du 10 de ce mois, 2c division, par laquelle la députation permanente 
)) du conseil provincial de Liégé sollicite, pour les motifs y énoncés, l'autori 
>) sation de pouvoir disposer d'une somme de 173,000 francs sur l'excédant des 
;) recettes provinciales, constatées dans la comptahz'li'té générale du. dëpartemen» 
)J des fùiances antérieurement au 1er janvier de l'année courante. 

n Dans sa séance du 7 juin dernier , la députation permanente arrêta un dé 
)> compte , établissant le solde créancier en faveur de la province, à la somme 
)) 'de fr. 428,496 83 es, et par sa dépêche du même jour A} n° 2o87, 2e divi 
)) sion , qui m'est parvenue le 12 suivant, ce collége me pria d'ordonner dans 
n un bref délai le versement de ladite somme à la banque Liégeoise, qui fait l'of 
i, fice de receveur particulier de la province. 

1> Mais par ma dépêche du 27 juin écoulé, je lui fis connaître que son décompte 
i, est inexact et incomplet, d'abord en ce qu'il comprend a tort en recette, une 
;> somme approanmatioe de fr. 86,632 7;5 es} dont la majeure partie, bien. que 
)) versée au caissier général, n'a Jamais été justifiée pœr la reproductùm. des 
i, quiïtances de versement qui en font l'oqjet; et dont le surplus n'est entré qu'en 
i> 183f) dans les résularisations opérées à l'administration du trésor public ... i> 

(Exti·ail <l'une lettre du :lO septembre 1839.) 
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c< Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le mander par ma dépêche du 20 sep 
)) tcrnbrc dernier, 1a députation permanente du conseil provincial de Liéuc 
,, avait réclamé le romboursement d'une somme de fr. 428,-H)6 83 C'1 à titre <le 
>, solde créancier du compte des fonds provinciaux 1 nouveau service) à la date 
)) du 31 décembre 1838, solde qui résultait d'un décompte que cette assemblée 
)) avait arrèté dans sa séance du 7 juin Ht3H. 

>J Mais par suite des observations que je lui ai soumises à cet étprd dès le 
11 27 du mémo mois, la députation permanente vient de substituer à celle pièce 
)) irrégulièl'c, un nouveau décompte qu'elle a établi dans sa séance du 27 sep 
)) temhre écoulé 1 et d'après lequel il reviendrait ù la province 1 du chef dont il 
)) s'agit , une somme de fr. 313,026 IH es seulement. 

» MaluTé cette diminution notable de fr. 1151470 32 es, dans les prétentions 
n exagérées de la province , le nouveau décompte est loin encore de représenter 
» exactement le solde créancier du compte des fonds provinciaux, nouveau ser 
» vice, au 31 décembre Ia38, qui ne s'élève qu'à fr. 213.,347 1 ce. Suivant la 
n comptabilité g<!nérale du département. des finances, y compris toutefois la 
>>_somme de 173,000 francs, ordonnancée sous la date du 16 octobre dernier 
J) à titre dà-compte. Ce nouveau décompte ne saurait donc être pris pour base 
)) du remboursement que la province réclame à charge de l'État, puisqu'il ren 
)) seigue mal à propos une somme de fr. 99,679 50 es au delà du solde réelle 
)) ment dù à la province. 

n En effet, l'examen de ce nouveau décompte a fait reconnaitre qu'il corn 
)) prend abusivement en recette effective : 

)) 10 

>) 2° Une somme de fr. 1,23(5 98 es, provenant d'un subside accordé aux 
)) communes pour subvenir à l'entretien des enfants trouvés. 

» La province, qui avait assuré la dépense totale en ce qui concerne les corn 
)) munes rurales 1 a fait verser à l'agent du caissier général à Liége le montant 
)) du subside du Gouvernement attribué auxdites communes rurales , et ce 
)) pour venir dans l'effectif des fonds provinciaux. C'est ce qui résulte de la 
)> . copie du récépissé de ce versement jointe au soutien du nouveau décompte; 
J> mais cette recette provinciale ne peut. être régularisée dans la comptabilité 
)) génénlle du département des finances, qu'au rnoycn du récépissé de verse 
>1 ment précité, à produire à cet effet par la députation permanente. 

>> 3° Une partie du produit de la taxe des chiens-évaluée à plus de 74,000 fr., 
» dont le cersement paraît aooir c!té opéré au, caissier général) depuis le 1er oc 
» tobre 1830 jusqu'au 19 août 1839. Celte recette n'ayant été aucunement 
)) .justifiée , la comptabilité générale du département des finances ne saurait fa 
1>. comprendre dans le solde au 31 décembre 1838. D'ailleurs une partie de 
J> celle recette s'élevant à fr. 21,997 81 es, n'a été versée qu'en 1839, suivant 
)) les états de» agents dit caissier général dans la province de Liëge) annexés en 
)) copie au, décompte nouoeau. de la députation permanente. 

>> La députation permanente a été informée du reste que la partie du produit 
J> de la taxe sur les chiens qui, pour les motifs énoncés ci-dessus n'a pas été 
)> rêgulHrisée jusqu'ici, ne pourra être mise à la disposition de la province qu'au 
J> moyen de la production des quittances de versement qui s'y rapportent. 

>J Que la députation provinciale produise au département des finances ( con- 
6 
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)> forruément aux instructions qu'elle a reçues ) la quit lance oriuiualc consta 
H tant Je versement au caissier général du subside accordé par le Go1.1vcrnement 
i, pour contribue!' aux frais d'entretien des enfants trouvés I cl lm crédit <le 
>> pareille somme lui sera ouvert immédiatement. 

>) Enfin que ]a rMpuLaLÎon permanente transmette au département des H 
)) nanccs (toujours en vertu des mêmes instructions) les quittances de verse 
>> ment représentant plus de la moitié du produit de la taxe SUI' les chiens, qui 
)> ne sont pas encore régularisées, et le montant de ces quittances sera mis 
>i comme de coutume à la disposition de la province ou de son receveur parti 
)) culier. 

» Alon) mais seulement alors , ces recouvrements pourront âtre cons ta tés au 
>> crédi:t des fonds prooinoùnuo, nouoeau. seroice , et par su.ite compris comme 
>> recette e/J'ective dans les comptes a rendre pm· le receueur particulier de la 
)> proomoe. >> 

(Extrait d'une lettre de M. lo Minish·e des finances du O novembre 1850,) 

Voilà donc l'impossibilité de contrôler exactement le caissier r,éaéral par la 
rentrée des récépissés de versement, prouvée par la correspondance du dépar 
tement des finances lui-même 1 puisqu'il s'y trouve bien et dûment constaté 
que la trésorerie ne reçoit pas rér,ulièrement Lous ces récépissés, et qu'elle est 
dépourvue des moyens de se les faire reproduire. 

Il est résulté de cet état de choses, a dit la Cour, des irrér,ulurilés des plus 
g:raves dans la comptabilité <les fonds provinciaux: eh bien! la correspondance 
qui précède ne confirme-t-clle point de la manière la plus formelle cette asser 
tion? Celle confirmation eùt ét é bien plus saillante encore, si la Cour avait re 
produit l'ensemble de la correspondance. 

D'une part, ne "oyons-nous pas que le département des finances ne peut 
établir la situation des fonds appartenant à la province de Liége P Il ne con leste 
pas la justesse de la plupart des réclamations de celte prov ince ; il reconnaît, 
par la preuve qui lui en est donnée, que des versements ont été faits en sa faveur 
el qu'il ne lui en a pas été tenu compte; mais il ne peut en préciser le chiffre. 
Produisez-moi, dit-il à ln députation des États, les récépissés originaux de 
ces verserucnts , et à l'instant même le montant en sera mis à votre disposition. 

D'une autre part, ne voyons-nous pas encore que les versements dont il s'agit, 
effectués depuis Je mois d'octobre 1830 jusqu'au 19 août 1839, sont restés pen 
dant ce long intervalle dans les caisses du caissier général 1 sans qu'il fùt pos 
sible au département des finances de leur donner une affectation et sans qu'il. le 
fût davantage d'en exercer le contrôle? 

Nous le demandons, si un contrôle rationnel de caisse était possible, pour 
quoi existerait-il des différences P pourquoi ces contestations, ces réclamations 
des provinces) car enfin en bonne comptabilité de deux choses l'une: ou les 
fonds des provinces sont ou ne sont point versés chez le caissier aént\ral : s'ils 
y sont versés, la trésorerie , toujours en bonne comptabilité , devrait en con 
naitre Je montant sans qu'il fùt nécessaire pour cela de lui produire les récé 
pissés de versement; si elle le connaît, elle doit en tenir compte i rn médiaternent ; 
mais si elle ne le sait pas , comme c'est ici le cas, que l'on reconnaisse doue qu'il 
y a vice de comptabilité, et partant absence de contrôle ré5uhcr. 

N'est-il pas étrange que ce soit ]a province de Liége qui doive produire nu 
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département des finances les extr-aits des livres de recette des aueuts du cuis- 
. ' ' I l' d <l · 'l ' ' ' srer r;encra, pourt émoutrer que·· es versements, ont r na pas cté tenu compte 
à celte province, ont en effet été effectués en sa faveur P 

Si la comptabilité des deniers publics était cc qu'elle doit être, le département 
des finances n'aurait pas besoin de celle prcm'e pour connaître la situation exacte 
du compte de la province dans l'encaisse du caissier uénfral. 

Poursuivant la dérnonstrulion des faits qu'elle a avancés, la Cour doit main 
tenant faire voir qu'il est vrai qu'à défaut de la production au départcmen L des 
finances des récépissés de versements effectués pour le compte de l'Élat, chez 
le caissier t)énéral ou ses a3ents, il advient que ces produits ainsi versés ne 
sont point renseignés dans les comptes sénéraux. 

Ainsi le produit du droit de feu perçu en 1831, 1832 et 1833, au port d'Os 
tende, s'élevant à fr. 31 ,fYt-7 41 es, et versé en Hl34 dans la caisse du caissier 
3'énéral, n'a été renseigné que dans le compte de l'exercice 1835, parce CjllC ce 
n'est qu'en 183ü que le département des finances a eu connaissance de ce pl'o 
duit au moyen des récépissés de versement que la Üour des Comptes elle-méme 
lui a, transtuis , pour qu'il en fùt fait recette et dans les écritures de la trésorerie 
el dans les comptes oénéraux. 

Ainsi, dans l'hypothèse où des récépissés de versements faits au caissier général 
ne seraient pas produits à la trésorerie, ces versements ne seraient jamais non plus 
renseignés dans les comptes uénéraux de l'Jha t; mais ce n'est pas ici une supposi 
tion, c'est un fait constant 1 car il est vrai, ainsi qu'il vient d'être démontré, que 
des versements effectués chez le caissier uénéral n'ont pas été renseignés dans les 
comptes r,énémux, à défaut de production à la trésorerie des récépissés y relatifs. 

Telles sont les preuves que la Cour invoque pour justifier l'exactitude de ses 
premières observations; elle aurait pu y en ajouter d'autres encore, si elle ne 
craignait de les avoir déjà trop étendues. 

Un autre point non moins important des observations de la Cour est relatif 
aux comptes que devrait lui rendre le caissier général; comptes que la Cour se 
plaint de ne pas recevoir, de manière à pouvoir les vérifier et arrêter i·éguJiè 
renient. 

L'on a cru entrevoir dans celle observation un désir de la part de la Cour 
d'étendre sa juridiction sur un comptable qui, pm· sou caractère et sa position, 
n'en relèverait pas. Oui, sans doute, il est dans la pensée de la Cour que le cais 
sier général, par la nature de ses fonctions, tombe essentiellement sous sa 
juridiction; c'est là, du reste , encore une de ces questions qu'une loi de compta 
hilité trancherait irrévocablement. 

L'opinion contraire a été appuyée sur la considération que la banque de 
France n'est pas dans cc royaume comptable de la Cour des Comptes. 

La Cour se permettra de faire remarquer que la comparaison faite à ce sujet 
entre la banque de France et le caissier général porte à faux, car la comparaison 
est impossible là où il n'existe par d'analogie dans les choses comparées. 

Que la banque de France ne soit soumise à aucun compte envers la Cour des 
Comptes, cela est parfaitement rationnel, car celte banque n'étant pas caissier 
de l'État, n'est.pas comptable. 

Simple dépositaire de certains fonds que le Gouvernement juge parfois de 
voir mettre en réserve, parce qu'ils n'ont pas d'application immédiate , celte 
banque reçoit purement et simplement le depôt des mains des comptables réels, 



mais il foît retour dans les caisses de ceux-ci sur la première réclamation qui en 
est faite; là se borne son intervention dans le maniement des deniers publics. 
En France, il existe un ordre complet de cornp tables ù partir du simple col 

lecteur, qui reçoit les impôts des mains du oontribunblc pour les transmettre au 
receveur d'arrondissorneut , celui-ci au receveur général jusqu'au caissier cen 
lrn l , qui n'est pas la banque de France. 
Tous ces co mptables , avec les payeurs, sont les détenteurs réels des deniers 

puhlics , et justiciables à cc Lit re de la Cour des Comptes. 
Eu est-il ainsi <)n Beluique? Non sans doute. Ici il n'existe aucun iutermé 

d inirc entre le collecteur qui reçoit l'impôt du contribuable et le caissier s·énér,il 
de l'État. L'impôt pcl'ç.u pnsse directement des mains du collecteur dans celles 
du caissier aénéral, lequel a des agents institués sur Lous les points du royaume 
pour le recevoir 1 el il ne sort plus de ses caisses que pour passer dans les mains 
des créanciers de l'.Ét.nt èn payement des dépenses publiques. 

Ainsi donc le caissier tJénéral reçoit dans ses caisses le produit de tous les 
impôts, el paye les dépenses do J'Étal dans Loule l'étendue du royaume. 

Si ces opérations ne constituent pas la qualitc de comptable de deniers pu 
blics, sujet à cc titre à un compte envers la Cour des Comptes, l'on se demande 
à quel caractère l'on reconnaîtra désormais les comptables? Dans ce système, il 
suffirait de déclarer le collecteur aB'ent du caissier aéuéral, ou de donner mis 
sion à celui-ci de recevoir l'impôt à son ori3·iuc 1 c'est-à-dire du contribuable dî-. 
rectcrnent , pour anéantir tous les comptables des deniers publics. 
La différence entre la banque de France et ]a société aénérale envisagées au 

point de vue de leur intervention dans la gestion des deniers de l'État est donc, 
palpable , et la comparaisou qu'on a voulu établir entre ces deux établissemen ts 
n'est aucunement admissible. 

l)cs lj-ais occas io nms 
parles veules cl'ohjct, 
;1_pt)il!'l1n1:1nt:'1 r/:t1.1t, 

L'examen des comptes rendus par les receveurs des domaines, du chef des 
rentes d'objets appartenant à l'f:tat, a foit remarquer que les frais auxquels ces. 
ventes donnaient lieu s'élevaient assez sou vent à un taux supérieur au montant 
des 10 p. 0/o additionnels destinés à les couvrir , et que de là résultait la néces 
sité de prélever le surplus des frais sur Je principal de la vente, ce qui non-seu 
lement étai] onéreux au trésor, mais encore contraire aux dispositions formelles 
de l'article ;j de l'arrêté royal. du 25 janvier 1H26, portant quo les frais de vente 
ne. dépasseront en aucun cas le montant du droit d'encan fixé à 10 p. 0[0• 

L~ Cour, frappée de cet objet comme aussi du srand nombre de ventes de 
l'espèce et de la somme élevée des frais qu'elles occasionnent chaque année, s'est 
occupée à rechercher si tous les frais portés en dépense étaient bien autorisés 
parles dispositions sur la matière, el si parmi ceux-ci il D'y en avait pas d'exagérés .. 

· Les frais plus ou moins considérables qu'entrainent particulièrement les ventes 
pour lesquelles le concours des notaires a été requis, fixèrent d'abord son atten 
tion; elle s'est demandé si le ministère de ces officiers publics était bien indis ... 
pensable pour procéder à ces sortes de ventes? 

Examinant à cette fin les pièces jointes aux comptes en question, elle a re 
marqué que telle veule 1 faite ici par le ministère d'un notaire, était là faite par. 
le receveur des domaines seul, quoiqu'il fùt question cependant, de part et 
d'autres, d'objet de même palure et à peu de chose près de même importance. 

De là l'observation que s'il est possible de se, passer du concours des. no- 
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taires dans certaines localités, il doit être éGalement possible de s'en passer 
partout ailleurs. 

Ces officiers publics prennent d'ailleurs une part si peu active dans les ventes 
d'objets appartenant ù l'État, que le plus souvent toute leur occupation sr, borne 
à faire an bureau de l'cnrcgisf rement la déclaration préalable des ventes publi 
ques, à soumettre les actes à I'onregistremeut et à gm·der les minutes; l'admi 
nistration des domaines restant elle-même chargée de l'objet principal et de 
ce qui, autrement et ordinairement, incombe au notaire, savoir : la rédaction 
du cahier des r.haraes, l'avance des droits d0cnrcgistrerncnt, la publicité des 
annonces et la responsabilité des recouvrements. 

Cependant 1 malgré cette faible participation des notaires, leur intervention 
, A • A l d ' . , J , bl 'l' t ' t n en entraine pas moms un sur-croît ( c cpcnses assez eonsruera · e. an o , en 

effet, ils prélèvent un tantième sur le montant principal de la vente, et tantôt, 
lorsqu'il s'agit de ventes moins importantes, et alors probablement que le tan 
tième sur le principal ne donnerait point un salaire sulhsant , ils comptent leurs 
honoraires par 'Vacations. Dans ce cas, les uns perçoivent fr. 21 16 es et les 
autres fr. 24 30 es ou 2ti francs; et cc, indépendamment de leurs frais d'écri 
turcs et autres. 

Ces honoraires 1 quoique paraissant peu élevés au premier abord, le sont 
néanmoins, si on considère qu'ils se perçoivent sur un produit peu considé 
rable. li en résulte même qu'en y ajoutant lems frais d'écritures , les notaires 
emportent à eux seuls une partie notable <les 10 centimes additionnels par franc 
perçus sur le principal, el destinés à couvrir rrénéralernent tous les frais de vente. 
De là, nécessité de· prélever les autres frais , tels que ceux de publication 1 etc., 
sur le principal. 

Si maintenant la Cour consulte les diverses dispositions relatives. aux ventes 
d'objets appartenant à l'État, pour savoir jusqu'à quel point l'administration des 
domaines est en droit de recourir à un notaire: pour procéder aux prédites 
ventes, elle voit que le département des finances, par circulaire du 10 janvier 
I83i>, n° 70, statue que, dans les cas de vente publique, c'est au comptable que 
la chose concerne qu'il incombe d'y procéder, conformément à l'article 3 de 
l'arrêté du Directoire exécutif du 23 nivôse an VJ 1 et aux dispositions de l' ar 
ticle 2 de l'arrêté royal du 27 juillet 1827. En conséquence , ajoute cette circu 
laire, on n'emploiera plus le ministère de ces officiers publics pour ces sortes de 
ventes, si ce n'est dans des cas particuliers et sur l'autorisation qui en sera de 
mandée à l'administration, en faisant connaître les raisons qui réclament le con 
cours de ces officiers. 

D'autre part, l'article 4 de l'arrêté royal. du 6 juin 1836, n° ~ ~ porte que les 
ventes en question auront lieu à l'intervention des receveurs des domaines: dans 
la forme prescrite par les arrêtés royaux du ~5 janvier 1816 et 7 juillet 1827. 

Il résulte donc de ces dispositions, <l'abord qlle le département des finances 
Iui-rnême a recommandé spécialement de ne plus employer le ministère des 
officiers publics, si cc n'est dans des cas particuliers et sur l'autorisation qui 
en sera demandée à l'administration, en faisant connaître les raisons qui récla 
ment Je concours de ces oflieiers, et de plus qu'un arrêté royal subséquent, 
qui charge les receveurs des domaines de ces sortes de ventes, n'a pas même 
fait mention des cas où il serait nécessaire d'employer l'intervention d'un 
notaire. 

7 
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Les publications sont encore un objet qui au{p11enle d'une manière notable 
les frais de vente; leur coùt seul absorbe parfois les 10 p. 0/0 additionnels et da 
vantage. 

La Cour citera une vente 1 entre autres , dont le principal s'est élevé à 
fr. 130 40 es, et qui a elé insérée dans 5 journaux diffé1·ents, outre son an 
nonce dans 70 affiches imprimées, ce qui a occasiormé , pom la publicité seule; 
une dépense de fr. 38 70 es. Or, les 10 p. 0/0 additionnels destinés à couvrir 
r,énérnlement tous les frais de vente, avaient produit seulement fr. 1:3 84 es. 

Une vente dont le montant principal n'a atteint que 24 francs, a occasionné 
fr. 47 76 es de frais, c'est-à-dire le double du principal. 

Beaucoup d'autres ventes enfin ont absorbé en frais, outre les 10 centimes 
additionnels, jusqu'à 1~, 20 et 30 p. 0/0 du pri ncipnl. 

Cependant il est des ventes qui , quoique d'aussi peu d'importance que celles 
ci-dessus, n'ont uécessité , pour couvrir tous les frais, que l'emploi d'une partie 
des 10 p. 0/0• 

Cela ne prouverait-il pas qu'il y a moyen de procéder à l'ée:ard <le cet objet 
avec plus d'ordre el d'économie P 
La Cour, sans vouloir restreindre la publicité ù donner aux ventes, doit faire 

remarquer néanmoins que les ventes de pen d'importauce , comme celles ci 
dessus citées, par exemple, ne peuvent demander une publicité aussi g·1·amle que 
les ventes présumées devoir s'élever à un chiffre élevé I el que l'insertion dans 
un ou deux journaux les plus répandus pourrait , dans ce cas suffire, sans nuire 
en aucune manière à la vente. On pourrait même, se conformant en cela à 
l'article 1~9 de la circulaire n.0 12, se borner, suivant le plus Oll moins de frais, 
en rapport au plus ou moins d'importance de la location, 'Vente ou adjudica 
tion, faire placarder des affiches que le receveur serait autorisé à faire imprimer 
ou rédiger à la main. 

La Cour a appelé l'attention de M. le Ministre des finances sur les considé 
rations qui précèdent , el cc haut fonctionnaire lui a fait connaître, en ce qui 
concerne les notaires, que c'est en vertu de décisions basées sur l'importance 
des ventes, et, alors que celles-ci sont faites à crédit et sous caution, que leur 
intervention doit avoir lieu, mais que des ordres ont été donnés pour qu'à 
l'avenir un arransement préalable fùt pris pour les opérations de l'espèce, qui 
exigeraient le ministère d'un officier public. 

En ce qui concerne les frais de vente qui dépassent les 10 p. 0/o additionnels 
perçus, M. le Ministre l'informe que, par suite de ses observations, il a été pris 
un arrêté royal sous la date du 24 octobre 1842? modifiant l'arrêté du 25 jan 
vier 1826, n° 112. 

En envoyant à la Cour cet arrêté royal, M. le Ministre y joint une copie de 
sa circulaire transmissive aux employés ressortissant à son département que la 
chose concerne. 

Examen fait de ces nouvelles dispositions , il résulte que les modifications in 
troduites dans la comptabilité sur la matière à partir de 1843, ensuite des ob 
servations de )a Cour, sont les suivantes : 

Lorsque l'intervention des notaires sera nécessaire ~ et elle ne doit l'être que 
lorsque les ventes sont importantes et qu'elles sont faites à crédit et sous eau 
tion , il sera pris avec ces officiers publics un arrangement préalable. 

D'autre part .1 lorsque les frais de vente excèderont le droit d'encan stipulé et 
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perçu, le Ministre des finances pourra, sur le rapport qui lui en sera fait , en 
autoriser l'imputation sur l'ensemble des droits d'encan recouvrés pour compte 
de l'exercice auquel appartiendra la dépense, et la Cour des Comptes tiendra 
sl ricternent hi main à cc que la g1\nôrali IÔ <les dépenses pour frais de ventes <l'un 
exercice, n'excède jamais la recette des droits d'encan du rnème exercice. Celte 
mesure est applicable aux frais des adjudications en aénéral, ainsi qu'à ceux des 
veules cl des adjudications qui seront i mpron vées. 

Toutefois, M. le Ministre, en transmettant l'arrêté royal qui contient ln dis 
position qui précède aux a8'cnts que la chose concerne, leur fait la rccomrnnn 
dation d'éviter soirrneuscment de multiplier le cas où il devrait être fait appli 
cation <le la préd ile disposition; car, dit-il, il ne sera fait cm ploi de la faculté 
octoyéc qu'avec la plus scrupuleuse réserve, et exclusivement à raison de faits et 
circonstances exceptionnels dùment justifiés. 

Il ajoute plus loin dans sa circulaire en question, que l'autorisation qui sera 
délivrée pour l'imputation de la dépense excédant les droits d'eucan , sur la tota 
lité d~s recettes de l'espèce de l'exercice eompétent, sera jointe aux pièces 
justificati ves , 

La Cour doit dire qu'il résultera une amélioration notable de l'ensemble des 
nouvelles mesures qui précèdent, combinées avec celles antérieurement pres 
crites et encore en vigueur. 

Les remarques faites par la Cour dans ses précédents cahiers d'observations 
sur les suppléments de traitement, elle doit les renouveler ici; car, sauf les 
suppléments de traitement alloués pour tenir lieu des legcs, qui sont aujour 
d'hui payes par trimestre et en raison de la durée de la gestion des fonction 
naires et employés, tous les autres continuent à s'accorder à toutes les époques 
de l'année, c'est-à-dire, aussi bien au commencement qu'à la fin et pour 
l'année entière; en outre, ils continuent à être payés immédiatement et en 
une seule fois aux intéressés, avant l'expiration de l'année porn· laquelle ils les 
obtiennent, et alors qu'on ne peut pas encore connaître le tantième des remises , 
ce qui constitue en quelque sorte un payement fait au hasard; ils sont de plus 
accordés avant que les traitements et remises proportionnelles soient eux 
mêmes liquidés et imputés. 

Ces mêmes suppléments de traitement continuent à s'accorder par M. le 
Ministre des finances à des employés dont la nomina lion, il est vrai, lui est dé 
volue , mais dont le traitement norrnal est fixé par arrêté royal, mesure qui 
permet d'éluder les dispositions d'un ar'rêté royal orga11Îque1 en élevant de fait 
et à volonté le traitement au delà du chiffre qu'il a déterminé. 

La Cour ajoutera encore que les arrêtés qui accordent les suppléments de 
traitement ne sont point motivés; ils contiennent simplement le montant du 
supplérnent , le nom et la qualité du fonctionnaire à qui il est alloué, de sorte 
qu'en liquidant ces suppléments, quelqu'élevés qu'ils soient, la Cour ignore les 
causes qui les ont fait accorder. 

Ainsi, pour les receveurs des contributions entre autres, la Cour ignore ~i les 
suppléments c1ui leur sont accordés le sont réellement dans le cas de I'article 14 
du rèfflement organique du 18 novembre 1822, à savoir: lorsqu'ils subissent des 
pertes qui rendent insuffisants· les revenus de leur place, el alors que d'anciens 
services ou leur position particulière leur donnent des titres à une exception. 

De, ,upplémc11ls d, 
traitement accordés 
à des fonctionu alrcr 
rosso rüssnnt ~•Lt. dt' 
partcmt des flna nrr». 
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La Cour s'explique ici d'autant moins la manière de procéder à l'é{}arcl des 
suppléments de traitement, que toutes les décisions ministérielles qui allouent 
des indemnités pour maladies, accidents, etc., imputables sur le chap. III, art. 8, 
du Bm1gct des finances, sont motivées . 
Puisque ces dernières sont motivées, pourquoi n'en serait-il pas de même et il 

plus Forte raison de celles qui allouent des suppléments <le traitement P En effet 1 
ces suppléments s'élèvent quelquefois ù l iOOO francs el au delà, tandis que les 
indemnités en question s'élèvent rarement à plus de 100 ou H:50 francs. 

.l>cs inù~mlnil<.:6 pour 
pertes de Icgc s . 

Dans son cahier d'observations sur le compte définitif de l'exercice 11137, la 
Cour est entrée dans quelques développements pour exprimer ses doutes sur la 
question de savoir si, dans les intentions de la Législatur-e , les employés qui 
ont obtenu une augmentation notable de traitement avaient encore droit au 
supplément qui leur était accordé par suite de la suppression des les-es: elle 
faisait remarquer que depuis plusieurs années cette dépense, bien qu'elle conti 
nuât 1 ne fi!Jut'ait plus dans les développements du Budget el que dès lors elle 
n'avait plus de 3uide ni sur son chiffre ni sur son imputation. 

Elle ajoutait que chaque année il était accordé sur le chapitre III, article Jm· 
( service sédentaù·e)) aux employés de l'administration des contributions direc 
tes 1 douanes et accises, un supplément de traitement à titre d'indemni té pour 
la perte qu'ils ont éprouvée par suite de la suppresaion des lencs; que le total 
de ces sortes de supplément de traitement s'était élevé, pour l'année 1839, à 
fr, i57 ,380 150 es, et que ceux alloués aux receveurs salariés au moyen de re 
mises proportionnelles, s'imputaient comme tous les autres suppléments de 
l'espèce , sur l'article l cr ( traitements des employés du, service sédentafre)~ bien 
que les remises elles-mêmes fussen t impu tées sur l'article 2 ( remises et ùulemnitee 
des comptables). La Cour pensait cependant 1 ajoutait-elle, que le supplément 
étant inhérent au traitement lui-même 7 il serait plus rationnel de l'impu tel', en 
tant qu'il concerne les receveurs, sur l'article destiné aux remises, ainsi (JLle cela 
se pratique au surplus pour les autres suppléments qui leur sont accordés. 

Aujourd'hui la Cour doit faire remarquer que M. le Ministre <les finances, 
lors de la discussion du Budget de son département pour l'exercice 1843, a dit 
qu'il reconnaissait que, dans le principe, quelques parties de la somme de 
60,000 francs destinée à allouer des indemnités à ceux des employés qui avaient 
subi des pertes par suite de la suppression des !erres, avaient été accordées ù 
des employés qui, primitivement, n'avaient pas joui de ces Ieges, mais que c'é 
tait ce qu'on s'était efforcé de modifier. Aujourd'hui, a-t-il ajouté, j'ai établi 
pour règle que du moment qu'un fonctionnaire reçoit une amélioration cle sort 
ou un changement de position, les indemnités de leges qu'il recevait seraient 
supprimées. C'est par suite de cette mesure que la somme de 60,000 francs , 
allouée pour ces indemnités, n'est plus que de 47 1000 francs 1 et elle décroîtra 
au fur et à mesure des changements de position des fonctionnaires. 

En conséquence de cet ensa3emcnt pris devant la Chambre des Beprésen 
ta nts par M. le Ministre des finances, il est intervenu sous la date du 6 fé 
vrier 1843, un arrêté royal ainsi conçu : 

c< Aa'l'. }er. A. partir de l'exercice 1842, les fonctionnaires et employés dé 
)) sis:nés clans l'étal nominatif annexé au présent arrêté, jouiront, pour tenir lieu 
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n des leges , maintenant supprimés , des suppléments annuels de trnitcmcnt 
)) indiqués en regard de leur nom 1 dans la üc colonne du même état. 

)) A1tT. 2. Les mémos fonctionnaires et employés cesseront d'obtenir les sup 
n plérnents fixés par l'article précédent, en cas d'avancement ou d'amélioration 
n do sort. Celle disposition sera ég-alcment applicable à ceux qui subiront un 
1> changement de position à titre de punition. 

1) ART. 3. Les nouveaux titulaires nommés en remplacement de ceux men 
» tionnés à l'art. 1 °1·, n'auront aucun droit à 1a jouissance des suppléments al- 

'b ' ' l ' l ' )) tri . ues a ours prm ecesscurs. 
)) AnT. 4. Les suppléments de traitement dont il est question dans le pré 

n sent arrêté, ne seront en aucun cas assujettis à la retenue au profit de la 
>> caisse de retraite. Ils seront liquidés par trimestre et en raison de la durée 
)) de la gestion des fonctionnaires €t employés, au moyen de demandes de 
>) payement appuyées d'états collectifs et soumises au visa préalable de la Cour. 

Sous cc rapport clone, la Cour n'a plus de remarque à faire, et les doutes 
qu'elle avait manifestés sur la question de savoir si les employés qui ont obtenu 
un avancement ou une amélioration de sort avaient encore droit au supplément 
qui lem était accordé par suite de la suppression des leges , ont disparu. 

Car maintenant il est bien entendu que les fonctionnaires et employés qui 
ont personnellement éprouvé des pertes par suite de la suppression des letJeS et 
ceux qui, depuis 1830 jusqu'au 6 février 1843, date de I'arrêté royal précité, 
ont été appelés à leur succéder, et qui, depuis celte dernière époque, n'auront 
pas obtenu d'avancement ou d'amélioration de sort, ont seul droit à un sup- 
plément du chef précité. · 

De celte nouvelle disposition il résultera nécessairement une diminution 
progressive dans le chiffre de la dépense , et dans un temps plus ou moins rap .•. 
proché , elle cessera entièrement. 

. Conformément à un arrêté royal du 9 juin 1832, les vérificateurs des douanes 
et les teneurs de livres sont, comme tous les autres employés inférieurs· des 
douanes et des accises, à la nomination du Ministre des finances; mais il ·y a 
celte différence entre eux , que pour les premiers, c'est ésalement le Ministre 
qui fixe leurs traitements, bien c1ue l'arrêté susdit ne lui donne pas cette fa 
culté 1 tandis que pour les autres, un arrêté royal a assigné un traitement nor 
ma I à _chacun. 

Cependant le personnel des vérificateurs des douanes et des teneurs de livres 
est assez considérable, puisqu'il fi3ure dans les développements du Budget une 
somme de 270,000 francs pour le traitement des employés de ces deux caté 
l:}Ories. 

La Cour demande donc s'il ne serait pas rationnel d'assigner aussi, par un 
arrêté royal, un traitement normal aux vérificateurs des douanes, car dans 
l'état de choses actuel 1 I'adrninistratiou peut, à volonté, di mi nuer ou au{f 
rneuter leurs traitements. 

U est de plus à remarquer que, tandis que ces traitements sont chaque fois 
fixés par le Ministre des finances 1 Je supplément mensuel accordé .JU~ vérifica 
leurs. des douanes est fixé par un arrêté royal. 

ÛI', celte anomalie disparaltrait , si les susdits traitements étaientdéterminés 
par u~ arrêté du Iloi, · 

'I'rrutemcuts des véri 
ficateurs dos douanes 
et <les tcueu rs de li 
,. l't'.~. 
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D<.'~ 1u111i11n1111 tic n: 
mises ou t raitcrne nts 
11rrso11ucls llü$ re ce 
vuurs des co nh-ih ut,; 
diruct es ~ douanes et 
.irriH':'S. 

Complahilil,' 
1h1 clic min clc Ier. 

Deux fois déjà la Cour, dans ses cahiers d'observations, a appelé l'attention 
sui· les traitements personnels qualifiés de mùiùnwn de remises accordés de 
puis peu d'années à beaucoup (le receveurs des contributions, hors les cas 
prévus par l'arrêté organique du 18 novembre 182.2, traitements qui, ainsi 1 

sont supérieurs aux remises réelles qui leur reviendraient, si on appliquait à 
leur égard l'échelle proportionnelle fixée par l'arrêté royal du I 9 janvier 1833. 
Entre autres choses, elle a fait observer qu'en imputant ce m,ùiiminn de remises 
ou plutôt ces traitements personnels sur l'article : Remises proportumnelies et 
ùide·mni'tés des comptables J on s'éloignait en cela de l'esprit du Budset, qui , 
par les mots qui précèdent, n'a pu entendre que les remises et les indemnités 
accordées au prorata de la recette, et non point ces minimaom. qui ne sont autres 
que de véritables traitements Iixes , sans proportion avec l'importance des bu 
reaux ; elle a dit encore qu'outre la charge que ces minimum imposent au ll'é 

sor , ils lui sont préjudiciables <l'une autre manière, étant en opposition avec 
le principe sur lequel le système des traitements à remises est établi. , 

La Cour, tout en se référant à l'opinion qu'elle a émise dans ses précédents 
cahiers d'observations sur les nombreux inconvénients attachés à cc système 1 

regrette de devoir dire que depuis l'année dernière un mirusman de 3,000 francs 
a été maintenu , par arrêté du 23 fév rier 1843, en faveur d'un receveur déplacé 1 

lequel doit être ajouté à un autre mùifrnuni de 7,300 francs accordé par arrêté 
du 17 mars 18-42, et dont la Cour a déjà parlé dans son dernier cahier d'ob 
servations. 

La Cour va passer aux. dépenses du chemin de fer. L'attention générale est 
aujourd'hui vivement fixée sur cet objet. Tout en payant à cette vaste et pro 
digieuse entreprise le tribut <l'admiration qu'elle mérite, de toutes parts l'on se 
demande quelles vont être pour le trésor de l'État les conséquences de son exploi 
talion. Ilne saurait encore être donué à cette question une réponse confirmée par 
l'expérience. Tant que l'administration disposera des ressources fournies par un 
emprunt, il y aura impossibilité de connaître au juste le eoùt de l'exploitation 
annuelle proprement dite, y compris le renouvellement du matériel el l'entre 
tien des travaux. Mais ce qu'on peut afHrmer avec certitude, c'est qu'à l'étprd 
de l'exploitation du chemin de fer , une des grandes bases d'économie résidera 
toujours dans l'ordre, c'est-à-dire, dans une comptabilité parfaite. 

Les frais de construction du chemin de fer ont fait, depuis la loi du 1er mai 
1834 qui en décrète l'établissement , un des objets les phis importants du con 
trôle de la Cour; elle en a suivi constamment les dépenses avec une attention 
toute spéciale, ainsi qu'on peut s'en convaincre dans ses cahiers d'observations; 
elle n'a négligé aucune occasion de communiquer à la Législature le résultat des 
remarques qu'elle s'est trouvée en s iuation de faire, et elle consacrera encore une 
fois celte année une partie notable de son rapport à cet objet. 

JI n'est aucune des remarques de celles qui vont suivre, qui n'ait été fréquem 
ment le sujet de ses observations auprès de l'administration du chemin de fer. 

La Cour doit dire que de nouveaux faits sont venus donner une plus gramle 
importance aux observations déjà produites par elle les années précédentes. 

C'est ainsi que les travaux exécutés sans adjudication publique ont pris un 
nouvel accroissement, et que des fournitures de plus en plus importantes se sont 
effectuées au moyen de contrats de la main à la main, et même sur simple au- 
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torisation ministérielle, sans l'intervention d'un contrat quelconque; qu'il n'a été 
Lcnu en maintes circonstances aucun compte de la teneur des conventions, et 
que l'interprétation qui souvent y est donnée, tend à rendre illusoires les charges 
imposées aux entrepreneurs ; de là des travaux imprévus , supplémentaires 1 
extraordinaires, de force majeure, de parachèvement, etc., de tout genre et 
sans nombre. 
La Cour va appuyer par des faits les observations qui précèdent. 

La Cour l'a dit bien souvent et elle doit le répéter encore : c'est surtout dans 
l'exécution des travaux imprévus ou supplémentaires que les intérêts du trésor 
sont le plus fortement compromis. Ces travaux s'exécutent ordinairement aux 
prix du bordereau de l'entreprise principale; mais comme les prix portés dans 
les devis des travaux qui doivent être soumis à une adjudication publique, sont, 
au dire même de l'administration, des prix arbitraires, c'est-à-dire des prix qui 
ne représentent pas réellement la dépense des travaux à exécuter, mais bien des 
prix établis de manière à pouvoir subir un rabais, il arrive que lorsque l'ad 
ministration consent à ce que les travaux: imprévus, ou supplémentaires, ou 
extraordinaires, ou de parachèvent, ou de force majeure, etc., quelle que soit 
la dénomination qu'on leur donne, soient effectués sans rabais, elle fait profiter 
l'entrepreneur au préjudice du trésor, du bénéfice qu'elle aurait rétiré par le 
rabais de l'adjudication publique, rabais qui varie de 10 à 26 p. 0/a, 

Une autre et grave irrégularité, c'est que les travaux imprévus et extraordi 
naires ont souvent été exécutés sans devis préalable, et il faut dire même sans 
que l'autorité supérieure les ait autorisés. Dans ces circonstances, voici comment 
l'on procède : 
Les travaux dits imprévus, extraordinaires, etc., se font d'après les ordres de 

l'ingénieur dirigeant les travaux et dans les proportions qu'il juGe nécessaires. 
Après leur exécution, un devis estimatif est rédigé 1 puis un état de réception 
est dressé, et l'entrepreneur 1 de concert avec l'ingénieur, fait sa soumission 
qui est présentée au chef de l'administration 13énérale. Alors seulement, et cc 
n'est souvent que deux ou trois mois après l'achèvement des travaux, un arrêté 
est porté approuvant tout à la fois le devis estimatif, la soumission, ainsi c1uc 
l'état de réception. 

Or, il est impossible que l'emploi d'un pareil mode puisse ne pas être onéreux 
pour le trésor ; car d'un côté les exigences des entrepreneurs s'accroissent en 
proportion de l'importance des travaux et de la position difficile et irrégulière 
dans laquelle l'administration s'est engagée; de l'autre: les garanties qu'offre 
l'adjudication publique à la fois pour le prix et la réalité de l'exécution 1 

n'existent pas, et les travaux sont exécutés sans rabais, aux prix de l'entreprise 
principale, c'est-à-dire à des prix qui ne représentent pas la valeur réelle des 
travaux faits 1 mais à des prix susceptibles d'un rabais de 10 à 26 p. 0/o. 

"' d' ' d ''I ' ' ' ' d d t; est apres ce mo e qu I a ete exécuté es travaux e terrassements 
supplémentaires sur la section de Mons à Quiévrain, pour une somme de 
fr. 47,889 77 es. 

Voici de quelle manière ont été conduits les travaux des deux sections de 
Tirlemont à Ans. 

D'après les cahiers des charges pour l'exécution des terrassements et ouvra3es 
(l'art des sections de Tirlemont à Waremme et de Waremme à Ans, les travaux 

11' ra vaux imp1·évu s L'.x,:~ 
<:H t,~s sans rab nis, sa 11 ~ 
autrn-iss tion préalu 
hle, et strn s u,ljncli .•.. 
cn t.to n p11liliqne. 
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de la première de ces sections devaient: étro terminés le }c1• novembre 183H. 
Pour la seconde, le terme fixé pour l'achèvement des travaux expirait le 
1er janvier 1837. 

Bien loin d'être terminés à ces époques respectives, les travaux avaient à 
peine atteint à la fin du mois de mars 1837 1 le Liers de leur importance entre 
Tirlemont et Waremme et le quart seulement entre Waremme et Ans. 

Dans le but de racheter le temps écoulé et les retards apportés par l'entre 
preneur dans l'exécution des travaux I le système d'exécution prévu au cahier 
des charges fut cornplétement modifié. L'ingénieur charrré de la direction des 
travaux accorda de son propre chef à l'entrepreneur, en sus du prix du bor 
dereau, un subside individuel par ouvrier, pour chaque journée de présence 
sur les travaux, et en outre les frais de voyage et de baraquement des ateliers 
de terrassiers et fascineurs étrangers dont l'assistance avait été demandée. 

Ces dépenses extraordinaires se sont élevées, pour la section de 
Tirlemont à ·warernme, à . fr. 49,148 04 

et pour la section de Waremme à Ans, à. . 76,090 12 

ENSEMBLE. . fr. 12i5,238 16 

A la fin de novembre 1837, c'est-à-dire plus d'une année après l'époque fixée 
dans les contrats pour l'achèvement des travaux, il restait encore à terminer 
deux: lacunes importantes, nécessitant un mouvement de terre de 64,000 mètres 
cubes environ. Il fut soumis, le29 novembre 1837, à l'approbation du Ministre 
des travaux publics, un projet de convention par laquelle l'entrepreneur s'en 
gageait à livrer à la circulation sur simple voie, les deux sections de Tirlemont 
,1 Waremme et de Waremme à Ans, pour le 31 décembre 1837, sous la condi 
tion qu'il lui serait accordé en remboursement des frais extraordinaires aux 
quels il allait être astreint, une somme de 70,000 francs, plus une prime 
éventuelle de 5,000 francs par chaque jour d'avance qu'il pourrait gagner sur 
l'époque précitée. 

Cette convention fut approuvée le 3 décembre 1837. Le 20 mars 1839, 
:M. le Ministre des travaux publics adressa à la Cour une demande de payement 
qui comportait la somme de 70,000 francs pour prime, plus celle de 20,000 fr. 
pour les quatre jours qui s'étaient écoulés depuis l'achèvement des travaux 
au 31 décembre 18:l7, à raison de 5,000 francs pa1· jour. 

La Cour fit à ce sujet observer1 que si l'on s'était renfermé dans les termes 
des devis et cahiers des charges, où l'époque de l'achèvement des travaux est 
déterminée, bien loin de devoir accorder une prime à l'entrepreneur, le Gou 
vernement eût été en droit de les faire exécuter d'office s'ils avaient langui par 
nonchalance ou impéritie. 

La Cour ajoutait : cc Ce sacrifice pourrait mieux se concevoir 1 si au moment oil 
)> il a été fait, l'on avait été assuré de pouvoir livrer les sections à la circulation, 
)) et rendre ainsi productifs les fonds avancés par le trésor ; mais il résulte des 
)) états de produits desroutesen fer transmis à la Cour, que ce n'est qu'au mois 
)> d'avril .suivant que le service des sections a été organisé. » 

En .outre des dépenses qui, autant par leur nature que par les tenues des 
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contrats et de la convention du 29 novembre 1837, paraissaient devoir ètre 
supportées par l'entrepreneur, ont été mises à charge du trésor; telles sont : 

1° Journées employées à l'enlèvement des neiges en 1837. fr. 
2° Journées employées ponr l'enlèvement des boues et l'écou 

lement des eaux pendant les temps pluvieux des mois de novem 
bre et de décembre 1B37, ci 

3° Démolition et évacuation de matériaux pendant le mois 
de décembre 1837 
4° Réparation et entretien des travaux de terrassements de la 

route après l'achèvement et avant l'ouverture de la section . 
11 est à rem:uqucr au sujet de celte dernière dépense que l'ar 

ticle 27 du contrat la met positivement à la charge de l'entrepre 
neur. Voici comment cet article est conçu : 

cc AaT. 27. Pendant les six mois qui suivront l'achèvement gé 
>) néral des travaux, l'entrepreneur sera responsable de la soli 
)> <lité de ses ouvraucs et devra, au fur et à mesure, faire les 
>> réparations qui seraient nécessitées par des fautes de construc 
n tion; il devra également maintenir en bon état les ponts, 
n ponceaux et aqueducs , et conserver dans leur état normal les 
n talus, rigoles et contre-fossés. )> 

5° Et finalement, il est porté en compte pour non-emploi et 
inactivité de 51 chevaux el de 20 conducteurs pendant huit jours, 
une somme de 

2,064 )) 

7,630 53 

1,104 )) 

TOTAL. . fr. 11 2HI 71 1 

Si l'on ajoute à celle somme les indemnités accordées à l'en- 
trepreneur : 

1° Pour frais extraordinaires . . 70,000 >> 

2° Pour prime d'achèvement 20,000 n 

3° Pour frais de déplacement, subsides de présence, trans- 
port, couchage, indemnités de séjour accordées aux ouvriers en 
1837, afin de les retenir sur les travaux et d'attirer les ouvriers 
't · , . J(!)~ (,)38 16 e l anue1 S, Cl . • • -i>,- 

On trouve qu'il a été accordé à l'entrepreneur une somme de fr. 226,~lJ.6 87 
pour des dépenses que les clauses des contrats semblaient mettre à sa charge; 
en outre la prime qui lui a été donnée pour l'achèvement des travaux, l'a été, 
lorsque, d'après les termes du contrat, plus d'une année s'était écoulée depuis 
l'époque à laquelle il s'était en3agé à terminer les travaux, et lorsque I'adminis 
tration était en droit de les faire exécuter d'office si, par néffligence, ils étaient 
venus à languir! 

Cette affaire a fait l'objet d'une longue correspondance entre la Cour et le 
département des travaux publics, à la suite de laquelle la Cour, tout en mainte 
nant son opinion sur quelques-unes des irrégularités qu'elle a fait reooarquer, 

·9 
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a dù successivement liquider les articles accordés, attendu que les actes posés fHU' 

le Ministre responsable constituent des faits administratifs qui, bien que pou 
vaut être onéreux pour le trésor, ne présentent cependant au fond rien d'abso 
Iument illégal. 

Au surplus, pour mieux les faire apprécier, la Cour reproduit ici ln corres 
pondance qui a eu lieu celle année à ce sujet. 

Lettre de la Cour on date du lü nim· 1843. 

La Cour a l'honneur de vous informer que des quatre demandes de paye 
ment que vous lui avez adressées pm· lettre du 8 mars dernier, ;je division , 
n° 23~6, deux seulement ont été liquidées pour la totalité de la demande. Les 
deux autres, l'une de fr. 53,712 19 es, ayant pour objet des travaux extraordi 
naires et imprévus exécutés sur la section de Tirlemont à Waremrne , l'autre 
s'élevant à fr. B8,810 06 es, représentant des travaux similaires exécutés sur la 
section de Waremme à Ans 1 ont subi <les réductions don l voici les motifs. 

La Cour fera remarquer, quant à la première, que la somme de l 1!.563 francs 
' ' l' . l '"' d l' ' l ' . . ' l ' ' l' 1 ' portée a artrc e .•• · e état ce reception , pour JOUrnees emp oyces a en eve- 

ment des neiges du 12 au 22 avril 1837, constitue un double emploi, attendu 
que cette dépense a été portée en réception dans une demande de pnyement. 
transmise à la Cour le 8 mai 1837, el liquidée par elle le 9 mai suivant, n° 36072. 

La Cour n'a pas cru pou-voir admettre en liquidation la somme de 1,104 fr. 
réclamée pour non-emploi et inactivité de 51 chevaux et de 20 conducteurs 
pendant huit jours; il serait en effet fort extraordinaire que l'État dùt indem 
niser l'entrepreneur 1 parce que des neiges, intempéries ordinaires de la saison ,, 
l'ont empêché de se servir de ses chevaux. et de leurs conducteurs. C'est là une 
chance naturelle que tout entrepreneur doit nécessairement supporter. 

La somme de 3,617 francs portée à l'article 4, pour indemnité de séjour ac 
cordée à 3 l l ouvriers le 2 décembre 1837 1 a aussi été rejetée. La Cour fera re 
marquer à ce sujet que la convention qui accorde à l'entrepreneur une prime de 
70,000 francs, est datée du 29 novembre 1837, et qu'au moyen de celte prime 
il s'est engagé à livrer à la circulation sur simple voie les deux sections de Tfr 
lemont à Wa rem me et de Waremme à Ans. li est donc juste qu'à dater de celte 
époque (29 novembre), il supporte les frais extraordinaires pour lesquels la 
somme de 701000 francs lui a été allouée. 

Les réductions opérées par la Cour sur la demande de payement de 
fr. 88,810 06 es, sont les suivantes : 

L'article 1er de l'état de réception a aussi pour objet des journées d'ouvriers 
employées poul' l'enlèvement des neiges. 

Cet article, qui s'élève à ~01 francs, n'a pu être admis en liquidation parce 
qu'il constitue é(Jalement un double emploi avec pareille somme liquidée par 
la Cour le 20 mai 1837, n° 36,209. 

Parmi les travaux portés à l'article 2, il en est qui ont été exécutés en décem 
bre 1837; ils s'élèvent à fr .. ,HJO 63 es. La prime de 70,000 francs ayant éLé 
accordée à l'entrepreneur pour faire face à toutes les dépenses extraordinaires , 
la somme de fr. 4\50 63 es portée en compte de ce chef doit être mise à charge 
de l'entrepreneur. 
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C'est pour Je même motif que la somme de 9,733 francs payée à 814 ouvriers 
le 2 décembre 1837, a été rejetée, 

Quant ù ]a somme de fr. 7,630 58 es portée à l'article ;S de l'état de récep 
tion pour réparation et entretien des travaux de terrassements de la roule après 
I'achèvement et avant l'ouverture de la section, la Cour fera observer que les 
articles 27 et 36 du cahier des charges mettent ces dépenses à la charge de 
l'entrepreneur. 

Lettre du, nli"ni'stre des travaux publics en date dit I e,· aoiit 18-13. 

Par sa lel.trc du 16 mai dernier, 2° division, contrôle n° 88,260, la Cour m'a 
informé qu'elle avait opéré quelques réductions sur deux des quatre demandes 
de paycmen t qui lui avaient été adressées par dépêche de mon prédécesseur, 
en date du 8 mars dernier, n° 23;56, notamment sur la demande de payement 
de fr. 53,712 19 es pour travaux extraor<linaires et imprévus exécutés sur la 
section <le Tirlemont à Waremme , et sur celle de fr. 88,810 06 es, pour tra 
vaux similaires sur la section de ,v aremrne à Ans. 

Les réductions opérées sur la première de ces demandes de payement sont 
au nombre de trois, et celles opérées sur la deuxième sont au nombre de 
quatre. 
Je vais avoir l'honneur de présenter à la Cour quelques observations qui ten 

dront à la convaincre que les sommes déduites de ces demandes de payement 
sont équitablement dues à l'entrepreneur. 

La première des trois réductions opérées sur la demande de payement de 
fr. I53,712 19 es comporte une somme de 1,~63 francs portée à l'article 2 de 
), ' l ' . . ' 1 ' ' 1· l' <l . l 1"" état ( e récepuon pour JOurnees emp oyees a 'en cvement es nc13,es c u ~ au 
22 avril 1837. La Cour a pensé que cette dépense constituait un double ern 
ploi , parce qu'elle a été portée en réception dans la demande de payement eu 
28e à-compte liquidée le 9 mai 18:17. li est vrai que celte somme de 1,1563 fr. 
fisure dans l'état deréception qui accompagnait ladite demande de paycmcot 1 
el que même elle a été répétée avec d'autres sommes pour travaux extraordi .•. 
naires et imprévus dans les étals de réception provisoire joints aux demandes 
de payement délivrées postérieurement ; mais je ferai remarquer à la Cour que 1 
sur les ordres du Ministre des travaux publics d'alors, tous les travaux extraor 
dinaires exécutés sur la section de Tirlemont à ,v aremme et portés dans les 
états de réception provisoire avec les travaux ordinaires de l'entreprise, ont été 
retranchés de l'état de réception définitive présenté le 10 novembre 1838 par 
M. l'ingénieur en chef' directeur 7 pour être représentés ensuite séparément, s'il 
y avait lieu, après justification plus complète; que parmi les dépenses extraor 
dinaires retranchées de l'état de réception définitive , et dont le détail se trouve 
<lans la dépêche de 11.10n prédécesseur, en date du 24 février dernier , n° 2356, 
il se trouve une somme de 4,564 francs qui se compose de la somme des trois 
premiers articles de l'état de réception joint à la demande de payement de 
fr; 53,712 19 es, et qu'ainsi la somme de 1,563 francs qui forme le montant 
de l'article 2 dudit étal de réception a donc bien été retranchée de l'état de 
réception définitive. 
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CcL étal de réception définitive, ainsi réduit, a été adressé 
h la Cour par dépêche ministérielle du 20 mars 1B39, nu 
méro 19tfü "; il ne comprenait plus que les travaux ordinaires 
de l'entreprise et s'élevait lt la somme de . . fr. 

Mais l'entrepreneur ayant déjà reçu en 42 à-compte, corn 
pronan là la fois les travaux ordinaires et ceux extraordinaires , 
la somme de 

1,367,847 ;50 

1 Jl">l 1"'30 ,. .•... ~-), )) 

A vait reçu en t.rop sur les travaux ordinaires la somme de fr. ü3 682 :50 ' 

Cc qui provenait, comme il vient d'être dit, de ce que les travaux exu-aordi 
naires avaient été portés primitivement dans les états de réception provisoire. 

Cette somme de fr. 53~682 vO es, payée en trop à l'entrepreneur, ayant été 
déduite de la demande de payement de 90,000 francs, délivrée à son profit pom· 
prime d'achèvement, et adressée à la Cour par dépêche du 20 mars 1839, 
n° 19:56, a donc ainsi été remboursée de fait à l'État, et il s'en suit que la 
somme <le 1,!563 francs portée dans l'état joint à la demande de payement 
pour travaux extraordinaires et imprévus, ne peut constituer un double emploi, 
1ms plus que tous les autres travaux qui figurent dans cet état, et qui eux 
aussi avaient déjà été liquidés presque en totalité, au moyen de la somme 
qui avait été payée en trop à l'entrepreneur , et qui lui a ensuite été déduite, 
comme il vient d'être dit ci-dessus. Si la Cour désirait sur ce point de plus 
amples éclaircissements, je la prierais de se faire reproduire les deux dépêches 
ministérielles précitées du 20 mars 1839 , 2e division, n° 19~6 ", et celle 
de mon prédécesseur en date du 24 février 1843, division de construction, 
n° 2356. 

La deuxième réduction comprend une somme de 1~ 104 francs, portée en 
compte pour non-emploi et inactivité de 51 chevaux et 20 conducteurs .pen 
dant huit jours. 
Je ferai remarquer à la Cou!' que le non-emploi et l'inactivité de ces chevaux 

et conducteurs a été la suite , non d'une intempérie ordinaire de la saison, mais 
réellement d'un événement de force majeure. 
La Cour doit en effet se rappeler que du 5 ait 12 avril 1837, époque de 

l'année à laquelle les neiges sont assez rares, il en est tombé une si grande 
quantité que presque toutes les communications ont été interrompues pendant 
plusieurs jours sur différentes routes du royaume, et que même dans différentes 
provinces, et notamment dans la province de Limbourg , des compagnies de 
sapeurs-mineurs ont été employées à déblayer les neiges et à rétablir les com 
munications interrompues. Une preuve, du reste, de l'abondance des neiges qui 
encombraient la ligne des travaux, c'est que sur la seule section de Tirlemont à 
\,Yaremme on a dû employer, pendant neuf jours, 36 chevaux pour faire le 
transport de ces neiges en dehors de la ligne des travaux. 

Mon prédécesseur a donc pensé, et je partage entièrement son opinion à cet 
égard, qu'il y avait lieu, sinon en droit rigoureux, du moins en équité, de tenir 
compte à l'entrepreneur de cet événement de force majeure, et de lui payer la 
somme de 1.,104 francs, qui ne comprend que la nourriture des chevaux et Je 
salaire des conducteurs. Cette indemnité lui revient d'autant plus que, je prie 
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la Cour de le remarquei· ~ on ne lui a (\f_plement payé que la nourriture des 
chevaux pendant le temps qu'ils ont été utilement employés à l'enlèvement (les 
nci&cs, et, qu'enoutre , le salaire des ouvriers a été pour son compte pendant 
toute la durée du chômage des travaux. 

La troisième réduction comporte une somme de 3~617 francs, portée é't l'arti 
cle 4 pour indemnité de séjour accordée à 311 ouvriers le 2 décembre 1837. 
La Cour a rejeté cette dépense , parce que la convention qui accorde à l'entre 
preneur une indemnité de 70,000 francs, est datée du 29 novembre 1837, 
et qu'ainsi il paraissait juste qu'à dater de celle époque il supportât les frais 
extraordinaires pour lesquels cette somme de 70,000 francs lui avait été 
allouée. 

Je dois convenir qu'en principe rig·oureux le payement des subsides accordés 
aux ouvriers , en vue de les retenir sur les tra vaux, devrait être à charge de 
l'entrepreneur à partir de la date de la convention en vertu de laquelle il lui est 
alloué une prime d'achèvement; mais mon prédécesseur a pensé qu'il était 
équitable d'admettre, avec la direction des travaux, que la convention ne pou 
vait sortir ses effets qu'à dater du 3 décembre, jour de l'approbation, et 
qu'ainsi Je 2 décembre fos subsides payés aux ouvriers devaient encore être à la 
charge du Gouvernement. 

Telle a été également l'opinion de la commission permanente des inspecteurs , 
qui a proposé d'admettre en liquidation toutes les sommes portées en compte 1 

comme prime de présence sur les travaux accordée aux ouvriers. 
.Ie prie la Cour de vouloir bien éffalement, eu égard aux difficultés vraiment 

exceptionnelles que l'entrepreneur a rencontrées dans le cours de ses entre 
prises ~ ne faire remonter les effets de la convention du 29 novembre 1837, qu'à 
la date de l'approbation de cette convention, et liquider encore les sommes 
portées en compte le 2 décembre 1837. 
Je passe am: réductions qui ont été opérées sur la deuxième demande de paye 

ment de fr. 88,8110 06 c~, pour travaux extraordinaires et imprévus exécutés 
sur la section de 'Waremme à Ans. 

La première do ces réductions, qui est de 501 francs, se trouve dans le même 
cas que celle de 1,~63 francs, opérée indûment sur la demande de payement 
pour travaux extraordinaires exécutés sur la section de Tirlemont à ,v arernrne , 
cette somme de 501 francs, quoique fiaurant dans l'état de réception provisoire 
qui accompagnait la demande de payement pom neuvième à-cornpte , liquidée 
le 20 mai 13;37, et clans les à-compte suivants, ne constitue pas non plus un 
double emploi, attendu qu'elle se trouve au nombre des dépenses extraordi 
naires qui ont été retranchées de l'état de réception définitive, que M. l'ingé 
nieur en chef directeur avait adressé au département le 10 novembre 1838. 
Le détail des dépenses .extrnordinaires , qui avaient été portées dans les ré 
ceptions provisoires et retranchées de l'état de réception définitive, se trouve 
indiqué dans la dépêche de. mon prédécesseur, en date du 24 février dernier, 
numéro 2356, où la somme de 501 francs se trouve comprise dans celle de 
fr. 8,916 90 es, renseignée dans la prédite dépêche sous la lettre F, et qui se 
compose des articles l, 2 et 5 de l'état de réception des travaux extraordinaires 
exécutés sur la section de \Varemwe à Ans. 

La deuxième réduction comprend deux postes de l'article 2 Je l'état de ré 
ception , savoir : 

10 
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Journées employées pour l'enlèvement des boucs et l'écoulement des 
eaux, pendant les temps pluvieux des mois de novembre et décembre 
1837, ci. . fr. 32;5 ~o 

Démolition et évacuation des matériaux provenant du fournil et du 
mur clôturant la propriété de M. Grisard? à Loncin , pendant le mois 
<le décembre 183 7, ci . 12J 13 

ENSEAillLE' . fr. 4;50 ü3 

La Cour a rejeté celle dépeuse , parce que les travaux qu'elle représente ont 
•~té exécutés en décembre 1837, et qu'u insi elle incombait à l'entrepreneur 
comme rentrant dans la catégorie des dépenses extraordinaires auxquelles il a 
été astreint du chef de la convention approuvée ie 3 décembre 1837, qui lui 
allouait une prime d'achèvement de 70,000 francs. 

Je ferai observer à 1a Corn· que cette prime d'achèvement n'a été accordée 
que dans la vue de dédommager l'entrepreneur des frais extraordinaires que lui 
occasionneraient les mesures exceptionnelles, telles que travaux de nuit, aus- 
mentation de salaires, etc., qu'il avait à prendre pour assurer l'achèvement de 
la route sur simple voie pour le 31 décembre 1837 ; mais que celte prime ne re 
présente en aucune manière le prix effectif des travaux exécutés, quels qu'ils 
soient; qu'ainsi cette prime ne peul pas davantage dispenser l'administration de 
1>ayer les travaux représentés par la somme de fr .• füQ 63 es, pus plus qu'elle ne 
l'a dispensée de payer tous les autres travaux, tant ordinaires qu'extraordi 
naires , exécutés depuis le 3 décembre 1837 jusqu'au 31 du même mois. La 
Cour comprendra <lonc, je l'espère, que la somme de fr. 450 63 es a été dé 
duite indûment et qu'elle est équitablement due à l'entrepreneur. 

La troisième réduction, qui comprend une somme de 9,733 fraucs , se trouve 
dans le même cas que celle cle :},617? opérée sur la demande de payement pour 
travaux extraordinaires exécutés sur la section de Tirlemont à Waremme ; celte 
somme est également due à l'entrepr.eneur, si la Cour consent à ne faire remon 
ter les effets de la convention du 29 novembre 1837 , qu'à la date du 3 dé 
cembre suivant? jour de l'approbation de celte convention. 

Quant à la quatrième réduction, elle est relative à une somme de fr. 7,630 ü8 es? 
portée à l'article 5 de l'état <le réception pour réparation et entretien des travaux 
de terrassements de la route, après l'achèvement et avant l'ouverture de la 
section; la Cour peuse qu'aux termes des articles 27 et 36 du cahier des chars-es, 
cette dépense doit rester à la charge de l'entrepreneur. 
Je dois avouer qu'a la rigueur cette dépense ne devrait réellement pas être 

supportée par l'Ütat, mais je forai remarquer à la Cour que généralement l'en 
tretieu des terrassements ne reste à ]a charge de l'entrepreneur que depuis 
leur achèvement jusqu'au jour où la route est livrée à l'exploitation; à partir de 
ce jour, cet entretien se fait ordinairement par les ouvriers de l'administration 
de l'exploitation, de manière que généralement l'entrepreneur n'a à entretenir 
Ia route que pendant le temps que durent les travaux de pose de la voie, car 
celle-ci posée , le chemin de fer est presqu'immédiatement livré à l'exploitation. 
Les choses ne se sont point passées ainsi surles sections de 'I'irlernont à ,varemrne 
et de Waremme à Ans : bien que la route eùt pu être livrée à l'exploitation dès. 
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le le1• janvier IH3U, l'un de mes prédécesseurs, dans un but de sécurité pour· 
les voyageurs, a jugé nécessaire de ne la livrer ù In circulation que dans les pre 
miers jours cl u mois d'avril, cl il en est résulté que l'outrcp re ncur a dù exécuter 
pendant les mois de janviru-, février et mars, des travaux de réparation et d'en 
tretien qui ne lui auraient pas incombé si l'ouverture avai t ~u lieu immédiate 
ment après l'achèvement de la pose. 

Mon prédécesseur a pensé, etje partaae son opinion à cet.égard , que l'équité 
exigeait que cette dépense fùt supportée par l'Jltat; en admcttan t cel.to dépense 
de même que celle résultant des subsides payés aux ouvriers le 2décernbrc 1837, 
après la date de la convention qui alloue à l'entrepreneur une prime de 
70,000 francs, il a été mu principalement par la considération que celui-ci a 
dù attendre jusqu'en 184-3 la régularisation de cette comptabilité avant d'ob 
tenir le payement de travaux qui étaient achevés à la Jin de 1837, et qu'ainsi 
il a été privé pendant cinq ans de l'emploi d'une somme assez considérable 
qu'il aurait pu utiliser dans l'exécution de ses autres entreprises. 
J'aime à croire que la Cour voudra bien également avoir éfféll'd ù cette cousi 

dération , et j 'aurai ~ en conséquence 1 l'honneur de lui adresser deux demandes 
de payement pour liquidation des réductions qu'elle avait opérées provisoire 
ment sur les deux demandes de payement pour solde des travaux extrnorrljnnires 
exécutés sur les sections de Tirlemont à Waremme et de W ar-emme à Ans. 

Lettre de la Cour en date cltt 22 septembre 1B43. 

La Cour a lu: avec la plus grande attention, votre lettre du Ier aoùt dernier, 
11° 2356, relative aux réductions opérées par elle sur deux. demandes de paye 
ment , pour complément de solde du prix des travaux extraordinaires et im 
prévus, exécutés sur la section de Tirlemont à Waremme et de 1Varemmc 
à Ans. 

Si l'on en excepte quelques sommes de peu d'importance, la Cour croit 
devoir maintenir les réductions qu'elles a opérées sur les prédites demandes de 
payement comme étant de droit rigoureux, et résultant d'ailleurs des cahiers des 
charges et conventions souscrites entre l'État et l'entrepreneur. 

Vos observations, en effet, Monsieur le Ministre, ne reposeut que sur des 
considérations d'équité auxquelles la Cour ne peut s'associer 1 ù cause des con 
tradictions qui existent entre les aq;umenls que vous faites valoir et les rapports 
qui lui ont été adressés à l'appui des sommes réclamées par l'entrepreneur, 
contradictions que la Cour aura l'honneur de vous sirrnaler. 

Elle reconnaît toutefois que les sommes rejetées pour double emploi sont 
dues à l'entrepreneur, puisque ces sommes, bien que fi3urant sur les états 
d'à-compte, n'ont point été portées ensuite dans l'état de réception définitive 
des travaux. 

Quant à la somme de 1,10-4 francs réclamée pour non-emploi el inactivité de 
cinquante et un chevaux et vingt conducteurs pendant huit jours, la Cour pense 
que c'est là une chance que doit supporter tout entrepreneur, 11 parait d'ailleurs, 
Monsieur le 1\1 inistre , qu'en présence des sacrifices faits pa1· rÉtat et eu égard 
aux avantages recueillis par l'entrepreneur en celte circonstance , ces frais 
peuvent et doivent en toute justice être mis à sa charge. 
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La Cour n'a pu trouver dam les explications que vous lui donnez au sujet des 
sommes rejetées, pour indemnité de séjour, primes de présence, etc. , accor 
dées aux ouvriers du 29 novembre au 3 décembre 1837, aucun motif qui puisse 
en justifier la liquidation. 

En effet, Flt-elle môme abstraction de la question de droit et se l'enfermât-elle 
exclusivement dans les consklérations d'équité que vous faites valoir , la Cour 
11c pourrait encore 1 en accédant à la demande que vous lui faites de consentir 
ù faire remonter les effets de la convention du 29 novembre 1837 au jour de 
l'approbation de celle convention 1 lét}itimcr en aucune manière Je payement 
de ces indemnités, puisqu'il résulte de l'un des mémoires de M. l'ingénieur' en 
chef , adressé à la Cour, <( qu,'ri dater dn 29 novembre le payernent dit subside 
)) fnsgu'alors alloue n1u1.J oueriers fitt prooieoirement suspendu: n 

Comment concilier cette déclaration, insérée dans l'un (les mémoires justifi 
catifs de M. l'ingénieur direct.cur , qui seul et de son propre chef a accordé le 
subside 1 avec le passage de votre lettre ainsi conçu : c( :Mon prédécesseur a 
)) pensé qu'il était équitable d'admeure , avec la direction des travaux, que la 
» convention ne pouvait sortir ses effets qu'à dater du jour de l'appr-obation , 
)) et qu'ainsi le 2 décembre 1 les subsides payés aux ouvriers <levaient encore 
11 être à la charge du Gouvernement? )) 

Vous ajoutez encore, Monsieur le Ministre, que telle a été également l'opi 
nion de la commission })ermanente des inspecteurs. 
La Cour fera remarquer à ce sujet, que la commission des inspecteurs n'a 

pas été consultée et n'a pas eu à se prononcer sur la question de savoir si la 
convention du 29 novembre devait sortir ses effets à dater de cette époque, 
ou bien à complet· du jour de son approbation; il résulte du moins des pièces 
adressées à la Cour, que celte commission n'a eu a examiner que les prix aux 
quels les travaux avaient été exécutés , et si le coût total d'établissement des 
sections de Tirlemont à Waremme et de ,v aremme à Ans, y compris tout.es 
dépenses quelconques, su bsides ., primes , etc. , avait été supérieur aux prix 
payés sur les autres sections du chemin de fer. 

D'après les explications données relativement à la somme de fr. 4~0 63 es pour 
travaux exécutés en novembre et décembre 1837, la Cour a cru pouvoir l'ad 
mettre en liquidation, attendu que la prime de 70,000 fr. accordée à l'entre 
preneur, ne représente en aucune manière le prix effectif des travaux exécutés. 
Quant à la réduction faite par la Cour d'une somme de fr. 7,630 58 es pour 

réparation et entretien des travaux de terrassements après l'achèvement de h1 
route, la Cour pense qu'elle doit être maintenue, comme représentant des 
travaux imposés à l'entrepreneur et que l'équité s'oppose à mettre à charge de 
l'État. 
En vous renvoyant de nouveau, non liquidées, les deux demandes de paye-, 

ment que vous lui avez adressées par lettre du 12 août dernier, ;:,e division, 
n° 2356, la Cour a cm devoir les accompagner des observations qui précèdent, 
sur lesquelles elle attire toute votre attention : si , après les avoir pesées, vous 
croyez, Monsieur le Ministre, devoir persister pom· la liquidation , la Cour 
munira de son visa les prédites demandes de payement, mais elle ne pourra se 
dispenser de faire mention de toute cette affaire dans les observations qu'elle 
est appelée à présenter à la Législature à l'occasion du compte de l'État. 
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Lettre dit 11Ji'nistre des traoau» puhh'os en date dit 26 octobre HH :J. 

En me renvoyant de nouveau, par sa lettre du 22 septembre dernier, :1° di 
vision, contrôle n° 91,203, los deux demandes de payemûl1t pot1r complé 
ment de solde du prix des travaux extraordinaires et imprévus, exécutés sur 
les sections de Tirlemont à Warcmmo et de Warcmrno à Ans, 1a Cour me 
signale des contradictions qui existeraient entre les arguments que j'ai fait "Va 
loir dans ma dépêche du 1 cl' aoùt dernier , émargée comme ci-contre, et les 
rapports qui lui ont été adressés à l'appui des sommes réclamées par l'en 
trcprcncur. 
J'ai l'honneur de faire remarquer à la Cour que ces contradictions ne sont 

qu'apparentes et n'existent en réalité pas.; j'ai dit dans ma dépêche précitée que 
mon prédécesseur a pensé qu'il était équitable d'admettre avec la direction des 
traoau» que la convention du 29 novembre 1837 ne pouvait sortir ses effets 
q u'ù dater du jour de l'approbation, et qu'ainsi , le 2 décembre, le subside payé 
aux ouvriers devait encore être à 1a charge du Gouverncment , et j'ajoutais que 
telle avait aussi été l'opinaon. de la commissïon permamente des inspecteurs, 

A ce passage de ma dépêche la Cour oppose d'un côté, un passaae extrait 
{l'un des deux mémoires de M. l'ingénieur en chef directeur, où il est dit : 
<c qu'à dater du 29 novembre I la continuation du subside jusqu'alors alloué 
» aux ouvriers, fut provisoirement suspendue; >i et elle en infère que la direction 
des travaux n'a pas eu l'intention de ne faire sortir à la convention ses effets qu'à 
dater de son approbation; mais je ferai observer à la Cour que, par cela seul 
que l'ini;énieur en chef annonce que le subside alors alloué aux ouvriers ne 
fut suspendu que provisoirement el à partir du 29 novembre, il m'ait certaine 
ment compris qu'il reporterait les effets de cette convention jusqu'à la date de 
l'approbation, lorsque celte date lui serait comme, et ce qui justifie selon moi 
cette manière de voir, c'est que ledit ingénieur , qui a arrêté et présenté l'état 
de réception dans lequel se trouvent ces subsides accordés aux ouvriers, les a 
portés en compte jusqu'à Ia date' du :.2 décembre; d'ailleurs, en présence de 
l'impossibilité où nous sommes malheureusement de nous enquérir de la réalité 
de sa manière de voir, sur ce point en discussion, je pense que des deux idées 
contraires en apparence, il faut admettre, comme l'expression vraie et réelle 
de sa pensée, celle qui est en quelque sorte matérialisée par les chiffres qu'il a 
posés dans l'état de réception. 

La Cour prétend d'un autre côté que la commission permanente des inspec 
teurs n'a pas été consultée, et n'a pas eu à se prononcer sur la question de savoir 
si la convention du 29 novembre devait sortir ses effets à dater de cette époque, 
ou bien .'t compter du jour de son approbation, 

H est vrai que la commission permanente n'a pas été consultée directement 
sur cette question ainsi posée, mais je ferai observer à la Cour que cette corn 
mission a eu à etcaminer dans tous leurs détails, les états de réception des 
travaux extraordinaires et imprévus, et qu'ainsî elle a eu à examiner tout par 
i iculièrement la question des subsides accordés aux ouvriers ( question qui faisait 
l'objet principal du litige), et que puisque ces subsides qui se trouvaient portés 
en compte dans les états de réception jusqu'au 2 décembre, n'ont donné lieu 
de sa part à aucune observation, et qu'au contraire celte commission a proposé 
la liquidation de l'intégralité des subsisdes payés aux ouvriers , on est fondé à 

Il 



dire que ln commission a été d'avis que les subsides payés aux ouvriers, du 
29 novembre nu 2 décembre, devaient , comme ceux payés antérieurement 
an 20 novernhrc , être remboursés à I'cutrepreneur-, 

Du reste il est naturel et de coutume qu'une convention ne sort ses effets 
qu'à dater de son approbation. Je pense donc que la raison el l'équité doivent 
être d'accord pour donner une solution affirmative à celle question. Celle 
solution étant, j'aime à le croire , admise par la Cour, il ne reste plus que deux 
sommes sujettes à contestation, savoir celle de 1,104 francs réclamée pournon 
emploi et inactivité de 51 chevaux et 20 conducteurs pendant huit jours, et la 
somme de fr. 7,630 58 es, pour réparation et entretien des travaux de terras 
sements de la route après l'achèvement. 

Je suis vraiment étonné que la Cour persiste à no pas vouloir regarder comme 
un événement de force majeure les neiacs abondantes tombées en avril 1837, 
neiges qui sont tombées avec une telle abondance, que la plupart des grandes 
communications des provinces de Liégé, de Limbourg et de Luxembourg ont été 
interceptées pondant plusieurs jours , cet événement a été d'ailleurs assez pré 
judiciable à l'entrepreneur pour qu'on soit en droit de lui assigner ce caractère : 
il a été cause d'une interruption dans les travaux qui a duré plus de huit jours, 
pendant lesquels le salaire des ouvriers a été à sa charge, Je ne pense pas qu'un 
événement de cette nature, et qui a eu lieu à une époque où d'ordinaire les 
neiges sont rares , puisse être rangé au nombre des chances que l'entrepreneur 
doit supporter, el cependant il en a pourtant effectivement supporté la majeure 
partie, car ce n'est qu'une très-faible partie de ses pertes; que le non-emploi 
et l'inactivité de 51 chevaux et 20 conducteurs pendant quelques jours, mon 
tant à )u faible somme de 1,104 francs, qu'il est question de lui rembourser , 
j'aime à croire que la Cour finira comme moi par admettre l'équité de ce rem 
boursement. 

Je n'ajouterai rien ù ce que j'ai dit dans rua dépêche du }cl' aoùt dernier, 
n° 2,356 , pour établir que l' éqitiïé exigeait que la somme de fr. 7,630 1'58 c8 

fût payée ù l'entrepreneur, je me bornerai seulement à faire encore remarcp.1er 
à la Cour, que tous les travaux qui figurent à l'article li de la réception, et qui 
représentent ladite somme de fr. 7,630 58 es, ne sont pas exclusivement des 
travaux <l'entretien et de réparation , et qu'il en est dans le nombre, tels que 
ouverture de coutre-fossés et tÎGolcs, qui; en droit rigoureux, doivent être 
payés à l'entrepreneur, attendu que l'article 27 du cahier des charges ne met à 
sa charge que les lm vaux destinés à conserver dans leur état normal les rigoles 
et contre-fossés déjà ouverts, et non l'ouverture même de nouveaux contre-fossés 
et ri&oles. 

Les explications qui précèdent me font espérer que la Cour a maintenant 
tous les apaisements qu'elle pouvait désirer, et qu'elle voudra Lien liquider 
les deux demandes de payement qu'elle m'a renvoyées par sa prédite lettre, et 
c1ue j'ai l'honneur de lui adresser de nonveau , en la priant de vouloir bien les 
revêtir de son visa , dans le plus bref délai possible. 

Lettre de la Cour en date da, 7 novembre 1843. 

En vous renvoyant par lettre du 22 septembre dernier , n° 91,203, deux 
demandes de payement, pour complément de solde du prix des travaux extra- 
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ordinaires et impr-évus exécutés sur les sections de Tirlemont à Waremme et 
de vVarernrne à Ans, la Cour terminait en ces termes : 

« Toutefois, en vous renvoyant de nouveau non liquidées, les deux demandes 
» de payement., la Cour a cru devoir les accompagnet des observations qui 
>> précèdent, el sur lesquelles elle attire toute votre attention : si, après les 
)> avoir pesées , vous croyez, Monsieur le Ministre , devoir persister pour la 
J> liquidation, la Cour munira de son visa les prédites demandes de payement, 
n mais elle ne pourra se dispenser de faire mention de Loule celte affaire dans 
» les observations qu'elle est appelée à présenter à la Lé3islature à l'occasion du 
» compte de l'Éta l. >> 

En présence de celle déclara Lion, la Cour a liquidé les deux demandes de 
payement en question, JJarce qu'il s'agit de faits administratifs qu'elle ne peut 
empêcher, et elle mentionnera dans son cahier d'observations la cmrespon 
dance qui a eu lieu à ce sujet entre elle et le département des tra vaux pu 
blics. 

La Cour ne peul toutefois laisser sans réponse votre lettre du 26 octobre 
dernier, n° 23;56 , parce qu'elle n'en croit pas les observations fondées, et. 
qu'elle persiste à pense!' C{UC les dépenses ne doivent point tomber à charge de 
J'État. 

· La Cour est toujours d'avis que ]a convention du 29 novembre doit sortir ses 
effets-à compter de celte date, et non à partir de son approbation. M. le direc 
teur des travaux a d'ailleurs établi son opinion à cet ésard d'une manière trop 
positive, dans son mémoire justificatif, pour soulever encore des doutes. De 
cc que cet in{Jénieur a dit dans son rapport que le subside alloué mue ouvriers 
a-va1:t été suspendu. dès le 29 novembre, vous en inférez, Monsieur le Ministre, 
qu'il avait certainemcut compris qu'il reporterait les effets de celle convention à 
la date de l'approbation, lorsque celte date Iui serait connue. La Cour ne par 
tage pas celte opinion ; elle interprète d'une manière tout à foit opposée les 
paroles de M. le directeur. En effet, s'il avait eu en vue de faire mettre à 
exécution la convention du 29 novembre, à compter seulement du jour de son 
approbation, pourquoi aurait-il suspendu Je subside dès le 29 novembre , 
puisqu'en tout état de cause , ce subside, selon vous , devait être continué? 
N'est-il pas plus Josique de croire que le subside a été provisoirement suspendu, 
parce que le directeur des travaux, en cas d'approbation, avait entendu que 
l'indemnité demandée pour le remplacer prendrait cours à dater du 29 no 
vembre, époque certaine et dëterminëe , d'après laquelle il a dù établir ses 
calculs, et non à la date de l'approbation qui était incertaine J qui pouvait 
être retardée indéfiniment et qui, par cela même, ne pouvait servir de base 
pour le rètJlement de l'indemnité? Si l'on adrnellait que la convention dût 
sortir ses effets à compter du jour de son approbation , il faudrait également 
admettre que l'indemnité devait varier relativement au temps qui pouvait s'é 
couler entre la présentatiou et l'approbation; or, les termes de la convention 
attestent d'une manière irréfutable que tel n'a pas été l'esprit qui a présidé à sa 
rédaction. 

Les arsurnents que vous faites valoir pom· prouver que la commission des 
inspecteurs a été consultée sur l'époque à laquelle la convention <lu 29 novembre 
sortirait ses effets, reposent entièrement sur des inductions, tandis qu'il est 
évident, pour quiconque lit le rapport de la commission, que la question de 
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savoir si la convention sortirait ses effets au 29 novembre, ou bien ù la date de 
son approbation. ne lui a pas été posée; cette question a ét<! soulevée par la Corn· 
et. résulte de ses investigations. Les pièces transmises à la Cour attesten L d'ail 
leurs d'une manière incontestable que la commission des inspootcurs n'a eu à 
examiner que la 'partie matérielle de l'affaire, c'est-à-dire la question des chif 
fres, et qu'elle n'a eu à contrôler contradictoirement que les prix auxquels les 
travaux avaient été exécutés, et si le coùt Lolal d'établissement des sections de 
'I'ulemout à .. Waremme et de \Varcmrnc à Ans, y compris toutes dépenses quel 
conques, subsides, prirnes , etc., avait été supérieur aux prix payés sur les autres 
sections du chemin de fer. 

Là s'est bornée la mission de la commission des inspecteurs, qui, du reste, 
blâme à deux reprises différentes, dans son rapport, le mode de procéder' suivi 
dans celte circonstance. 

La Cour maintient aussi l'opinion qu'elle a émise au sujet de la somme de 
1, 10-4 francs réclamée pour non-emploi et inactivité de 51 chevaux cl 20 con 
ducteurs pendant huit jours, et elle ne comprend pas l'étonnement que vous 
manifestez sur sa persisl ance ; car, Monsieur le Ministre, les neiges tombées en 
avril 1837 peuvent-elles constituer un cas de force majeure, alors que le légis 
lateur a défini la force majeure une chose à laquelle on ne peut résister]' Que les 
uei13es qui sont tombées en avril 1837 aient empêché l'entrepreneur de se servir 
de ses chevaux et de leurs conducteurs pendant huit jours, cela est possible, 
mais ne sont-ce pas là de ces chances que doit courir tout entrepreneur? Si les 
huit jours pendant lesquels les t:51 chevaux el les 20 conducteurs sont demeurés 
inactifs, avaient été cause que l'entrepreneur n'eût pas satisfait à ses cngas-e 
ments , par exemple, s'il n'eût pas pu terminer les travaux dans le délai fixé par 
les contrats, on concevrait que cette circonstance dùt militer en sa faveur; mais 
ici ce n'est pas le cas, et pour admettre que l'indemnité demandée puisse être 
allouée, il faudrait, par contre, tenir compte à l'f:tat des chances favorables dont 
l'entrepreneur a été avantagé pendant le cours de son entreprise. D'ailleurs, aux 
yeux de la Cour, les termes des contrats s'opposent au payeme11t de cette 
indemnité. 

Finalement: pour répondre aux trois points de votre lettre précitée, la Cour 
dira que puisque la somme de fr. 7,630 t58 es, qui figure à l'article 5 de l'état 
de réception 1 ne représente pas exclusivement des travaux d'entretien et de ré 
paration, et qu'il en est dans le nombre, tels que l'ouverture de contre-fossés et 
rlgoles qui doivent être payés, il eùt été facile de concilier les intérêts du trésor 
avec ceux de l'entrepreneur en faisant distraire de la somme de fr. 7,630 58 es 
la valeur de ces derniers travaux : or, c'est celte non-distraction qui doit plutôt 
exciter l'étonnement , que le zèle avec leciuel la Cour s'efforce de uarantir les 
droits du trésor public, 

Cheruln de fo,· Dans son dernier cahier d'observations, la Cour a relaté, mais d'une manière 
11«! C!tcrnle :11 Pepinster. • , , , . , mcomplete ( n ayant pas alors les documents necessaucs), les depenses qu'a 

occasionnées l'établissement de la section de Chenée à Pepinster. Elle a aussi fait 
observer Je mode irrégulier avec lequel on avait procédé. Aujourd'hui que de 
nouveaux documents lui sont parvenus, elle va résumer les dépenses qui, jus 
qu'à ce jour, ont été faites pour la construction de cette section. 
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Les travaux de terrassements el otHl'él3'CS d'art de la section 
de Chenéc à Pepinster ont été adjugés le 22 novombrc 18391 

moyennant la somme de . . fr. 4,USfl,00O » 
Par arrêté du 26 septembre 131.J, des Ira vaux supplémen- 

mires furent autorisés pou,· 36:2\ 310 >1 

Afin de rapprocher l'époque de l'ouverture du chemin de for 
de Liége à Verviers, l'ad ministrnt ion , pat· nrrèté (lu 17 décembre 
1841 ~ accorda à I'eutreprcncur une somme de 8.,92!5 francs pour 
l'indemniser des acquisitions qu'il fol ohliué de faire dans le 
but de modifier certains emprun 1s de terre qui devaient accé- 
lérer les travaux, ci B, 92t> )) 
Par arrêté du 6 août 1842, de nouveaux travaux supplémen- 

taires et changements aux om1raGes d'art forent autorisés pour ;17 /fl2 87 
Par arrèlé du t, mai Ullt:J, des travaux. de terrassements et 

ouvrnges d'art nécessaires à l'établissement de la deuxième voie 
sur la 2e division du Ier lot et sur les '.;1!e et 3~ lots du chernin 
de for de la Vesdre, furent autorisés pour. 

La formation des terre-pleins des stations de Chenée ~ Chau 
fontaine et Pepinster, a été adjugée pom . 

Un arrêté du 8 mai 1843 autorise é5'alement des travaux de 
remplissage à exécuter aux piles des arcades à Angleur, moyen 
nant . 

Par transaction en date du 15 avril 1843, le procès pendant 
entre les entrepreneurs et l'État belge devant le tribunal de 
Bruxelles , a été mis à néant moyennant une prime de 325i000 
francs à payer par l'Él.at aux entrepreneurs, qui, de leur côté, 
assurèrent l'achèvement des travaux pour le 10 juillet 1843, ci. 

Le Gouvernement, enfin, s'est enoagé à payer aux cnlrepl'e 
ueurs une prime de quinze mille francs, dont moitié pour les 
deux premiers fols, et l'autre moitié pour le troisième lot, si 
l'ensemble des travaux se trouvait terminé au Ier juillet 1843. Les 
travaux ayant été terminés avant le }e1• juillet précité, la prime 
de 15,000 francs est due, ci . 

4,304 0:2 

325,000 )) 

HS,000 )) 

TOTAL. 

Mais dans cette somme ne sont point compris les crédits ou 
verts au directeur de la régie pour le payement des travaux 
extraordinaires sur la section de Chenée à Pepinster, crédits qui 
aujourd'hui atteignent le chiffre de 3,100,000 francs, et dont 
la Gour n'a jusqu'à ce jour reçu aucune justification 1 ci. . fr. 3,100,000 >> 

De sorte que les travaux de la section de Chenée à Pepinster 
ont déjà coûté aujourd'hui 8l65,473 W5 

Si maintenant l'on dégage de cettesommecellede fr. 6;52,555 
4 l es, pour travaux relatifs à la pose de la deuxième voie sur 
la deuxième division du 1er lot 1 et sur les deuxième et troisième 

·------------ 

A REl'ORTER. . fr. 8,765:473 85 
12 
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fhrol\'r. . fr. 8,76:5/.-73 ms 
lots, et celle de fr. 101196G n~ es po11r la formation des terre- 
pleins des stations de Chonéc à Cha ufontaine et Pcpinstcr , en 
sem l11e 

Il reste. 

Or, les travaux de Chenéo à Pep ins ter ayant été adjugés, 
déduction faite de la somme de U.50,000 francs pour travaux 
imprévus, ,'t raison de. 4,0081000 )) 

Il s'ensuit qu'il a été exécuté des travaux imprévus et extraor- 
diuaires pour . . fr. 4,002,951 fü) 

C'est à l'administration à justifier d'un mécompte aussi considérable i la Cour 
doit se borner à le faire connaître, et déjù elle a été oblig·ée de constater que les 
travaux avaient manqué d'une conduite régulière. 

J1tc.~<..:culion dus ciln u-, 
.sp~ clc.~ co u t ru ts, 

l., ' ' l 'l ' l l' ' t' ' l 1 ~11 genera , 1 n est tenu aucun compte ( c epoque rxee c ans es contrats, 
lantpour la Iivraison des fournitures cp1e pour l'achèvement des travaux, bien 
que l'époque à laquelle les fourriitur-es doivent être faites ou les travaux terminés 
soit d'une grande influence sur les prix soumissionnés. Un pareil système est 
donc onéreux au trésor, et il serait désirable que, lors de l'approbation d'un 
cahier de charges 1 le temps fixé pour l'achèvement des travaux , ainsi que pour 
l'époque des livraisons de fournitures, ne Fùt déterminé qu'après un mùr exa 
men 1 basé sur les besoins récls , cl d'après l'expérience que doit. avoir acquise 
l'administration. 

La Cour citera quelques exemples. 
D'après l'article 22 du cahier de charges pour la construction d'un mur de 

quai , à Anvers , sûr l'Escaut, en tee le fort S1-Laurent et le musoir nord de l'é 
cluse de garde, les travaux devaient être terminés au Lm· octobre 1841, sous 
peine d'une retenue de vingt-cinq francs par jour, à partir de cette date, à 
moins que l'entrepreneur ne fît constater et reconnaitre par l'administration 
des empêchements <le force majeure. Si, dans ce cas, les travaux ne pouvaient 
être achevés avant 'l'lliver, un nouveau délai devait lui être accordé, de telle 
sorte cependant que les travaux fussent terminés avant le }cr mai 18lt2, terme 
de rigL1ern', sous peine d'une amende de vingt-cinq francs pat· chaque jour de 
retard. 

L'entrepreneur n'a point satisfait à ses engaffements; puisque l'état de récep 
tion définitive des travaux porte la date du 17 juin 1843, et aucune retenue n'a 
été opérée. 

Voici un autre fait : Par arrêté du 23 avril l 84~, il a été approuvé une sou 
mission, ayant pour objet des fourn itures de fer à effectuer au dépôt de Lou 
vain. D'après une clause expresse du contrat, les fournitures devaient être faites 
endéans le mois, à dater de I'approbation mi nist.érielle , sous peine d'une amende 
de 100 francs pa1· jour de retard . 

Le court délai laissé à l'èntrepreueur pom la livraison des fournitures, déno 
tait d'une manière évidente le besoin pressant dans lequel l'administration de- 
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vait se trouve!'. D'on autre côté , les prix auxquels les fournitures étaient 
soumissionnées faisaient ér,·alcmcnt voir que l'entrepreneur et l'administration 
elle-même, comptaient pour beaucoup le bref délai qui était accordé afin 
d'effectuer les fournitures, puisque le for laminé a ét,~ payé fr. '.:H7 2;.5 es le 
tonneau de 1000 kiloc:r., et les fers battus à fr. 481 150 c-, tandis que, dans 
d'autres circonstances, les fournitures de l'espèce n'ont coùté ù l'État, le fer 
lamiué , que fr. ,193 98 es le tonneau de 1000 kilogr.~ el le fer battu que 
. rno francs. 

Cependant plus d'une année s'était écoulée depuis le terme de rigueur pres 
crit au cahier des charges , qu'aucune fourniture n'avait encore été effectuée. 

Le marché dont il s'a3it avait été conclu de la main à la main . 

La Cour a dit plus haut que les travaux cl les fournitures effectués sans ad 
judication publique et même sans l'intervention d'un contrat quelconque, ont 
pris un nouvel accroissement. Pour justifier cette assertion , elle donnera : 
indépendamment des faits déjà signalés dans le cours de son rapport , la no 
menclature des fournitures et des travaux les plus importants, pour lesquels il 
n'a été passé que des contrats de la main à la main, comme aussi de ceux pour 
lesquels il n'y a pas eu de contrat du tout. 

Fournitures effeotiufes sans contrais, 

Cinquante assortiments de ressorts de wagr,ons pour le trans- 
port des -voyaseurs . . fr. 

Vingt assortiments de plaques de gaHle . 
Quarante assortiments de butoirs et 1,600 boulons. 
Quarante assortiments de ressorts de butoirs pour waggons. 
Fou mi turcs de coussinets et. chevilles . 
Fournitures de 30 assortiments de plaques de uarde, 
Fourniture de fers battus 
Fourni turcs de 6() garnit.ures de ressorts de butoirs. 

Fourniture» effectuées prt1' contrats de la main. a la main. 

15,300 :t2 
5,000 » 

6 344 60 ' 4,338 93 
2 815 19 i 

6)000 )) 
7,700 91 
:• 801~ .,, ,) )) 

Loub-nl s , tidjuclH·:., 
t ious pubhqu-s. 

F'o u rnitu rus i.:ll<:tluéc.\ 
sn n .•• co nl rut. 

Sable nécessaire à la pose du railway de la section de Gouy à 
Gosselies . 

Cendres d'usines pour l'établissement du railway sur les sec 
tions de Gouy-lez-Piéton à Gosselies, et de Gosselies à Char 
Ieroy 

Fournitures relatives à l'établissement du railway général et à 
l'ensablement du terre-plein de la station de Tournay. 

Fourniture de sable et de gTavier nécessaires à la pose du rail 
way, sur la section de Namur à Mornimont. 

Fournitures d'impressions, papiers, etc , , pour le service du 
chemin de fer e11 construction , pendant le 2e semestre de 1841. 

Fournitures de 24 plates-formes 1 pour 
La fourniture d'un garde-corps en fer le long de la station 

de Tournay . 

J•·uurnitures ctl'ccl!H~c,;; 
1n.u· cou tr-nts ,le 1.t 
ruuin :'1 b mn in. 

48,933 )) 

34.036 76 
' 

29,000 )) 

76,850 )) 

::5,349 5b 
'.23, 976 n 

9,:561 60 
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La fouruiture de 12 plates-formes, pour 
Fourniture de sable nécessaire à la pose du railway sur la sec 

tion de Gouy à Familheureux . 
Fourniture de ;50 garnitures de ressorts de trains poul' voi 

tures à voyagcm's. 
Fourniture de sable sur la section de Mons à Quiévrain. 
Fournitures de ~50 garnitures de ressorts de trains pour wag- 

nons à marchandises. 
Fournitures d'essieux de locomotives, de tenders, de vo itures , 

et de fers en barres qui seront commandés pendant les années 
18-12 et 1843. 1l a été fourni jusqu'à ce jour pour 

Fournitures de six tours . 
Fourniture de coak à la station de Quiévrain. 11 a été fourni 

pour .. 
Fourniture de cordes de chanvre, nécessaires pour· aarnir le 

câble en fil de for des plans inclinés à Liégé. 
Fourniture de sable et de grnvier pour la section du chemin de 

fer de Namur ù l\fornimont. 
La fourniture de 12 plates-formes de 11 pouces de diamètre. 
La fourniture de deux ponts tournants pour la dérivation du 

canal de la Sambre, à Charleroy . 
La fourniture de pierrailles pour la section de Braine-le-Comte 

à Familheureux . 
La fourniture de cendr.es d'usines pour la section de Braine-le 

Comte à Familheureux 

111mm )) 

ll)H4 9(i 
;5)00 )) 

21,807 21 
11,400 )) 

3 L l30G ()6 

4,800 )) 

52,520 n 

11,988 n 

4,874 7(5 

Traoouo: exécutés ensuite de contrats de la main à la maen. et sans rabais, 
( La Cour ne portera pas les travaux en dessous de 7,000 Irancs.) 

Tn.HUllX cx,'.cull's e11- 

suue ùc· coutruts de 
h main :i. Ja 11H1in, 

1:L sans rahais . 

Les travaux supplémentaires pour construction de perrés , sur 
la section de Braine-le-Comte à Familheureux , . fr. 

La construction de travaux supplémentaires de perrés en moel 
lons bruts sur la prédite section, pour . 

Les travaux divers de construction à la station du Haut-Pré 
cl à celle des Guillemins à Liége . 

Les travaux divers à effectuer aux bâtiments des machines 
fixes à la station du Haut-Pré à Liége 

L'établissement de 16 plates-formes dans la station des Guille 
rnins à Liége , et d'un escalier dans la station du Haut-Pré . 

La translation du hangar aux: marchandises de la station d'Ans 
à celle des GuilJemins . 

12,636 n 

96, H55 ~2 

17,000 )) 

8,500 j) 

8,000 )) 

Les travaux de prolongement à titre d'essai du 2e passage de 
la galerie souterraine 713-47 99 

Les terrassements et ouna3es d'art pour l'établissement de la 
station de Charleroy . . 190,000 )> 

La construction d'un pont double a établir sur le fossé de la 
place de Charleroy 1 pour le passnge du chemin de fer 62,000 » 



La construction d'un pont tournant sur la dérivation de la 
Sambre à Char lerov . 

Les travaux de revêtements en briques posées à sec, bourseaux, 
rjs:oles d'assèchement et buses, sur la section de Familleureux à 
Gouy-lez-Piéton . 
Les travaux supplémentaires au projet primitif des ponts nos 10 

et 17, à établir pour le passage du chemin de fer au-dessus du 
canal de Bruxelles à Charleroy , ainsi qu'aux déri valions dudit 
canal . 

La construction d'un 13rillage de clôture à la station de Malines. 
Les travaux relatifs à la construction d'un grillaue à établir sur 

le mur de clôture de la station de Malines . 
La construction de 2 rampes et de 2 hangars dans la station 

<le Mons et de Soignies, et l'exécution de divers autres travaux de 
construction et de parachèvement sur la liane du midi. Le détail 
estimatif de ces travaux qui s'exécutent sur bordereau de prix, 
s'élève à 

Les travaux restant à faire dans la station de Mons, aussi sur 
bordereau de prix. Il a été exécuté pour 
Les travaux de terrassements, maçonnerie, perrés en moel 

lons bruts, etc. , entre Soignies et Jurbise, ont été exécutés sans 
devis estimatif préalable. lis se sont élevés à 

L'établissement d'un garde-corps en fer sur le mur du quai le 
long de la station de Tournay. 

Les travaux. de terrassements, la démolition des murs d'escarpe 
et la pose de la voie sur la partie du chemin de fer comprise entre 
Ia station de Mons et l'origine de la station de Mons à Quiévrain. 
La construction de 5 latrines à placer dans les stations entre 

Mons et Quiévrain 
La construction de Fascinuges , déversoirs maçonnés , revête 

ments en briques, etc., sur la section de Mons à Quiévrain . 
Les travaux d~ pose de 2 voies du railway sur les sections de 

la Meuse à Chenée . 
L'exécution de divers ouvrages nécessités par les inondations 

des eaux de la Vesdre sur' les 4°, 5e et 6° lots de la section de 
Pepinster à la frontière de Prusse. 

Les travaux de prolongement du barrage de l'usine S.imonis, 
el d'un autre barrage sur le 5e lot du chemin de fer de la Vesdre. 

Les terrassements et ouvrages <l'art a exécuter pour l'établis 
sèment dè la 2e voie, sur les 3 demi ers loti du chemin de fer de 
la Vesdre . 

Les travaux résultant des modifications apportées au détail 
estimatif des travaux de pose de la 11·0 voie sur la section de 
Namur .à Mornimont 

Les travaux d'établissement de la station de Verviers et d'Eu 
sival , etc .. 

Les travaux de pa-vag·e dans Jes stations de Gemmappes à S1- 

(;hislain et Quiévrain 

31,:SOO )) 

36,69ü 60 

126,0ï7 32 
56,000 )J 

16,000 )> 

53,000 )) 

21,923 28 

9,561 60 

19,061 91,- 

7,188 64 

36,6HS 93 

-47,000 )) 

178,700 » 

22,200 » 

704;500 )) 

~9,014 60 

55,.ll-4 13 

14 131 96 l 

1:3 
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La construction de clôtures dans les stations de Jernrnappos , 
Boussu, Thulin et Quiévrain . 
L'exécution du mécanisme de deux ponts tournants sur la dé 

rivation du canal de la Sambre à Charloroy. 
La construction de deux parties mobiles à ménager dans le 

tablier du pont établi pour le passaae du chemin de for sur le 
fossé capital de la place de Mons . 

Les travaux de recherches des eaux nécessaires à l'alimentation 
des machines fixes des plans inclinés, qui avaient été entrepris 
pour 6,000 francs, ont été portés par arrêté <lu 9 septembre 
Hl43, à 
Les travaux d'établissement de la station de Manage 
La construction d'un bureau et clôture de ladite station 
Les travaux de pose de la 2c voie sur le 4° lot du chemin de 

fer de la Vesdre . 

18 938 63 ' 
16,968 )) 

16 315 67 l 

14.-47.2 81 
I 

15 692 97 ' 8,265 76 

66 206 34 ' La construction de la partie mobile du pont établi sur le fossé 
capital des fortifications à l'entrée de la station de Mons . 10,000 » 

Les travaux du pavage à exécuter dans la station de Manage. 19,117 50 
L'ensemble des travaux el des fournitures mentionnés ci-dessus, s'élève à la 

somme de fr. 2,676,676 60 es; ce chiffre est si considérable que la Cour croit 
devoir le signaler d'une manière particulière à l'attention des Chambres et du 
Gouvernement. 

'I'r-uitemnnts v ariuhlcs 
des ing~uicurs et con .. 
duel eurs al lue bis aux 
travaux do construc 
lion. 

Une mesure d'économie relative aux traitements variables des employés du 
chemin de fer a été introduite par arrêté du 30 juin 1842. 
Le maœimusn. du traitement variable qui, par arrêté du 21 décembre 1838, 

avait été porté ,à 1a moitié du traitement fixe affecté au srade des ingénieurs, 
conducteurs où surveillants attachés aux chemins de fer en construction ou eu 
exploitation , a été réduit au quart de ce traitement fixe, par l'arrêté du 30 
juin précité. 

Celte décision pouvait Lou tefois être modifiée, lorsque, dans une circonstance 
exceptionnelle, le chef de service croyait devoir proposer en faveur d'un ingé 
nieur, conducteur ou surveillant sous ses ordres , une indemnité variable de 
plus du quart du traitement fixe I sans que cette indemnité pùt jamais dépasser 
la moitié du traitement. Alors une proposition spéciale et individuelle devait 
être faite au département des travaux publics, et indiquer avec précision les ser 
vices extraordinaires dont elle avait pour objet d'assurer la rémunération. 
La proposition devait en outre être soumise à l'avis du conseil ou de la corn 

mission permanente du corps des ponts et chaussées. 
L'arrêté du 30 juin fut d'abord mis à exécution, mais il fut ensuite adressé 

à la Cour des étals supplémentaires Généraux d'indemnités, qui réduisirent le 
bénéfice de cet arrêté à presque rien, et laissèrent les choses à peu d'exception 
près dans le même état qu'auparavant. 
L'exécution ri&ourcuse de l'arrêté du 30 juin 18-42 semblait cependant d'au 

tan l plus rationnelle , que les 3-rands travaux du chemin de fer étaient pour 1a 
plupart terminés.· 

La Cour doit déclarrr que quelques réductions ont été faites sur les traite 
ments variables des deuxième el troisième trimestres de la présente année. 
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Des indemnités pour frais <le bureau, de déplacement et <le séjour, ainsi que 
pour traitements variables, d'après l'importance dos services, onl été allouées 
aux fonctionnaires et employés de l'administration des chemins de fer en ex 
ploitation pour l'exercice 1843. 

Ces indemnités, qui sont données en dehors du traitement, et qui sont desti 
nées à rémunérer quara nte-quatre employés , s'élèvent à 6 l 1ô80 francs 1 cc qui 
donne en moyenne 1,400 francs environ par chaque employé. 

La Cour a acquis la preuve que des frais de route ont parfois été cumulés 
avec des coupons de service. 

Une demande de payement pour frais de route fut adressée à la Cour le 25 
novembre 1842; avant de la munir de son visa, la Cour demanda si le fonction 
naire au profit de qui elle était créée ne jouissait pas du droi t de voyager u•·atui 
toment sur les chemins de for de l'État, et si clans la circonstance il avait 
profité de cet avantage, 

Il fut répondu à la Cour que la carte d'exemption dont juissait le fonction 
naire lui avait été retirée depuis quelque temps. 

Mais celte réponse ne lui ayant pas paru assez explicite 1 la Cour dut réitérer 
sa demande, en exprimant le désir de voir réduire l'état des frais de route en 
raison de 163 lieues parcourues par le chemin de fer, pour le cas où les voyas-es 
auraient eu lieu graLLIÏLement. 

Elle priait en même temps le Ministre de vouloir bien lui dire si, par suite du 
retrait des cartes de franchise, il n'était plus aucun fonctionnaire qui pùt cu 
muler des indemnités de roule avec des coupons de service. 

Le Ministre répondit à la Cour que la partie intéressée lui avait fait connaître 
que la carte de service dont elle jouissait 7 l'avait dispensée de prendre des cou 
pons de place représentant ensemble une somme de fr. 60 25 C8 pour le par 
cours de 163 lieues , et qu'en conséquence elle avait versé ladite somme entre 
les mains du receveur de la station de Bruxelles. 
Il ajouta qu'aucun employé ne cumulait plus des indemnités de route avec 

la franchise de transport; qu'il n'était plus délivré que des coupons de service, 
lesquels coupons ne donnent aux: fonctionnaires qui en sont détenteurs d'autre 
faveur que celle de n'être pas astreints à se présenter au guichet du bureau de 
la station pour y prendre un coLipon <le voiture. 

La réduction demandée par la Cour ayant ainsi été •·égulariséc, elle liquida 
le mandat , mais elle adressa au Ministre la question suivante : 

c< Le fonctionnaire détenteur du coupon de service étant dispensé de pren 
n dre un coupon de _voiture, comment et en mains de qui paye-t-il sa place P 
>> Est-ce entre les mains des gardes-convois ou au bureau de l'arrivée? Tels sont 
J> les renseignements que la Cour vous prie de vouloir bien lui transmettre , et 
>> qui ne vous sembleront. sans doute point inopportuns en présence de la 
1> preuve acquise que des frais de voyage ont pu être cumulés avec des cartes 
1> 'de service qui dispensaient de prendre des coupons de voiture. >> 

Jusqu'aujourd'hui il n'a pas clé répondu à la demande de la Cour. 
L'observation qui précède n'est point sans importance , si on la considère 

d'un point de vue gériél'al; en effet, tous les ingénieurs reçoivent des indemnités 
fixes pour leurs •frais de déplacement; dès. lors est-il rationnel de les cumuler 
~-vec l'avantage d'un transport sratuit? Il est même des cas où il est accordé des 

Jutle111uit1.;_.; dt''-'Ul'ltc:c.~ 

en dehors du u-uit e- 
1ncnt awc ingénit·1u-.~ 
t'L 1.!lllplo_y,~s atlacl1t'•~ 
il J 'c::•qiloitaliou il11 
elrc mi n ile fot'. 

Cumul de~ ü-ui s de 
»out c avec !a lrun 
chisc du tl'anspod 
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1 J es dr:IJ~nst:s l:flh· i uécs 
(~li l'i'.gie, 

,\ vancc s Iuit cs ùla n rai 
son Loc-kc rd l . 

i:u11clu$ion dus ulnn 
". :.li ion s 1r ui pn';ct'<lcnl. 

indemnités extraordinaires; ainsi l'ingénieur-mécanicien chargé de la surveil 
lance des bateaux à vapeur louche une indemnité de 1,200 francs, à titre de 
Frais de voyarre dont la moitié s'impute sur les fonds alloués pour la British 
Q 1, . . ' 1 1 l' ' l 'I' A 1 l' 1 ueen et autre morue sur ceux voles pour e passaac c eau a a ëte-c e- 1 an- 
dre. Si les voyaaes que cet ingénieur est obligé de faire pour cet objet sur le 
chemin de for avaient lieu gratis, n'y aurait-il pas là double emploi? 

Envisagée sous un autre point de ,11,e, cette question présente encore de l'in 
térèt, On doit dire des tarifs du chemin de fer qu'ils constituent de véritables 
péuges an profit de l'ÉtaL; dès lors personne ne peu L être dispensé (le les ac 
quiller, à moins (jlle l'autorité elle-même de qui les tarifs émanent n'ait établi la 
franchise. Ce qui n'a pas lieu ponr le cas dont il s'agit. 

A celle occasion la Cour doit faire mention de quelques autres transports pu 
blics que, dans certaines circonstances autres que les inaugurations, le chemin 
de fer a effectués gratuitement dans l'intérêt de l'une ou de l'autre fête locale. 
La Cour ne pense point que, même dans ce cas exceptionnel, qui peul d'ailleurs 
être justifié par des motifs de philanthropie ou d'autres, le trésor puisse être lé 
galement privé d'un péage qui lui est acquis, el cela parce qu'aucune disposi 
tion des tarifs n'accordant la franchise, une simple autorisation administrative 
ne semble pas pouvoir suffire pour en octroyer la jouissance. 

Les dépenses effectuées en régie I dans le courant de cette année, s'étaient 
élevées, au Jcr novembre, à la somme de fr.4,14;5,241 70, el celles qui devaient 
encore être justifiées à la même époque, tant sur les crédits ouverts en 1843 
que pendant les années antérieur-es, s'élèvent à la somme de fr. 7,518,986 2~. 

Aujourd'hui, que les dépenses de construction du chemin de fer vont loucher 
h leur terme, la Cour s'est adressée de nouveau au département des travaux 
publics, dans le but de chercher à ramener les dépenses qui se payent en régie 
dans les limites du strict nécessaire. Elle croit pouvoir s'abstenir de reproduire 
tout ce qu'elle a dit à ce sujet dans ses précédents cahiers. 

Au 1er novembre 1843, la situation de la maison Cockerill, à l'égard des 
avances qui lui ont été faites par le Gouvernement, se présentait comme suit : 

Avances faites 
Remboursements effectués . 

RESTE. 

fr. I ,68i5,667 -48 
1,577 ,946_ 06 

. fr. 107.721 -4;2 
1 

La Cour croit devoir faire remarquer que les retenues sur les fournitures, au 
moyen desquelles le remboursement a lieu, étaient d'abord d'un sixième et 
qu'aujourd'hui elles sont réduites à la somme insignifiante de 1 p. 0/o, 

Les observations qui précèdent tendent à faire voir que des mesures d'écono 
mie peuvent utilement être introduites dans les dépenses du chemin de fer; d'une 
antre part 1 le moment est arrivé où il deviendra plus facile de prendre celles 
qui se rapportent à cette fin ~ puisque la grande étude de l'administration pourm 
dorénavant se diriger vers cet objet. Il est plusieurs poin ls sur lesquels la Cour a 
plus particulièrement appelé l'attention, parce que l'expérience lui a permis de 



reconnaitre l'importance qu'ils présentent. Ces points sont : l'étude apprn 
Fondie des cahiers de eharges , de manière que dans l'exécution une même 
entreprise ne fasse qu'un tout, et ne so1:t pas constamment d1,'•1Jisée en traoaua. 
rul:fu_gés et t,rrtvtma.· non adjugés 011, suppldmentafre111 etc .; la libre concurrence 
aussi loin qu'il est possible de l'étendre; la stricte exécution des contrats; une 
uarantie entière clans la réception des travaux exécutés et des fournitures faites, 
et enfin, des mesures efficaces pour assurer le bon emploi et la conservation de 
l'immense matériel dont le chemin de fer fait usafle, Il est d'autres points encore 
que la Cour pourrait signaler 1 mais ils n'échapperont point à la sollicitude 
éclairée de l'administration du chemin de fer. 

La Cour se borne l'a à faire 1·emarquer' au sujet de la comptabilité militaire' Co,nptahilitd millt nh-e. 

que M. le Ministre de la guerre l'a informée qu'il était d'intention d'attendre 
que la loi de révision de la Cour des Comptes ainsi que celle sur la comptabilité 
générale, et un règlement d'administration financière fussent décrétés, pom 
mettre le règlement d'administration militaire en harmonie avec les nouvelles 
dispositions qui seraient adoptées. 

La Cour donnera ci-contre 1 le tableau de la situation financière de tous les 
corps de I'arrn ée , à la date du for octobre 1842, telle qu'elle résulte de la véri 
flcation qu'elle en a faite au Jer novembre de cette année. 

14 
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TABLEAU 

De la süuatuni ries OM'J)S de l' ar1née envers le trësor del' État, au, 101· octobre 18421 

telle qu' elle résulte de la vêtri:jicati·on f ai'te par la Cou» des Comptes des feuilles 
de revue géne'rale de 00111,ptahilité, au 1 or novembre 1843. 

SOLDE SOLDE 

DÉSIGNATION DES CORPS, 
AU 1 cr OCTOBRE 1841. AU 1 cr OCTOBRE 1842, 

----- -- -~------ Observations, 

DÉDI1'EUIL CRÉOITEUI\, DÉIH1'EUR. CllÉDITEUII, 

1" l'égiment d'artillerie , ... ., 6,981 84 " 95,725 04 

2, .,, >) ' ' .. 101,7!54 50 » 46,200 11 " 

S• >) )) ' ' .. 104,216 50 • 95,179 24 " 

4• )) )) .... )) ,, » 581 71 Cc régiment n'a 
été Canné qu'au 

Escadron du train d'artillerie, . 38,560 60 " 28,411 27 " !••· juillet 1842. 

Régiment du IJénie ... , , .. 25,090 17 ,, 19,500 82 " 
)) d'élite .... , ... 117,651 10 ,, 100,771 24 " 

1°' régiment d'infanterie , . , 258,005 83 )l 244,5118 38 ,, 

2e " )) ' . ' " 37,120 56 " 32,702 10 

3e )) " .. ' ,, 7,587 07 )) 21,644 45 

4< ,, ,, . . ' )) 50,044 40 )) 59,159 27 

5• ,, ,, ... 66,265 24 ,, 15,558 11 ,, 

6• " ., , .. 25,770 20 " " 19,155 90 

7c " ,, ... 75,655 61 " 41,550 86 . 
8" ,, " .. ' ~ M,916 09 ,, 88,ta2 89 

9• " ,, ... 23,052 08 l) " 1,940 04 

10• " ,, . . . 13,148 29 » 38,397 97 • 
l'i 0 " • . ' . 2·1 ,450 07 " ,, 9,970 48 

12• " » ... 77,596 25 " 62,544 31 " 

1" régiment de chasseurs à pied. 170,226 70 " 94,481 53 . 
2• " " " 152,355 11 ,., . 49,573 05 " 

3• ,, " " 86,885 24 >) 80,732 86 " 
Régiment des guides ... , . , 40,504 84 ,, 745 55 ,\ 

1•' régiment de cuirassiers ... 7,370 96 ,., 5,429 08 • 
!" " » ... 52,061 64 ,, 24,755 12 >) 

1" régiment de lanciers . . . . " 70,511 01 " 78,0);,6 42 

2• )) » .... " 60,781 01 " 65,697 54 

1er régiment de chasseurs à chev, )) 47,252 15 ,, 61,158 26 

2• ,, • " )l 52,852 89 • 79,188 86 

Gendarmerie nationale ..... 135,021 40 ,, 128,115 15 " 

ToT.1.ux ...• 1,553,650 27 392,055 92 1,074,500 25 Mo,g71 36 
~ 
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UÉSULTAT. 

le solde débiteur des corps était, au ter octobre 1841, de fr. 
Et au 1°1• octobre 18-42, de. 

Ce qui donne une différence en moins <le. 

La Cour a déjà fait observer que cette diminution provient 
en partie du produit des versements volontaires et des retenues 
effectuées sur la solde des sous-officiers et soldats, en déduc 
tion de Jeurs dettes à la masse d'habillement et d'entretien , et 
en partie de la différence entre les allocations accumulées au 
profit des corps , et les valeurs réellement touchées par eux de 
puis les époques ci-mentionnées. 

En comparant ce chiffre de fr. 479,341 04 es avec celui 
donné par ]a Cour, dans son dernier cahier d'observations, 
qui était, au 1er octobre 1841, de . 

on trouve que l'armée a réduit sa dette, dans l'espace d'une 
année, de. . 

en plus qu'elle ne l'avait fait dans cinq trimestres , c'est-à-dire, 
du }or juillet 1840 au 1er octobre 1841. 

1 l~t,"3 61"0 ")7 ,ûi) ' t) •••• 

1,074,309 23 

369,992 17 

109,348 87 

Depuis le 1 cr janvier 1835, époque à laquelle Ia Législature 
a fait entrer dans le Budget des voies et moyens, le montant 
des versements volontaires et des retenues faites sur la solde du 

1 

soldat, jusqu'au }cr octobre 1842, cette dette a été diminuée de 3,460,733 14 

Enfin , par suite de cette mesure et des modifications appor 
tées dans les demandes de fonds pour les avances à faire aux 
corps , il résulte que la dette ffénérale de l'armée est réduite, au 
}er octobre 1842, à. 533,337 87 

En effet, la réunion des soldes débiteurs d'une partie des 
corps de l'armée vis-à-vis desquels le trésor est en avance, 
s'élève à . . 1,074,309 2:3 

Et, par contre, la réunion des divers soldes créditeurs· de 
l'autre partie des corps de l'armée vis-à-vis desquels le trésor 
est débiteur, est de. . ~540,971 36 

D'où il advient que si l'on compense l'avance des uns par la 
dette des autres, on trouve le chiffre ci-dessus de. 533,337 87 

Du reste , ces soldes n'expriment que la situation financière des corps vis-à-vis 
du trésor, situation résultant des allocations de diverses natures qui leur sont 
faites, et ne touchent en rien à la situation des mêmes corps~ envisagée au point 
de vue de leur comptabilité intérieure, dans laquelle la Cour n'intervient pas. 
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Co111ptahilil,: provin 
cialc. 

En cas de suppression de l'un ou l'autre col'ps, les soldes respectifs se nw 
difient par suite des décomptes définitifs qui ont lieu en cette circonstance; 
l'on procède alors au moyen d'une liquidation générale, dont l'influence se 
fait ressentir sur le résultat des deux: comptabilités qui n'en deviennent plus 
qu'une. 

La Cour est restée jusqu'ici étrangère aux décomptes de l'espèce, qui se sont 
opérés par suite de suppression de corps. Seulement, le résultat final lui a été 
accusé dans la dernière feuille de revue générale de comptabilité du corps snp 
primé, et elle a dù en admettre le chiffre. 

Cet objet, comme on le ooit , laisse beauoowp a cldsirer; mais comme la Cour a 
déjà appelé l'attention de la Législature sur les lacunes que présente la comp~ 
tabilité militaire, elle croit inutile de le faire de nouveau, espérant que la ré 
vision du règlement général d'administration militaire de 1819, aura bientôt lieu. 

Dans son cahier d'observations sur le compte définitif de l'exercice 1838, la 
Cour a fait pressentir que des difficultés allaient s'élever au sujet de l'exécution 
des dispositions de la loi du 2~ mai 1838, qui rendent les receveurs particu- 
1 iers , nommés par les provinces, justiciables de la Cour des Comptes. 

En effet, par missive du 4 novembre 18-42, la députation provinciale du Hai 
naut a demandé à la Cour , au nom du conseil de celte province , quelle est la 
portée du contrôle qu'elle entend s'attribuer dans l'examen des comptes rendus 
du chef des fonds provinciaux; si c'est la matérialité du compte ou la gestion 
morale qu'elle veut examiner; si c'est une question de chiffres ou une question 
d'administration, ou du moins d'intervention dans les affaires de la province 
dont il s'agit. 

La députation ajoutait néanmoins que si la Cour des Comptes avait obtenu de 
tous les autres conseils provinciaux l'abandon de leurs prérogatives, et que si dans 
toutes les provinces elle était investie du droit d'arrêter définitivement les comp 
tes provinciaux, le conseil provincial du Hainaut, malgré la conviction qu'il a 
de la légitimité de sa résistance 1 ne refuserait sans doute pas plus longtemps de 
se soumettre à la règle commune. 

Telles sont les observations que la députation provinciale du Hainaut a été 
chargée de présenter àIa Cour des Comptes. 

La Cour va faire connaître la réponse qu'elle y a faite; mais auparavant il ne 
sera pas inutile de faite remarquer , qu'en sénêrar, oh croit ( et le conseil du 
Hainaut partage aussi cette erreur) que lorsqu'en conformité de l'art. 112 de là 
loi provinciale , les créances à liquider à charge des budgets provinciaux ont été 
soumises à la vérification et l'cnreglstrernent de Ia Cour , lè contrôle de la Cour 
a reçu tout son complément. Il n'en est cependant pas ainsi , car , restreint à là 
simple vérification et appréciation des dépenses, ce contrôle n'est exercé qu'irn 
parfaitement. 
Pour démontrer et faire connaître ce que l'on doit entendre par vérification 

et examen approfondi d'un compte des fonds provinciaux, la Cour donnera en 
entier la lettre dont la teneur suit, ad ressée à la députation permanente de la 
province de Hainaut , et dans laquelle cette question a été traitée. 



Bruxellcs , le 3 février -18.13. 

l'\l ESSIEUllS. 

cc Il résulte de votre lettre du 4 novembre dernier, en réponse à celle de la 
Cour, en dale du Jcr mars précédent , que le conseil provincial du Hainaut, 
avant de prendre une décision louchant la transmission <les comptes des fonds 
proviucinux , a chargé la députation de se mettre en relation avec la Cour, pour 
éclaircir di vers points relatifs au contrôle que celle-ci croirait devoir exercer sur 
celte comptabilité, et de foire connaître au conseil, dans sa session de 1843, le 
résultat de la correspondance ordonnée. 

)) La province de Hainaut ayant institué son receveur part.iculier à partir du 
Jer janvier 1839, c'est en vertu de l'article 5 de la loi du '25 mai 1838, que la 
Cour a demandé que les comptes rendus , depuis l'année 1B39 1 lui fussent 
transmis. 

)) L'art.icle ;.S susdit s'exprime ainsi: (( Les receveurs institués par les provinces 
)> no pourront effectuer de payement que contre remise des mandats revêtus <les 
)) formalité; cl p,aranties exigées par l'article 112 de la loi provinciale. Ces 1·ece 
n veurs seront d'ailleurs justiciables de la Corn· des Comptes, et soumis envers 
» elle aux mêmes obligations que les comptables de l'État. J> 

>) Il n'y a donc pas de doute que, pa1· l'adjonction du dernier pa.niarnphe de 
cet article, on n'ait réellement voulu foire une distinction entre celles des pro 
vinces qui ont un receveur particulier, et celles dont les recettes et les dépenses 
sont effectuées par les as:en.ts <le l'État. 

>> Ces dernières provinces soumettent au visa de la Cour, d'après l'article 112 
de la loi provinciale , les mandats émis à charge de leurs budgets , et le mon 
tant des payements effectués figurant dans les comptes que rendent les direc 
teurs du trésor, la Cou!' peut jugea· si rien n'a été payé en dehors de son visa , 
lequel a ainsi une sanction. Mais il n'en est pas de même des provinces qui ont 

· leur receveur particulier, et c'est, sans doute, celle circonstance qui a donné 
naissance à la disposition contre laquelle le Hainaut s'élève, et qui , en effet, 
présente quelque singularité , puisque pour les provinces qui n'ont pas de re 
ceveur particulier , 1~ Cour n'est pas appelée il examiner le détail des comptes 
ni à les arrêter définitivement. 

<c Que le conseil provincial du Hainaut soit d'avis que la disposition inci 
n dente de l'article 5 de la loi du i5 mai 1838, n'a pu avoir pou.r effet <le mo 
i, difier l'une des plus importantes dispositions de la loi provinciale ; 

n Qu'il pense qu'une modification aussi grn~ de l'une de nos lois orgaui 
>1 ques, n'aurait pas été consacrée à l'aide d'une surpi-ise ; qu'il en aurait été fait 
1) mention, soit en présentant la loi, soit en la discuta ut; 

» Qu'il n'y ait rien, pas un mot dans l'exposé des motifs de la loi du 25 mai 
n 1838, ni dans les rapports des sections de la Chambre des Heprésentants 
n et (lu Sénat , qui puisse faire croire qu'on ait voulu déshériter les conseils 
1, provinciaux d'une de leurs principales prérogatives pour en investir la Cour 
>) des Comptes ; 

>> Que le lés-islateur, enfin, n'aurait pas manqué de faire connaître la cause 
» de cette délégation d'attribution : » 

l'.~ ;) 
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)) 'foules ces considérations 1 émises par le conseil provincial du Hainaut, peu 
vent être très-fondées, la Cour n'essaiera pas d'en contester la justesse I mais 
elle ne saurait interpréter différcmmenl l'article t5 dont il est question, attendu 
que pour clic et le Gouvernement cette phrase : t( Ces receveurs seront d'ail 
)> leurs justiciables de la Cour des Comptes 1 et soumis envers elle aux mêmes 
)) obligations que les comptables de l'État, >) est positive el ne laisse aucun 
doute. 

)) Pour en venir maintenant à la manière dont la Cour croit devoir exercer ses 
attributions à l'é3ard des comptes des fonds provinciaux 1 elle commencera pai· 
l ' 1 ' . l'i . ' l'' ' 1 11 Il ' ' l ' ( ec arer qu au,1om·c nu, comme a epoquc a aque e e e a encore été c rnrgee 
de l'examen des comptes de l'espèce; elle n'entend intervenir en rien dans les 
affaires de la province. Prenant pour base de sa vérification et de son cxarnen , 
les budgets votés pnr le conseil et approuvés par le Roi, elle aura; en con 
séquence, :\ s'assurer si tous les articles de recette figurant au budget , sont 
reportés au compte : dans la négatire , la Cour demande à connaître la cause 
de l'omission. De semblables renseignements sont encore demandés si le compte 
comprend des recettes qui ne figureraient pas au lmdact. 

i> Elle a aussi à voir si les sommes portées en recette au compte sont d'accord 
avec celles que le Ministre des finances a fait passer dans la caisse du receveur 
particulier, au moyen des mandats liquidés par la Cour. 

,, Quant aux dépenses du compte, comme les certificats <le liquidation provi 
soire ont été soumis précédemment au contrôle de la Cour, elle n'a plus à s'oc 
cuper que des signatures pour acquit. dont la vérification se fait comme pour 
les fonds de l'État, c'est-à-dire, à examiner si, en cas de décès d'un ayant droit , 
les pièces nécessaires constatant les titres des héri tiers ont été produites pou1· 
effectuer les payements; si dans le cas où un intéressé déclare ne savoir écrire, 
1a marque apposée en signe d'acquit a été faite en présence de deux témoins 1 
et par une personne revêtue d'un caractère public pour tout mandat s'élevant 
à 150 francs et au delà; en un mot 1 si toutes les formalités qui garantissent les 
ayants droit contre tout abus ou fraude, ont été remplies avant les payements. 
La Cour s'assure encore si les restants et soldes ont été reportés dans les comptes 
où ils doivent firrm·er, et s'il n'est point porté au compte des dépenses autres que 
celles qu'elle a visées. Elle examine, enfin, si le comptable a fidèlement et en tous 
points accompli sa gestion~ et, après cet examen, elle rend son arrêt motivé 
d'après le résultat de sa vérification. Cet arrêt est exécutoire, et, en cas de contes 
tation, c'est devan t la Cour de Cassation que l'on doit se pourvoir, conformément 
à l'article 12 de la loi du 30 décembre 1830. 

» La Cour doit suivre à l'ésard de celte comptabilité, toutes les dispositions 
prescrites par la loi de son institution; mais cela n~ doit pas empêcher le con 
seil d'arrêter chaque année, conformément à l'article 66 de la loi provinciale, 
les comptes en question 1 sauf à les transmettre ensuite avec leurs arrêts à la 
Cour, pour y être vérifiés et clos, ce qui ainsi n'enlève pas au conseil le droit. 
d'examiner le mérite de chaque dépense; car, si, chose peu probable 1 l'une 
d'elles n'était pas bien justifiée sous le rapport de l'utilité ou de la convenance, 
elle pourrait être rejetée du compte par le conseil provincial , quoiqu'effectuée 
régulièrement sous le point de vue des formalités, et ce rejet ferait loi pour la 
Cour des Comptes. 

1) Cette explication doit donner tout apaisement au conseil, relativement au 
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eontrôle moral des comptes, qui lui appartient aussi souverninement qu'il peut 
le désirer. 

>) En cc qui concerne, Messieurs 1 la dernière partie de votre lettrc , celle où 
vous demandez si, en cc moment, la Cour arrête définitivement les comptes 
des provinces ({UÎ ont conservé pour receveurs les comptables de l'État, elle se 
réfère à cc qu'elle a dit plus haut à cc sujet. Les seules provinces qui ont institué 
des receveurs particuliers et dont, en vertu de la loi du 25 mai 1838., les comptes 
sont soumis à la juridiction de la Cour , sont le Hainaut cl la province de Lié[Je. 
Cette dernière a adressé à la Cour ses comptes jusques et y compris l'année 
18-41, el. il est à remarquer que cette transmission a eu lieu par une simple 
lettre d'accornpagnemcnt , d'où l'on doit conclure que le conseil de cette pl'o 
vince est aussi d'avis que la 1oi du 2~ mai 183B ne laisse aucun doute relative 
ment à l'autorité à qui est dévolu le droit d'arrêter définitivement les comptes 
des provinces qui ont institué un receveur particulier. 

>) Par les explications qui précèdent , la Cour espère avoir suffisamment fait 
connaître comment elle entend devoir exercer son contrôle sur la comptabilité 
dont il est question. Deux provinces seulement sont dans le cas prévu par le der 
nier paragraphe de l'article 5 de la loi du 25 mai 1838; si 1 à cause de cette 
circonstance, vous croyez devoir maintenir l'opinion exprimée dans votre mis 
sive , à savoir c « qu'il n'y a point ici de transaction possible, qu'il faut ou que les 
J> comptes de toutes les provinces soient définitivement arrêtés par la Cour 1 ou 
)) que pus un seul d'entre eux ne soit soumis à celte formalité, >) il convient 
alors, Messieurs, que vous vous adressiez, soit au Ministre de l'intérieur , soit. 
à la Législature , afin de provoquer une mesure qui rèale cet objet. Déjà, dans 
ses observations sur le compte définitif de l'État, exercice 1838, la Cour a fait 
connaître qu'il existait entre elle et la province de Hainaut, un conflit au 
sujet de l'article 5 de ]a loi du 25 mai 183B. 

)) Avant de terminer sa lettre 1 la Cour tient à déclarer que si elle a demandé 
aux provinces <le Hainaut et de Liége la transmission de leurs comptes, elle l'a 
fait pour obéir au vœu <le la loi, et non dans le but d'étendre ses attributions. 

>J Les difficultés que l'apurement de cette comptabilité a constamment fait 
surgir ; ]a volumineuse correspondance et les écritures innombrables qu'elle a 
occasionnées depuis plus de vinst ans à la Chambre générale des Comptes, et 
ensuite à la Cour, sont autant de motifs pour celle-ci <le ne pas être jalouse de 
ce que l'art. 66 de la loi provinciale lui ait enlevé jusqu'à présent la juridiction 
dont il s'agit, pour sept de nos provinces. >i 

La députation permanente de la province de Hainaut n'a pas fait connaître à 
la Cour la décision qu'a prise le conseil, relativement à la lettre susdite 1 mais 
le JJJonitein- du 12 juillet 1843, rendant compte de la séance provinciale dans 
laquelle a été traitée la question dont il s'agit, dit que le rapporteur de la 
commission spéciale du budget el des comptes 1 a donné lecture de la corres 
pondance qui a eu lieu depuis 1a dernière session, entre la députation perma 
nente el la Cour des Comptes au sujet de la prétention qu'elle a élevée d'arrêter 
les comptes provinciaux. 1 et que la commission n'a trouvé dans cette conespon 
dance aucun motif de nature à foire modifier les résolutions précédemment 
adoptées par le conseil provincial. 

Le conseil du Hainaut croit donc devoir refuser la transmission des comptes 
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des fonds proviuciuux , pour être clos el arrêtés par la Cour des Comptes, 
conformément au dernier paragraphe de l'art. 5 de la loi du 2~ mai 183B. 

S'il s'agissait d'un comptable n'appartenant pas à une administration provin 
ciale, la Cour pourrait, d'après la loi du 30 décembre 1830, ordonner sous peine 
d'amende, à ce comptable, de déposer ses comptes au greffe de la Cour; mais 
les receveurs des provinces devant, aux ter mes de l'art. 66 de la loi provinciale, 
adresser leurs comptes au conseil provincinl , pour y être arrêtés 1 ces receveurs 
ne se trouvent pas en position de satisfaire aux injonctions de la Cour, leurs 
comptes avec les pièccsjustificativesreslantdéposés aux archives de la province. 

Cc n'est pas ici le comptable qui se trouve en demeure, c'est l'autorité de 
laquelle il relève, qui dénie ù la Cour des Comptes le droit de connaître de 8,\ 
Bestion. 

Cet étal de choses appelle donc I'attentiou du Couveruement ot des Chnmhres, 
et la Cour doit se borner à le siunalet', afin qu'il soit pris des mesures qui , y 
mettant un terme, ne laissent pas plus lougternps sans exécution l'art. ;} de la 
loi du 25 mai 183B, à moins qu'on ne juge plus convonable de le rapporter. 

La Cour termine ici la première partie de son travail ; elle va s'occuper dans 
la deuxième des faits qui sont plus particulièrement renfermés dans les comptes 
de gestion de l'année 1841 ~ comprenant le compte définitif de l'exercice 1839. 
On y verra encore loul ce qui reste à faire à cc sujet. 
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DEUXIÈIIE PARTIE. 
OBSEHVA'f!ONS RELATIVES AUX COMPTES COMPRIS DANS LA. GESTION DE :t84t. 

Ainsi qu'elle l'a déjà fait remarqrn:r dans la première partie de son travail, 
que pourrait dire la Cour des Comptes relativement aux receues , qui ne soit ré 
pété dans tous les cahiers d'observations qu'elle a SOUIJ)ÎS jusqu'à ce jour sur 
les comptes généraux de l'Élat? 

Certes, elle croit avoir épuisé fa matière sans qu'il en soit résulté les amé 
liorations désirables dans le système de comptabilité et le mode de justifier les 
recettes et la situation du trésor; mode qui reste toujours à régler, de même 
que tous les autres points de la gestion des deniers publics. 

Sans doute il est regrettable qu'il en soit ainsi, puisque c'est la marche seule 
du temps, marche irrésistible, qui sanctionne et classe aujourd'hui au rang de 
faits accomplis toutes les opéra lions de finances, les emprunts, les recettes et 
les dépenses effectués depuis 1830 jusqu'à ce jour, sans qu'il soit possible de 
revenir sur un passé qui échappe autant qu'il s'éloigne, et sans que pour I'avc 
nir le pays ait obtenu plus <le garantie d'une bonne administration financière; 

Si la Cour était moins pénétrée de la haute importance de son intervention 
clans l'examen des comptes généraux de l'État; si elle tenait moins à remplir 
religieusement sa mission, se reposant sur ses observntions précédentes, elle pour 
rait garder le silence; mais tel n'est ni sa pensée ni son devoir : aussi long·temps 
que la comptabilité publique, le mode de justifier par <les preuves contradic 
toires et d'une manière évidente pour tout le monde, les revenus et. produits et 
les dépenses de l'État, aussi longtemps que cc premier besoin d'un peuple vi 
vant sous un Gouvernement constitutionnel n'aura pas été réglé et satisfait, 
elle rappellera à chaque occasion tout le danger d'un tel etat de chose, qui peut 
conduire à des mécomptes sur la situation réelle du trésor. 

La Cour le déclarera clone: les comptes 3énéraux tels qu'ils ont été rendus jus 
qu'ici soul incomplets, attendu qu'ils ne sont pas divisés en compte de gestion 
cl en compte d'exercice ou de budgct , et que dès lors ils ne comprennent pas 
l'universalité des recettes et des dépenses matériellement et annuellement effec 
tuées pour tous les services publics et spéciaux, et partant ils ne présentent pas 
la situation réelle du trésor à la fin de chaque année. 

Ils sont incomplets encore, parce qu'ils ne comprennent que les recouvrements 
opérés, et sont muets sur ceux qui auraient dû être faits pour compléter la ren 
trée de tous les droits du trésor acquis à chaque exercice, sur les redevables et 
contribuables de l'État. 

La Cour fera remarquer à ce sujet, par un exemple un peu trivial peut-être, 
que cette manière de rendre compte que l'on croit bonne pour l"État, ne satîs 
Ferait pas le moindre propriétaire qui aurait confié la perception de ses revenus 
à un receveur particulier. 
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L'on ne contestera pas sans doute que, dans l'examen cl I<) r1\çlcmc11t de ses 
comptes 1 un tel propriétaire se préoccuperait: autant et plus de cc que son rece 
veur a dû recevoir que <le ce qu'il lui renscigncrait; et en effet, dans la diffé 
i-cnce entre la hauteur de ses revenus et la partie renseignée à titre de recouvre 
ment, si celui-ci n'est pas complet, il y a des créances arriérées, des débiteurs 
retardataires qu'il importe au propriétaire de corinaltre , -et cela porn· plusieurs 
motifs. 

D'abord parce que c'est un moyen de vérifier l'exactitude des comptes qui lui 
sont rendus, en second lieu, parce qu'il est dans ses intérêts de veiller au re 
couvrement el à la justification ultérieure de cc qui lui reste dù pour compléter 
la rentrée de ses revenus. 

La Cour croit devoir appuyer sur celle observation, car elle est sérieuse; 
elle en a démontré toute l'importance dans ses précédents cahiers, et notamment 
dans celui du 2tl octobre 1842, sur le compte définitif de l'exercice 1838, p. ~7, 
où elle constate un arriéré de fr. 933,211 96 es sur les produits des baux des 
barrières, alors qu'il est erronément établi dans ce compte que plus rien ne reste 
à recouvrer à ce Litre. 
Que l'on veuille remarquer que le produit des barrières est en quelque sorte 

le seul que la Cour est en situation de contrôler au moyen dos baux qu'elle reçoit 
du département des travaux publics, et l'on sera autorisé à croire que si, par 
la production de documents analogues, la Cour avait pu exercer la même véri 
fication sur les autres produits renseignés aux comptes, elle aurait pu peut-être 
constater d'autres arriérés dont les comptes ne font aucune mention. 

D'après la manière dont les comples &énéraux sont établis, il n'est pas pos 
sible à la Cour d'en vérifier la recette , et cela parce qu'il n'existe pas de liaison 
.intime entre ces comptes et la comptabilité des as-enls chargés du recouvrement 
des deniers publics, aucune mesure n'ayant été prescrite pour établir· celle 
harmonie, qui, eu bonne administration financière, doit être une des premières 
hases de la justification des comptes 3énéraux de l'État. 

Si celle harmonie existait, el si les comptes. individuels des comptables étaier1t 
rendus, la Cour , après vériûcation de ces comptes, serait à même de se pronon 
cer en connaissance de cause sur l'exactitude des comptes généraux, puisque 
la plus parfaite concordance devrait exister entre les résultats <les uns et des 
autres; 

L'utilité de ce contrôle si parfait, si bien établi dans d'autres Gouvernements, 
ressort d'elle-même , et toutefois , pour la rendre plus frappante encore, la Cour 
s'appuiera du résultat du compte des recettes et dépenses de 1841 , lei qu'il 
est constaté au compte général qui fait en ce moment l'objet de ses observa 
lions. 

Ce compte fail ressortir un solde actif ou encaisse au 31 décembre 1841 de 
fr. 70,852,0füS ~1 es: voilà sans doute un chiffre assez élevé pour attirer l'atten 
tion. En raison de son importance, il mérite non-seulement <l'être connu , mais 
il serait utile encore d'en counaltre ]a composition : existe-t-il en numéraire, 
en valeurs réalisables, en pièces comptables, ou se compose-t-il à la fois de ces 
divers objets, et dans cc cas, qu'elle est la part respective de chacun d'eux dans 
la composition du tout? Voilà un premier point qu'il importe de savoir el que 
le compte n'explique pas. 

Un point plus important encore à connaltrc , ce serait <le savoir quels sont les 
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dépositaires comptubles de cet énorme encaisse , et quel est la part <le dépôt de 
chacun d'eux , avouée et reconnue par des comptes authentiques rendus par ces 
comptables cl arrêtés par la Cour. 

Si les fr. 70,fü.52,085 ~l es existent réellement, ils sont quelque part , ils 
doivent se composer de pièces comptables, de dépenses non régularisl:es cl des 
encaisses de tous les agents des deniers publics. 

Or, dans l'espèce, quel est l'encaisse du caissier général? Quels sont les en 
caisses des receveurs des contributions directes, des douanes , des accises, de 
l'enregistrernent , des directeurs des postes, etc.P Voilà cc que lecornpte général 
n 'explique pas davantage ; voilà ce c1ue l'on ne sait pas, parce que les comptes 
de tous ces comptables ne sont pas rendus à la Cour'. et qu'il n'a été pris ]Xll' le 
Gouvernement aucune mesure pour les foire rendre d'après un système uni 
forme, propre à les lier au compte 3énél'al et à les faire concourir à la démon 
stration de l'exactitude de celui-ci. 

Que l'on veuille remarquer néanmoins que ce n'est que par Ia vérification 
de ces comptes qu'il sera possible de vérifier le compte géné1·al et de se pro 
noncer sur ses résultats. 
Il est évident qu'en bonne comptabilité c'est la réunion des enca isses de tous 

les comptables, dépositaires des deniers publics, qui doit former l'encaisse 
p,-énéral du trésor, tel que le compte t3énéral le renseigne. Voilà un moyen bien 
simple de vérification que la Cour réclame en vain, depuis qu'elle soumet ses 
observations sur les comptes généraux. 

Quoi qu'il en soit, renouvelant ici sa déclaration qui part d'une conviction 
intime, elle dira de nouveau qu'il est impossible que l'actif ou encaisse de 
fr. 70,8r>2,oms 51 es soit exact, parce que d'une part les perles pour le trésor 
résultant des déficits créés depuis 1830 par beaucoup de comptables, sont 
compris dans ce chiffre comme si les valeurs existaient réellerneut , ce qui ne 
peut pas être. 

En second lieu, les émissions et le remboursement des bons du trésor; les 
recettes et les dépenses pour ordre, les recouvrements faits pour des tiers, les 
dépôts, etc. , n'ayant jamais été corn pris dans les comptes rrénéraux, bien que 
tous ces services se lient aux opérations matérielles des caisses et du trésor, dans 
lesquelles ils sont confondus, il suit évidemment que le résultat de ces divers 
services doit changer entièrement le résultat de l'actif ou de l'encaisse général 
accusé par le compte. 

D'un autre côté encore, il est à remarquer que les produits di vers qui se 
versent directement clans les caisses du caissier général ou de ses agents, ne 
sont consignés dans les écritures de 1a trésorerie el ensuite dans les comptes, 
qu'au fur et à mesure que les quittances de ces versements sont produites à la 
trésorerie par les parties versantes. Or, comme il arrive parfois que des quit 
tances de versement de l'espèce ne sont jamais produites, que d'autres le sont 
longues années après le versement 1 il résulte nécessairement encore de ce chef 
une différence notoire entre les résultats des comptes généraux cl la situation 
réelle du trésor. 

L'on comprendra facilement que 1 dans I'état d'imperfection où se trouve la 
comptabilité, étal qui ne peut être attribué qu'à l'absence de système et d'har 
monie, la trésorerie nénérale ne pouvant faire mieux sans le concours de toutes 
les autres branches d'administration financière, il n'est pas possible ù la Cour 
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de vérifier la recette du compte général : sans donc s'en occuper davantage, elle 
passera à 1a dépenses du compte définitif de l'exercice 1839. 
Toutefois i clic ne peut abandonner la question sans exprimer combien il lui 

est pénible de revenir sans cesse sur des observations d'un caractère aussi 
cl(isagréable, surtout que, trop souvent répétées , ces observations pourraient 
faire croire à une tendance permanente de blâme qui est loin de la pensée de la 
Cour, 
l\lais les faits et les raisonnemonts sur lesquels elle s'appuie sont trop con 

cluants pour que l'on puisse voir dans ses remarques critiques un désir qui 
n'est pas dans ses vœux , d'étendre ses attributions au delà de leur limite. 

·Dire qu'elle ne peut vériûer la recette et les résultats des comptes généraux, 
et en expliquer les causes avec franchise et sans arrière-pensée; soumettre 
celles-ci à I'ap préciatiou des Chambres et du Gouvernement, c'est dire en 
da utres termes que la Cour est dans l'impossibilité de satisfaire aux obligations 
qui lui sont imposées par les art. 3 et Ü de la loi du 30 décembre 1830 i et 
elle tient à ce qu'on veuille croire qu'elle n'entend dire que cela. 
Si la Cour ne consultait que la facilité de ses travaux déjà si nombreux et la 

commodité de sa position, elle garderait un prudent silence sur l'état de la comp 
tabilité ; car elle n'ignore pas tous les embarras qu'elle se prépare et tout cc 
cp1'il y aura pour elle de laborieux dans l'exécution d'un bon système de compta 
bil ité , lequel doit avoir pour effet immédiat de soumettre annueJlement à s011 

examen et à son jugement les comptes de tous les comptables <les deniers 
publics; première cause d'accroissement de travail. 
Faire concourir ensuite tous ces comptes au contrôle, à la vérification con 

trad ictoire et à 1a justification des comptes généraux de l'État, voilà un autre 
accroissement encore. 

Cependant quelle que soit l'augmentation de travail qui doive en résulter 
pour elle, la Cour ne reculera jamais devant l'étendue de sa lâche, car c'est à 
la remplir dignement qu'elle met toute son ambition : c'est ce sentiment seul 
qui lui dicle et qui lui a toujours dicté ses observations; elle s'estimera heureuse 
si I par ce moyen, qui n'est pour elle que l'accomplissement d'un important 
devoir, elle obtient un jour le but qu'elle s'est constamment proposé et qui fait 
l'objet de ses désirs les plus sincères, et cela parce qu'il ne peut en résulter 
qu'un avantage considérable pour I'ordre , la régularité et la bonne gestion des 
flnances. 

- 
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COMPTE DÉFINITIF DE L'EXER.CICE 1859. 

DE LA DÉPENSE. 

Comme les années précédentes, le compte ne comprend pas les dépenses 
prévues aux Budgets sous la désignation de fonds de dépôt, de consignation 1 etc., 
bien que clans le cours de l'exercice des payements assez considérables aient 
été effectués à ces divers titres. 

Voici le détail des imputations, faites à cc sujet, dans les livres de la Cour, 
et qui constituent des dépenses réelles : 

Remboursement de cautionnements, faits à titre d'avance, aux 
comptables qui ont obtenu lems quitus en Belgique, ci . . fr. 100,000 )) 

Restitution de cautionnements postérieurs à la révolution 

Restitution de cautionnements (douane) . 

78 ;547 29 ' 
250,281 so 

TOTAL. . fr. 4'.28,828 79 

Si l'on excepte les dépenses dont il s'agit, la Cour déclare que toutes les au 
tres, comprises au compte, sont en tout conformes à ses livres de contrôle et 
de liquidation, et qu'elles représentent exactement les opérations de l'exercice, 
tant sous le rapport des liquidations, des excédants de crédit à annuler, des 
payements faits et justifiés, que de ceux restant encore à faire pour éteindre les 
charges dont les diverses allocations des Budgets sont légalement grevées. 

Les trois modes de disposer des allocations des Budgets et de payer les de 
penses publiques ont, comme par le passé, été suivis pour l'exercice 1839. 

La Cour résume dans le tableau ci-contre les opérations accomplies d'après 
chacun de ces modes. 

17 
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nun GE'l'S DÉPENSES ,\VANGBS DtPENSF,S 
peyée s li qul décs 

[>ln AN'l'll'll'\'I'[ON "chntgc 11 v n 1.A G o un 'fO'l''L sun LESQUJ•:r,s • " · ; · , , , . ,. , 
DL liituitlee.~ d o et 1nstifiecs 

TES l)['ITNSES SON'r nlPlJTf"ES P.rn LA co un , , 11réalal1lcmc11ll\ln 1· 
J.._, i, ~l~ . .!..~ • J. ' ~• • aprèslcpaycment. RENnnECO.ntt-fB, LlQU[DA'l'ION, 

Dette publlque . .. , , .. , , ... , 15,476,248 16 ,, li,lô4, 108 18 1 O,û50,55ü 54 

( Lisle civile . , .. , . . . . . . ,, ,, ' 2,751,322 75 2,751,52::l 75 

~ 1 Sénat · · · · • , · · • • , - , , • " l 0,000 ,, û50 'JO 10,050 10 

~ Chambre des l\epr(Jscnlants . . . . • ,, 554,00:l 32 354,0()2 52 

ConrdcsComptcs,........ 11 " '125,280 20 1211,280 20 

Ministère de la .Justice , . 1,557,725 11 247,057 78 4,287,li4û 5G -0,072,228 15 

" des AII'aircs Élt'Ollf',ères . , , , ,, 42,050 n 1,001 ,ü07 05 1,043,057 03 

" de la Marine . , , . , 551,103 73 5,'113 88 5Gü,748 18 700,055 79 

" de I'Iutérieur , : . · , 11 ,j(I0,360 n 7,842,514 98 8,508,804 98 

1> des Travaux Publics, 1,549,485 70 100,423 ·JO 7,o28,ü82 94 8,084,591 85 

" de la Guerre , 3!:,,155,044 80 872,448 20 12,408,192 1, 48,503,085 ,, 

" des Finances, . , . , . . . 0,181,285 03 5,220 " 1,480,037 45 10,66lî,'142 48 

Bcmboursements et non-valeurs , .. , 878,8H) G4 6158 ,, 204,199 00 1,Hil,677 2,1 

-~-·- -----~---·· ------ 

ÎOTA!.. • . . • 04,087,802 26 1,71,7,320 00 42,fü4,487 80 ·108,200,G 11 ., 1 

Prêt à la banque de Belgique. Payement 
des billets ... , , •... , . . . . 2,600,000 ,, " » '.2,û00,000 ,, 

Idem. Hnrnbuurserncnt <les fonds de la 
caisse d'épargne . . . , . . , , 1,257,555 64 " 59,541 75 'l ,206,807 40 

Chemin de fer . . . . , 1,024,000 n 155,068 20 0,274,104 05 l-J,O:'i·J,2(l2 815 

Routes pavées et ferrées , , ,, 4,600 ,, 964,157 ·fü 008,737 rn 

To·1·A1, c~:N1l11AL, ••• , 00,5G0,3ô7 90 1,894,989 15 52,752,101 45 ·]24,'190,508 51 

Le besoin de rattacher successivement aux comptes d'exercice les dépenses 
de construction du chemin de fer et des routes ferrées , de manière à résumer 
tous les crédits et toutes les dépenses de ces deux services , et cela pour en of 
frir la situation réelle à la fin de chaque année, a été démontré dans les précé 
dents cahiers de la Cour , 
Par suite, elle a établi cette situation jusqu'à la fin de 1838. Continuant à 

procéder de la même manière, elle l'établira ci-après, telle qu'elle résulte des 
opérations de 1839, augmentées de celles des exercices antérieurs. 

Situation des cré,lils el 
<les dépenses du clie 
min. fic for. 

Clwnii'n de fer. 

Voici les crédits accordés pour ce service et les dépenses effectuées 
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1 ° Prélèvement sur Je produit de l'emprunt do 30 millions, 
autorisé par la loi du 18 juin 1836 . fr. 24,v24,163 7-1 

2° Idem sur l'emprunt de ~0,8:S0,300 francs, autorisé par 
la loi cf u 2i5 mai 1838; ci. . . 32,267,256 ;30 

3° Idem sur l'émission des bons du trésor, autorisée par la 
loi du 28 décembre 1839, et remboursée par une somme érraic, 
prélevée strr le produit de l'emprunt de 82 millions, décrété 
le 26 juin 1840; ci . 11,0311262 fü5 

TorA1,. 67 .,022,682 9B 

Les dépenses effectuées el imputées sur ces produits, ont. él:ô 
rattachées aux comptes définitifs des exercices ci-après, savoir: 

Exercice 
)) 

)) 

)) 

1034. 
1836. 
1837. 
1838. 

Au compte actuel de l'exercice 1839. 

10,000,000 }) 
14 l:>24 163 74 ' ' 9 066 448 57 ' ·, 
2~,200~(!07 B2 
11,031,262 8~ 

67 ,Œ22,6H2 gs 

Ainsi, à la fin de l'exercice 1839, toutes les ressources créées jusque-là pou1· 
la construction du chemin de for étaient épuisées. 

Routes pavées et [errde», 

Un crédit de 6 millions a bien été accordé pom la construc 
tion des routes pavées et ferrées, mais les fonds pour couvrir 
la dépense n'ont été créés que successivement 1 soit par voie 
d'emprunts, soit par émission de hons du trésor; ci, le crédit. 

Voici comment les dépenses el les moyens d'y pourvoir ont 
été réalisés jusqu'à la clôture de l'exercice 1839 : 

Il a été porté en dépense au compte de 
l'exercice 1836, une somme de 350,000francs, 
prélevée sur· le produit de l'emprunt autorisé 
par la loi du 16 juin 1836; ci . 350,000 » 

Il a été porté en dépense au compte <le l' exer 
cice 1837, une somme de fr. 933~551 43 es, 
prélevée sur l'émission de bons du trésor au 
torisée par la loi du 12 novembre 1837, et 
éteinte au moyen du produit de l'emprunt dé- 
erété le_25 mai 1838; ci. 933,tfül 43 

11 a été porté en dépense au compte de 
1838, une somme de fr. '.2,~77,225 88 es, 
prélevée sur l'emprunt autorisé par la loi du 
2~ mai 1838; ci . 2/677 ,225 88 

$il 11~t!i<J11 des c1·i!ùits <•t 
dr-s ,!(:penses ponr J~.~ 
r-ootes parées cl f1_••.' 
i-rtc s . 

A REPORTER, . fr. 3,860~777 31 6,000,000 ~;, 
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. fr. 3,860,777 31 
Actuellement, il est porté en dépense au 

compte de l'exercice 1839 1 une somme de 
fr. 968,737 US es, prélevée sur l'émission des 
bons <lu trésor, autorisée par la loi du 28 dé 
cernbre 1839, et éteinte au moyen de l'emprunt 
autorise par la loi du 26 juin 1840; ci. 

Total des dépenses comprises aux comptes 
des exercices 183(), 1837 1 lB:513 et 1839. 

96H,737 Hi 

Resle à dépenser ù la fin de l'exercice 1839, pour absorber 
le crédit. 11170,48:S 54 

Le ro,npl.e do la delle 
publique sera cxami 
né dans les p rochai-. 
nes observauons ù 
1;:m.cltrc sm· le compte 
de I'cxercicc 1840. 

La Cour n'a pas d'autres renseignements à ajouter relativement aux dépenses 
du compte de l'exercice 1839. 

C'est ici qu'en suivant l'ordre des comptes tels qu'ils sont établis, et ainsi que 
cela a eu lieu les années précédentes , la Cour devrait examiner le compte de la 
dette publique. 

Mais ce compte n'est parvenu à la Cour quo le 7 novembre courant , et ainsi 
trop tard pom qu'elle puisse se livrer à son examen, et de manière à pouvoir en 
core présenter son cahier d'observations dès l'ouverture des Chambres législatives. 

A. la vérité , il n'y a aucun grave inconvénient à cela , puisque les opérations 
de )a dette publique se lient les unes aux autres par succession de temps, de 
manière qu'elles se reproduisent successivement et par progression de chiffres 
dans les comptes annuels qui en sont rendus. 

Ainsi, la Cour pou na donc les saisir dans le compte prochain, et signaler les 
remat'ques que sa vérification pourrait éventuellement nécessiter. 

CONCLUSIOllS. 

Parvenue ainsi à la fin de ses observations, la Cour ne peut conclure que 
comme les années précédentes, c'est-à-dire qu'à défaut d'une loi de comptabilité 
et d'un règlement général d'exécution , force il y a d'admettre les recettes telles 
qu'elles figurent au compte, et que 1 quant aux dépenses, celles-ci se trouvant 
conformes à ses livres d'imputation, à part toutefois les fonds de dépôt et d'or 
dre non compris au compte , il y a lieu de les arrêter aux chiffres énoncés 
dans ledit compte, 

Fait en séance à Bruxelles, le 10 novembre 1843. 
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